
L es avocats de Tariq
Ramadan, mis en examen
pour viols, ont réclamé le

dépaysement de la procédure
visant l'islamologue en
arguant de dysfonctionne-
ments au préjudice de leur
client, selon une demande
dont l'AFP a eu connaissance
hier.
Dans ce courrier adressé au
procureur général près la cour
d'appel de Paris, ils font valoir
que "les investigations utiles
à la manifestation de la vérité
ne sont pas réalisées" et "les
contacts de Monsieur
Ramadan avec ses proches et
même ses avocats sont limi-
tés".
Le dépaysement d'une procé-
dure peut être ordonné par la
Cour de cassation, sur requête
du procureur général, à son
initiative ou à la suite d'une
demande des parties. Il peut
décider de faire suivre, ou
non, cette demande.
Depuis le début de ce scan-
dale, M. Ramadan conteste
les accusations portées contre
lui pour des faits qui auraient
eu lieu dans des hôtels en
marge de ses conférences à
succès, le 9 octobre 2009 à
Lyon et en mars-avril 2012 à
Paris.

Dans leurs plaintes et durant
leurs auditions, appuyées par
des témoignages sous X d'au-
tres potentielles victimes, les
deux femmes ont décrit des
rendez-vous qui ont soudaine-
ment basculé dans des rap-
ports sexuels d'une grande
violence sous la contrainte.
Après trois mois d'enquête
préliminaire, l'intellectuel
musulman a été mis en exa-
men le 2 février à Paris pour
viol et viol sur personne vul-
nérable par trois juges d'ins-
truction, puis incarcéré.
Sa défense dénonce l'absence
d'investigations sur une pièce
versée au dossier -- une réser-
vation d'avion -- le 6 décem-
bre mais seulement transmise
aux enquêteurs début février.
S'appuyant sur ce document,
Tariq Ramadan affirme être
arrivé à Lyon le 9 octobre

2009 en fin de journée, alors
que la plaignante, surnommée
Christelle, affirme avoir été
violée dans l'après-midi.
Selon un participant à la
conférence joint par l'AFP,
l'intellectuel serait en réalité
arrivé plus tôt dans la journée.
Autre élément critiqué : l'ab-
sence d'investigations concer-
nant une rencontre organisée
en 2009 entre Christelle, l'es-
sayiste Caroline Fourest et un
magistrat, identifié par le
JDD comme étant un actuel
avocat général près la Cour de
cassation Michel Debacq.
Les avocats avaient déposé en
novembre une plainte contre
X pour subornation de
témoin, en visant nommément
Mme Fourest, qui combat de
longue date M. Ramadan dans
les médias. L'enquête a par
ailleurs établi que sa ligne

téléphonique a été plus d'une
centaine de fois en contact
avec chacune des deux accu-
satrices sur la période du 6
mai au 6 novembre 2017.
Mais, selon Mme Fourest, ces
échanges sont postérieurs à
leurs dépôts de plainte fin
octobre.
En outre, les avocats écrivent
que ce dernier n'a eu aucun
contact avec ses proches
depuis son incarcération le 2
février et qu'eux-mêmes n'ont
pas pu s'entretenir avec leur
client au cours de son hospita-
lisation, démarrée vendredi et
achevée lundi.
La prochaine étape judiciaire
dans ce dossier a lieu jeudi,
avec l'examen par la cour
d'appel de Paris du recours de
l'intellectuel contre son place-
ment en détention provisoire.
La semaine dernière, elle
avait suspendu sa décision, le
temps que soit réalisée une
expertise médicale de Tariq
Ramadan, qui affirme souffrir
de deux pathologies dont une
sclérose en plaques. Cette
expertise, dont l'AFP a eu
connaissance lundi, a jugé son
état de santé compatible avec
son incarcération et ques-
tionné le diagnostic de ces
maladie-

Les conseils diététiques pour
perdre du poids sont fréquem-
ment de consommer moins de
glucides (sucres) ou moins de
lipides (graisses). Mais quelle
option choisir? Une étude
publiée mardi montre qu’aucun
régime n’est meilleur que l’au-
tre.
Pas plus que le profil génétique
ou le métabolisme de l’insuline
ne sont des facteurs pour
qu’une option donne de meil-
leurs résultats, selon les conclu-
sions publiées dans le Journal
of the American Medical
Association (JAMA).
Ces découvertes pourraient
avoir des conséquences impor-
tantes sur le marché américain
de la perte de poids, évalué à 66
milliards de dollars, et tout par-

ticulièrement sur la dernière
tendance : le régime ADN, qui
prétend déterminer le meilleur
régime en fonction des gènes
de chacun.
“Nous avons tous entendu les
histoires d’un ami qui a fait un
régime – qui a très bien marché
– et d’un autre ami qui a essayé
le même régime mais ça n’a
pas marché du tout”, a relevé
Christopher Gardner, profes-
seur de médecine à l’université
de Stanford, en Californie.
“C’est parce que nous sommes
tous différents et que nous com-
mençons tout juste à compren-
dre les raisons de cette diver-
sité”, a-t-il poursuivi. L’étude a
porté sur 609 personnes âgées
de 18 à 50 ans, dont 57% de
femmes, soumises au hasard

qui à un régime pauvre en
graisses, qui à un régime pau-
vre en sucres pendant un an. La
perte pondérale moyenne a été
de 5,9 kilos dans chaque
groupe. Certains ont perdu
beaucoup plus –jusqu’à 27
kilos – tandis que d’autres ont
grossi – jusqu’à 9 kilos.
Les scientifiques ne sont pas
parvenus à identifier un lien
entre le régime suivi et une
perte de poids plus importante.
Au terme de l’expérience, “il
n’y a eu aucune différence mar-
quante dans l’évolution du
poids entre un régime équilibré
allégé en graisses et un régime
équilibré allégé en sucres”,
selon les chercheurs.
“Une partie du génome des
participants a été séquencée,

permettant aux scientifiques de
chercher la présence de gènes
associés à la production de
protéines modifiant le métabo-
lisme des glucides ou des
lipides”, selon le rapport.
Les participants ont également
ingurgité du glucose à jeun
pour mesurer leur production
d’insuline. Résultat : “Aucun
des profils génétiques ni
aucune sécrétion d’insuline de
base n’a été associé à des effets
diététiques sur la perte de
poids”. Une stratégie assez
simple semble avoir aidé à
l’amaigrissement : consommer
moins de sucres, de la farine
moins raffinée et autant de
légumes et d’aliments complets
que possible.-
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AFFAIRE TARIQ RAMADAN
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RÉGIME ALLÉGÉ EN LIPIDES OU EN GLUCIDES

C’EST KIF-KIF !

GRÈVE À AIR FRANCE

50%
DES VOLS

AU DÉPART
DE PARIS
ANNULÉS

La compagnie Air France prévoit
l'annulation de la moitié de ses vols
long-courriers au départ de Paris
aujourd’hui, en raison de la grève
pour une hausse des salaires qui
concernera aussi bien les pilotes que
les personnels navigants et au sol.
Air France prévoit d'assurer "75%
de son programme de vols", dont
"50% de ses vols long-courriers au
départ de Paris", "75% de ses vols
moyen-courriers au départ et vers
Paris-Charles de Gaulle" et "85%
de ses vols court-courriers", précise
la direction dans un communiqué.
La quasi-totalité des syndicats d'Air
France ont appelé pilotes, person-
nels de cabine et au sol à faire grève
jeudi pour réclamer une augmenta-
tion générale de 6%, une unité rare
qui prend appui sur des résultats
d'entreprise en forte hausse. Le
groupe Air France-KLM a affiché
un bénéfice d'exploitation en hausse
de 42% pour 2017 à 1,488 milliard
d'euros, dont 588 millions d'euros
pour la partie française. Pour le PDG
d'Air France-KLM, Jean-Marc
Janaillac, les revendications des
syndicats "ne sont pas raisonna-
bles"."Le coût global d'une telle
augmentation représenterait environ
240 millions d'euros", a-t-il dit au
journal Le Monde.

ENTRETIEN
TÉLÉPHONIQUE ENTRE

BOUTEFLIKA
ET MACRON

LA FRANCE
SOUHAITE
"UN SUIVI

PRÉCIS" DE LA
COOPÉRATION
La présidence de la République fran-
çaise a rendu public, hier, un commu-
niqué sur l'entretien téléphonique
qu'a eu le président Emmanuel
Macron avec son homologue algé-
rien M. Abdelaziz Bouteflika, lundi
dernier, dans lequel il est précisé que
celui-ci avait porté sur les princi-
paux sujets bilatéraux après la visite
du président Macron en Algérie, le 6
décembre dernier, en souhaitant
qu’"un suivi précis de cette visite soit
fait". Le communiqué de l'Elysées
précise que "les ministres concernés
poursuivront les échanges dans les
prochaines semaines afin d’avancer
rapidement sur les différents sujets
évoqués lors de cet entretien, que ce
soit sur le plan économique, de la
coopération universitaire, de la
mobilité ou de la mémoire".
"Le président Macron et le président
Bouteflika ont également évoqué les
questions régionales, et plus spécifi-
quement le Sahel et la Libye",
conclut la même source.
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LE BIT ENQUÊTE SUR LES LIBERTÉS SYNDICALES

EPARGNE ET SOUPÇONS DE BLANCHIMENT 

LA BANQUE D’ALGÉRIE 
APPELLE À PLUS DE FLEXIBILITÉ ! 
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SPECTACULAIRE BRAQUAGE 
D’UN DIAMANTAIRE SUISSE

L’AUTEUR
ARRÊTÉ 

EN ALGÉRIE !

VIGNETTE AUTOMOBILE 

L’ENTRETIEN 
DE ROUTES
RÉCLAMÉES

LES MÉDECINS RÉSIDENTS 
MARCHENT À ORAN 
« NON À

L’ESCLAVAGE »

LE LEADER SUR 
DU VELOURS

L’ALGÉRIE
DANS L’ŒIL
DU CYCLONE

LIGUE 1 MOBILIS : (21E JOURNÉE)
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ALARMANT ! 
Page 5

Page 4

Page 5

Page 6

Page 6



MIDI LIBRE
N° 3322 | Jeudi 22 février 20182 LE MI-DIT

paramilitaires pro-
Baghdad tués dans
un guet-apens du
groupe Daesh.

27 37 86
microprojets
financés par

l’Ansej en 2017
dans la wilaya

d’Adrar.

mille arbustes plan-
tés par des éléments
de l'ANP dans la 2e

RM.

DD
ii
xx
ii
tt

"370 milliards de dinars sont consacrés à la réalisa-
tion et au parachèvement des projets en 2018. (...)

Parmi les grands projets inscrits, il y a la réalisation
de tronçons pour la connexion de sept ports et de

plusieurs villes à l’autoroute Est-Ouest."

Abdelghani Zaâlane

Récupération de 40.000 biens culturels 
durant les 5 dernières années

L a 50e édition de la Fête nationale du tapis se déroulera du
17 au 22 mars prochain à Ghardaïa. Devenue un rendez-
vous annuel incontournable pour les voyagistes et autres

visiteurs de la région durant la période des vacances scolaires,
les organisateurs s’assignent pour objectifs de mettre en valeur
le savoir-faire des artisanes et autres tisserandes et de promou-
voir les potentialités culturelles, artistiques et touristiques de
la région réputée pour ses potentialités patrimoniales. Cet évè-
nement est également une occasion pour encourager le savoir-
faire, la créativité, le travail pointilleux qui préside à la fabri-
cation du tapis - œuvre artistique - et qui requiert de la patience,
de la rigueur et de longues journées et nuits de labeur derrière
un métier à tisser. Cette fête, qui célèbre la beauté du tapis, ses
couleurs et ses textures, a également pour but de préserver ce
patrimoine culturel immatériel lié aux métiers de l’artisanat,
ainsi que de mettre en évidence une activité génératrice de reve-
nus pour de nombreuses tisseuses, pour la plupart femmes au

foyer. Six jours durant, artisans, coopératives et associations

exposeront leurs produits aux visiteurs de la région de Ghardaïa

dans les stands aménagés au Palais des expositions.  

P lus que 40.000 biens culturels ont été récupérés durant
les cinq dernières années en Algérie, a indiqué, dimanche,
le ministre de la Culture, Azzedine Mihoubi. Intervenant

à l'ouverture de la 3e session de formation sur "La préservation
du patrimoine culturel et la lutte contre le trafic des biens cul-
turels" au profit des différents corps de sécurité, Mihoubi a
indiqué que "plus de 40.000 biens culturels ont été récupérés
durant les cinq dernières années" précisant qu'il s'agit, notam-
ment, "d'objets d'arts, de pièces de monnaie et de manuscrits".
Le ministre a valorisé, à ce propos, "le grand travail" accom-
pli par les Douanes algériennes, l'Armée populaire nationale
et la Police. La majorité des pièces archéologiques, objet de
contrebande, se trouvent dans les wilayas frontalières à l'Est
tandis que les manuscrits sont  conservés dans des armoires-
bibliothèques traditionnelles dans le Sud et le Sud-Ouest. Le
ministre a évoqué "le danger" auquel sont exposés les manus-
crits et autres documents rares se trouvant dans des armoires-
bibliothèques familiales du fait de leur vente à des particuliers
dont des étrangers au lieu de les remettre à la Bibliothèque

nationale ou aux Archives algériennes.  

L' Algérie abrite, du 21 au 27 février courant, les réu-
nions périodiques annuelles des Radios et Télévisions
arabes (Asbu). L'objectif de ces rencontres est

l'échange et l'évaluation des réalisations accomplies en 2017
ainsi que l'examen d'une formule adéquate d'échange d'informa-

tions en temps réel. Les réunions des coordinateurs constituent
un atelier de débat et d'évaluation des échanges opérés l'année
dernière, en sus du débat des aspects professionnels inhérents
aux programmes et informations et à la manière de promou-
voir les échanges. Un débat sur la manière de trouver une for-
mule adéquate d'échange d'informations en temps réel sera éga-
lement ouvert. Les réunions d'Alger verront la participation de
13 radios et 13 télévisions représentant plusieurs pays, dont
l'Égypte, l'Irak, le Qatar et la Tunisie et pour la première fois
les îles Comores et Djibouti. Le Centre arabe d'échange d'in-
formations et de programmes et en application des recomman-
dations de la commission permanente de la radio relevant de
l'Asbu aspire cette année à trouver une nouvelle formule pour
passer à la libre circulation de l'information (Free Flow) pour
une diffusion en temps réel.  

L'Algérie abrite du 21 au 27 février les réunions
périodiques annuelles des RT arabes

Ghardaïa accueillera en mars la 50e édition 
de la Fête nationale du tapis Le maire 

de Challans
publie un

arrêté
contre le... 

mauvais temps
La pluie et le manque de
soleil, les habitants de
Challans (Vendée) en ont ras
la capuche. Pour défendre
ses administrés, Serge
Rondeau, le maire de cette
commune de 20.000 âmes, a
décidé de prendre un arrêté
municipal pour le moins
inhabituel.
Le texte, signé du 14 février
2018, impose en effet au
soleil de "se présenter tous
les matins du lundi au
dimanche dans la ville de
Challans  et par extension à
tout le département de
Vendée, autorise la pluie seu-
lement trois nuits par
semaine afin de maintenir à
niveau la nappe phréatique",
et, enfin, charge "le comman-
dant de la brigade de gen-
darmerie et le responsable
de la police municipale de
l’exécution du présent
arrêté".

18 km pour 
se rendre au
bureau, ses 
collègues lui
offrent une...

voiture
Trenton Lewis, 21 ans, papa
célibataire d’une petite fille
d’un an, parcourait tous les
matins près de 18 kilomètres
à pied pour se rendre à son
travail. Touchés par sa situa-
tion, ses collègues de la
société UPS ont cotisé pour
lui offrir une voiture.
Le jeune père ne s’était
jamais plaint, ne parlant
même jamais de sa situation
à ses collègues.   
Le geste de ses collègues l’a
ému aux larmes, en recevant
la voiture, la première chose
qu’il a faite a été d’emmener
son enfant manger en ville.a

Le jeune homme a, comme
son papa, des idées bien
tranchées...
Après sa prise de position
controversée sur les armes à
feu, Louis Sarkozy refait
parler de lui à l'occasion
d'une tribune dans laquelle
il réclame la légalisation des
drogues sur le sol
américain. Un texte
applaudi par sa maman
Cécilia !
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VEUT LÉGALISER LES DROGUES, SA MÈRE CÉCILIA LE FÉLICITE !
LOUIS SARKOZY
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La Banque d’Algérie a
adressé hier une note aux
banques les exhortant à
respecter leurs obligations
légales en donnant davantage
de souplesse aux opérations
de dépôts de fonds et de
l’accès à ces dépôts par les
épargnants, ont indiqué à
l’agence officielle des
responsables de cette
institution monétaire.

PAR INES AMROUDE

E n effet, "il est apparu qu’au nom
d’une interprétation, souvent abusive
et non fondée, des dispositions de la

loi régissant le blanchiment des capitaux
et le financement du terrorisme, certains
guichets bancaires ont été à l’origine de
refoulement de capitaux de manière arbi-
traire et sans justifications réglemen-
taires", constate la Banque d’Algérie dans
cette note.
Cette interprétation "restrictive" que font
certaines banques des dispositions légales
et réglementaires est constatée notamment
en matière d’ouverture de comptes, d’ac-
ceptation des dépôts et de “délais exagérés”
de mise à disposition des fonds.
Cette attitude “a desservi les objectifs de
l’inclusion financière et a généré, auprès
des épargnants potentiels, un phénomène
d’incompréhension et d’expectative”,
relève la même source.
En conséquence, la Banque d’Algérie a
adressé cette note à l’ensemble des banques

de la place dans laquelle elle les appelle “à
cesser d’exiger, lors de tout dépôt de fonds
en caisse auprès de leurs guichets, des jus-
tificatifs au-delà de ceux relatifs à l’identité
du client dans le cadre des exigences règle-
mentaires en matière de connaissance du
client”.
Précisant que "les retraits demeurent libres
d’utilisation", la Banque centrale invite les
banques "à faire preuve de diligence en
matière de mise à disposition des fonds à
la clientèle".
Dans ce sens, elle appelle les P.-dgdes
banques et des établissements financiers à
mobiliser leurs structures opérationnelles,
y compris par des programmes de forma-
tion et des actions de sensibilisation, aux
fins de développer, de manière efficiente et
soutenue, la bancarisation et l’inclusion
financière.
L’inclusion financière à travers une banca-
risation soutenue, la plus large possible,
appuyée par des politiques de collecte de la
ressource auprès des acteurs économiques
et des ménages, a, de tout temps, été le
principe directeur soutenant les axes de
modernisation et de développement du sys-
tème bancaire et de croissance de l’écono-
mie nationale, expliquent les mêmes res-
ponsables.
Dans cette optique, l’intermédiation ban-

caire doit jouer un rôle déterminant en
matière de participation élargie des diffé-
rents acteurs, sans distinction de statuts,
aux efforts de diversification et de dévelop-
pement de l’économie nationale, ajoutent-
ils.
Ils font valoir que cette participation mul-
tiforme doit puiser sa contrepartie dans
l’efficacité opérationnelle du système ban-
caire et financier, son adaptation perma-
nente aux besoins de la clientèle et de sa
capacité d’innovation technologique.
À ce propos, la Banque d’Algérie rappelle
aux banques l’institution du “droit au
compte” pour tout citoyen précisé par une
instruction de décembre 2012 de la Banque
d’Algérie.
Ceci a été conforté par l’article 43 de la loi
de finances complémentaire pour 2015
permettant l’inclusion de nouveaux
acteurs, comme sources d’expansion de
l’épargne nationale et de sa canalisation, à
travers la mise en œuvre du Programme de
conformité fiscale volontaire.

Persistance du phénomène
de la sous-bancarisation

La Banque centrale soutient aussi que la
mobilisation des ressources financières
internes est un "impératif permanent",
notamment, dans le contexte actuel mar-

qué par des objectifs de développement et
de diversification soutenus de l’économie,
à travers l’investissement productif.
En conséquence, elle interpelle le système
bancaire de nouveau "à se déployer, à tra-
vers ses différents outils et instruments, à
capter et à canaliser tout épargne poten-
tielle, aux fins de réduire la liquidité moné-
taire en circulation, notamment infor-
melle, et d’instaurer la confiance avec la
clientèle épargnante dans un cadre d’une
relation bancaire professionnelle et
sereine".
Dans son exposé des motifs accompagnant
cette note, la Banque d’Algérie fait part
d’un "phénomène persistant de sous-ban-
carisation".
En effet, fait-elle valoir, la circulation
fiduciaire hors banques représente une cer-
taine proportion de la masse monétaire
(M2), évaluée à près de 33 %, soit 4.675
milliards de dinars à fin 2017 se répartis-
sant en encaisses transactionnelles et thé-
saurisation pour un montant estimé entre
1.500 et 2.000 milliards de dinars auprès
des entreprises et ménages, alors que le
reste représente la circulation fiduciaire
dans l’économie informelle, soit un mon-
tant allant entre près de 2.680 et 3.200
milliards DA. Elle rappelle ainsi aux
banques que l’objectif de développement de
la bancarisation et de généralisation des
instruments de paiements modernes ainsi
que le renforcement de l’inclusion finan-
cière, requièrent la mise en place de
mesures à même "de faciliter les opéra-
tions bancaires, notamment de dépôt, de
retrait et de rémunération, afin d’améliorer
l’attractivité des services bancaires au
détriment de la thésaurisation."

I. A.

PAR RACIM NIDAL

Le rôle de l’Algérie dans l’appui et le sou-
tien aux efforts de la paix et la sécurité dans
la région du Sahel africain a été souligné,
hier à Niamey, par les participants aux tra-
vaux de l'atelier d’échange sur "La contribu-
tion des médias dans la prévention et la
lutte contre l’extrémisme violent".
Lors de débats animés au milieu des com-
munications présentées dans la première
journée de cet atelier, les experts en com-
munication et en cyber-terrorisme des pays
de la région du sahel, ont salué le rôle algé-
rien dans cette région africaine, notam-
ment, sa "grande" contribution dans le ren-
forcement des capacités techniques dans la
prévention et la lutte contre le terrorisme.
L’expert auprès de l’Unité du Centre afri-
cain des études et recherches sur le terro-
risme (CAERT), basé à Alger, a mis l’ac-
cent, dans ce sens, sur les efforts de
l’Algérie dans la région du Sahel face aux
menaces de l’extrémisme violent.
Il a noté, à ce titre, l’importance des actions
de formation dans le domaine de la préven-
tion et la lutte contre le terrorisme, notam-
ment, dans le cadre des mécanismes régio-
naux, en plus d’autres actions humani-
taires menées au profit des populations de
la région saharienne souffrant des effets du
terrorisme et qui se situent dans les zones
de conflits.

L’Algérie, selon le journaliste mauritanien,
Ahmed Salem Ould Mokhtar, a relevé le
défi de lutter contre le radicalisme violent,
après avoir subi ses effets dans les années
1990. Elle a réussi de concevoir et à matu-
rer sa stratégie de lutte contre ce phéno-
mène, a-t-il ajouté à ce sujet.
Il a souligné, dans ce cadre, "l’importance"
de s'inspirer de l'expérience algérienne en la
matière et ce savoir-faire que ce pays a mis
au profit des pays de la région du Sahel,
"afin de se protéger de la violence extré-
miste". D’autres experts ont relevé les
efforts de l’Algérie dans le soutien matériel
et technique aux mécanismes versés dans la
prévention et la lutte contre le terrorisme, à
l’instar de la coopération et la coordination
"fructueuse" entre les services de renseigne-
ments. La politique du voisinage adoptée
par l’Algérie, notamment la favorisation du
dialogue pour le règlement des conflits dans
la région sahélo-saharienne, était d'un
apport "exemplaire" pour la réinstauration
de la sécurité et la paix dans la région, a
souligné l’expert algérien en communica-
tion, Larbi Bouinoune.
Les questions liées, notamment, à la propa-
gande terroriste via les médias et les
réseaux sociaux ont été évoquées lors de la
première journée de cette rencontre.
Les débats se sont focalisés sur l’émergence
des réseaux sociaux qui ont contribué d’une
façon ou d’une autre, à la diffusion des

contenus faisant l’apologie de l’extrémise
violent, de la radicalisation et du terro-
risme. Les techniques de conviction utili-
sée par les réseaux médiatiques des groupes
terroristes, la sur-médiatisation des actes de
l’extrémisme violent et de la radicalisation,
notamment à travers l’usage d’une termino-
logie favorable à l’action terroriste, étaient
parmi les sujets débattus lors cette journée.
Inscrit dans le cadre des activités du plan
d’action stratégique de la cellule de commu-
nication de l’union, de fusion et de liaison
(UFL), l’atelier est marqué par la participa-
tion des journalistes et communicateurs,
venants de l’Algérie, Burkina-Faso, la
Libye, le Mali, la Mauritanie, Niger,
Nigéria, Tchad, la Côte d’Ivoire, la Guinée
et le Sénégal. Les travaux de la deuxième
journée porteront sur des expériences de
médias dans la prévention et la lutte contre
le terrorisme à travers le traitement de l’in-
formation ayant trait au domaine sécuri-
taire. la rencontre sera soldée par des recom-
mandations.
L’UFL est un mécanisme africain de coopé-
ration régional des pays du Champ, basé à
Alger, qui cordonne les actions de la pré-
vention, la sensibilisation et de lutte contre
le terrorisme, avec l’Union africaine (UA)
et le processus de Nouakchott.

R. N.
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EPARGNE ET SOUPÇONS DE BLANCHIMENT

La Banque d’Algérie appelle
à plus de flexibilité !

PAIX DANS LE SAHEL

Le rôle de l'Algérie souligné
À BATNA ET JIJEL

Un réseau terroriste
démantelé et des

casemates détruites
Le ministère de la Défense nationale
(MDN) a annoncé, hier, le démantèle-
ment d'un réseau terroriste au cours
d'opérations distinctes menées à Batna
et Jijel par les éléments de l'Armée
nationale populaire (ANP).
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste
et grâce à l'exploitation efficiente de
renseignements, des détachements
combinés de l'Armée nationale popu-
laire ont arrêté, le 20 février 2018 lors
d'opérations distinctes menées à Batna
et Jijel/5°RM, cinq éléments de sou-
tien aux groupes terroristes et ont
détruit sept casemates pour terro-
ristes", a précisé le MDN.
Toujours selon la même source, "un
détachement de l'ANP a saisi à Bordj
Badji Mokhtar/6e RM, cinq roquettes
122 mm, 13 détonateurs ainsi que des
outils de détonation, tandis qu'une
bombe de confection artisanale a été
détruite à Tébessa/5e RM".

R. N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Recherché, Jesper Berg parvient à gagner Paris.
Il trouve refuge chez son ex-femme, Astrid, désor-
mais installée avec Jérôme Cohen, un avocat
spécialisé dans les droits de l'Homme. La police
française ne tarde pas à l'arrêter. Mais Jérôme
évite l'extradition exigée par Anita Rygg grâce à
une faille juridique. Jesper demande l'asile poli-
tique à la France. A Oslo, les policiers russes
arrêtent Zoya pour le meurtre de Minnikov. Pour
la sauver, Bente va se dénoncer aux autorités
norvégiennes.

21h00

LLEESS  EENNFFAANNTTSS  DDEE  LLAA  TTÉÉLLÉÉ

Chaque semaine, en compagnie de nom-
breuses célébrités – parfois inattendues –
Laurent Ruquier décrypte l’actualité culturelle
et télévisuelle dans la joie et la bonne
humeur. Un moment convivial et riche en
fous rires, qu’il partage avec les téléspecta-
teurs. L’animateur, qui est aux commandes de
l’émission depuis septembre 2017, recourt à
la même formule entre nostalgie, confidences
et humour. Les nombreux invités évoquent
leurs souvenirs sur les plateaux télé.

21h00

EESSPPRRIITTSS  CCRRIIMMIINNEELLSS
UUNNIITTÉÉ  SSAANNSS  FFRROONNTTIIÈÈRREESS

Keri Lodel, ingénieure réseau de 29 ans au
Kurjikistan, est retrouvée morte. La jeune femme
aurait été poignardée par un collègue avec lequel
elle avait entretenu une liaison, Edward Delgado,
analyste système de 46 ans. Au cours de sa fuite,
ce dernier aurait également tué Aron Sabri, un
agent de sécurité. Clara Seger, qui connaît le fugi-
tif pour avoir travaillé avec lui, refuse de croire
qu'il soit coupable.

21h00

PPRROOFF  TT..

Nolan,  un brillant étudiant en première
année de lettres modernes, a disparu. Il est
possible qu'il s'agisse d'un acte de déses-
poir, mais les inspecteurs Lise Doumère et
Dan Levasseur découvrent rapidement qu'il
s'agit d'une disparition inquiétante. Le pro-
fesseur T demande à intégrer de nouveau
l'équipe. Le commissaire Flamand, toujours
en colère, finit par accepter. Par ailleurs, T a
pris d'étranges habitudes : il reçoit chaque
semaine une escort-girl,  qu'il paie pour dis-
cuter avec lui.   

21h00

BBRROOKKEENNWWOOOODD
LL''ÉÉTTHHEE  HHAALLCCYYOONN,,  UUNN  PPAALLAACCEE  DDAANNSS

LLAA  TTOOUURRMMEENNTTEE  

Richard Garland demande à sa fille de prendre le
relais concernant l'organisation des festivités pré-
vues pour le 50e anniversaire de l'hôtel Halcyon.
Adil Joshi annonce à Lucian qu'il a décidé d'arrê-
ter de lui donner des informations sur les activi-
tés de Toby. Peggy décide à contrecœur d'envoyer
sa fille à Jersey pour la protéger. Des officiers du
MI5 arrivent au Halcyon avec un mandat pour
fouiller la chambre du frère de Freddie. Joe offre
son aide précieuse à la famille Hamilton dans
cette affaire.

21h00

EENNVVOOYYÉÉ  SSPPÉÉCCIIAALL

Gazon suspect. Dans les terrains de foot synthé-
tiques, des milliers de billes noires sont incrustées.
Ces granulats de caoutchouc provoquent des
démangeaisons et inquiètent. Issus de pneus
broyés, ils contiennent des centaines de substances
toxiques ou cancérigènes Au cœur de toutes les
interrogations, Nordahl Lelandais, mis en examen
pour l'enlèvement et le meurtre de la petite Maëlys,
serait peut-être l'auteur de plusieurs crimes. Le vil-
lage sans parents. En Roumanie, des milliers d'en-
fants grandissent sans les pères et mères, partis
travailler à l'étranger.

21h00

BBAABBYY--SSIITTTTOORR

Le soldat d'élite Shane Wolfe n'a pas pu
empêcher l'assassinat d'un scientifique
qu'il devait sauver. Tandis que la veuve,
Julie, part en Suisse tenter de récupérer la
formule secrète de son mari cachée dans
un coffre, Shane se trouve en charge de la
protection des cinq enfants du couple. Il
doit également s'occuper d'eux au quoti-
dien. Imposant une discipline de fer, il se
met rapidement tout le monde à dos.

21h00

110000  %%  FFOOOOTT

Entourée de son équipe d'experts du ballon rond, Carine
Galli revient sur les 16es de finale retour de la Ligue Europa.
La journaliste évoque les résultats des matchs concernant les
clubs français, Braga/Marseille, Villarréal/Lyon, et
Lokomotiv Moscou Nice, mais également les rencontres des
favoris de la C3 : l'Atlético Madrid d'Antoine Griezmann
accueillait le FC Copenhague, vice-champion d'Allemagne,
le RB Leipzig affrontait Naples, Arsenal recevait les Suédois
d'Ostersunds, pendant que le Milan AC était opposé aux
Bulgares de Ludogorets Razgrad. En attendant le tirage au
sort des huitièmes de finale prévu le 23 février prochain,
l'équipe de 100% Foot analyse les forces et les faiblesses des
16 dernières équipes encore en lice.

21h00
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Si le gouvernement
soutient mordicus que
les libertés syndicales
sont respectés dans
le pays, c’est loin
d’être le cas pour les
syndicats autonomes.

PAR KAMAL HAMED

C es derniers n’ont eu de
cesse, en effet, de tirer la
sonnette d’alarme sur les

menaces qui pèsent sur les
libertés syndicales. Ce sont
ainsi ces incessants constats
négatifs qui sont à l’origine de
l’intérêt que porte le Bureau
international du travail (BIT) à
la situation en Algérie. Une
délégation de cet organisme
international effectuera une
visite en Algerie dans le cou-
rant de la semaine prochaine
pour s’enquérir in situ de la
situation des libertés syndi-
cales. C’est sur la base de mul-
tiples plaintes déposés par les
syndicats autonomes auprès
du BIT que des inspecteurs de
cet organisme seront en mis-
sion pour quelques jours. En
effet, c’est la Confédération des
syndicats autonomes, une
organisation qui comprend
nombre de syndicats, dont
notamment le Snapap, qui a
saisi le BIT à l’effet de dépê-
cher une mission d’inspection.

Selon des sources syndicales
les "limiers" du BIT auront à
rencontrer, durant leur séjour,
des représentants des syndicats
autonomes, ceux de l’UGTA
mais aussi des officiels
puisqu’il est prévu que le
ministre du Travail leur
accorde une audience. Tout
récemment le ministre de
l’Intérieur et des Collectivités
locales, Nouredine Bedoui, a
réitéré l’affirmation du respect,
par les autorités, de toutes les
libertés d’expression, dont font
partie les libertés syndicales,
dans le cadre des dispositions
de la loi. Cette déclaration du
ministre a été contenue dans sa
réponse justement à une ques-
tion orale d’un député sur les
harcèlements que subissent les
syndicalistes. Il y a seulement
quelques jours le Cnapeste, qui
a initié une gréve illimitée
dans le secteur de l’éducation
nationale et qui a depuis
entamé un véritable bras-de-fer
avec la tutelle, a mis en garde
contre toutes les tentatives

visant à porter atteinte aux
libertés syndicales et a
condamné aussi tous les dépas-
sements à l’encontre des ensei-
gnants et leurs représentants
syndicaux par le recours à des
décisions "irresponsables qui
compliquent davantage la
situation". Ce même syndicat,
qui a de tout temps eu maille
à partir avec l’administration, a
estimé une fois que "Le licen-
ciement d’un représentant syn-
dical de son travail à cause de
son activité syndicale est inac-
ceptable du point de vue juri-
dique car il est protégé par des
conventions internationales
parmi lesquelles la convention
135 ratifiée par l’Algérie en
2006. De plus la loi 90/14
relative aux conditions de
l’exercice du droit syndical pro-
tège le représentant syndical
qui ne doit même pas être
transféré, alors qu’en est-il s’il
est licencié". En vérité les
mises en garde des syndicats
autonomes ne datent pas d’au-
jourd’hui puisque cela dure

depuis des années et ce à cause
des harcèlements et des pres-
sions que subissent les syndi-
calistes. Il y a quelques années
le syndicat autonome des pos-
tiers avait dénoncé le licencie-
ment de son président. Avec la
montée en puissance de la
fronde sociale, comme l’atteste
l’ébullition actuelle du front
social, l’administration est de
plus en plus tentée par l’usage
abusif aux intimidations à
l’encontre des syndicalistes.
Des voix se sont même éle-
vées contre le droit de grève,
pourtant bel et bien reconnu
par la Constitution. D’aucuns
veulent, à travers de nouvelles
règles, réduire ce droit consti-
tutionnel. Dans ce même
contexte les pressions que
subit le Cnapeste sont inter-
prétées par certains observa-
teurs comme le prélude à la
dissolution de ce syndicat.
Autant dire que les menaces
auxquelles sont confrontées les
libertés syndicales sont loin
d’être une simple vue de l’es-
prit. C’est dans un contexte
particulier marqué par l’effer-
vescence du front social qu’in-
terviendra cette mission d’ins-
pection du BIT.

K. H.

PAR LAKHDARI BRAHIM

Une réunion d'évaluation de la
grève de deux jours à laquelle
ont appelé cinq syndicats du
secteur de l'Éducation se tien-
dra après les vacances scolaires
de printemps pour discuter des
actions à entreprendre, a indi-
qué hier le secrétaire général du
Syndicat national des travail-
leurs de l`éducation et de la for-
mation (Satef), Boualem
Amoura.
"Nous avons décidé d'une grève
de deux jours, car les élèves
entameront les examens la
semaine prochaine mais, nous
allons tenir, après les vacances
de printemps, une réunion
pour discuter des différentes
actions à entreprendre en cas de
refus par l'administration de
satisfaire notre plateforme de
revendications", a déclaré à
l'APS, M. Amoura.
M. Amoura qui a rappelé
l'échec des négociations tenues
dimanche dernier avec la
ministre de l'Éducation natio-
nale, la veille de la grève, a

regretté le fait que le ministère
n'ait pas pris attache avec eux
depuis le début de la grève.
Selon lui, un "nombre impor-
tant d'enseignants a rejoint,
aujourd'hui mercredi, ce mou-
vement qu'ils ont qualifié de
légitime. Les doléances arrê-
tées par les cinq syndicats
concernent directement les tra-
vailleurs, d'où le nombre élevé
de grévistes", a-t-il dit, préci-
sant que le taux de suivi de
cette grève avait dépassé les 70
%.
Le taux de suivi de la grève
avancé mardi par le ministère
de l'Éducation était de 12,45
%.
Pour rappel, le mouvement de
grève a été lancé par le
Syndicat national autonome
des professeurs de
l`enseignement secondaire et
technique (Snapest), l’Union
nationale des personnels de
l’Éducation et de la formation
(UNPEF), le Syndicat national
des travailleurs de l’Éducation
et de la Formation (Satef), le
Syndicat national des travail-

leurs de l’éducation (SNTE) et
le Syndicat du conseil des
lycées d’Alger (Cla).
Interrogé par ailleurs, sur la
probabilité de l'adhésion des
cinq syndicats à la grève illi-
mitée enclenchée depuis le 30
janvier dernier, par le Conseil
national autonome du person-
nel enseignant du secteur ter-
naire de l'Éducation
(Cnapeste), M. Amoura a
rejeté catégoriquement cette
idée.
"Nous n'avons pas les mêmes
revendications. Toutefois,
nous sommes solidaires avec
les enseignants radiés", a-t-il
expliqué, précisant que
l'Intersyndicale, composée
d'une dizaine de syndicats auto-
nomes, a décidé d'entamer une
grève illimitée le 4 avril pro-
chain suivie de sit-in régio-
naux. Parmi les revendications
soulevées par les 5 syndicats,
"la révision des dysfonctionne-
ments contenus dans le statut
des travailleurs de l'Éducation,
l'application du décret présiden-
tiel 14-266 concernant les

diplômes d'études universi-
taires appliquées (DEUA) et de
licence et la révision de l'arrêté
ministériel relatif aux examens
professionnels et la révision de
la note éliminatoire dans la
matière non essentielle".
Le collectif syndical revendique
également "l'amélioration de la
situation sociale des corps
communs et des profession-
nels, l'abrogation de l'article
87 bis du code de travail et
l'institution d'une prime incita-
tive préservant leur dignité".
Il s'agit aussi de la révision du
régime indemnitaire et de la
grille indiciaire des traitements
des fonctionnaires en adéqua-
tion avec l'indice de vie, l'uni-
fication de la prime d'excel-
lence dans les régions concer-
nées (Sud et Haut- Plateaux) et
l'actualisation de la prime de
zone sur la base du nouveau
salaire de base.

L. B.

LE BIT ENQUÊTE SUR LES LIBERTÉS SYNDICALES

L’Algérie dans l’œil
du cyclone

GRÈVE DANS L'ÉDUCATION

Une réunion d'évaluation après
les vacances scolaires

AMÉNAGEMENT URBAIN
Une nouvelle
démarche pour

des villes intégrées
Comment réhabiliter nos villes ?
Si l’Algérie déploie beaucoup d’ef-
forts pour régler la bataille contre
la crise du logement, le défi de la
qualité reste toujours à relever.
Dans la perspective de réhabiliter
l’espace urbain existant et afin de
recadrer la stratégie de construction
dans la perspective de bâtir de nou-
velles villes intégrée, "le ministère
de l’Habitat a mis en œuvre une
nouvelle feuille de route", affirme
Malika Maameri, directrice de la
politique de la ville au ministère de
l'Habitat, de l'Urbanisme et de la
Ville.
Lors de son passage hier dans
l’émission l’Invité de la rédaction
de la radio Chaîne 3, Malika
Maameri est revenue sur les causes
de la dégradation du tissu urbain.
Selon elle, l’urbanisation accélérée
qu’a connue le pays depuis
l’Indépendance a produit "une répar-
tition déséquilibrée de la popula-
tion", avec "70 % des Algériens qui
vivent, aujourd’hui, dans les villes,
alors qu’en 1962 cette population
urbaine ne dépassait pas les 3,8
%".
Cette "urbanisation accélérée a
engendré, également, une progres-
sion anarchique de nouveaux
noyaux urbains". Ainsi, l’Algérie
qui disposait, en 1962, de 95
agglomérations urbaines, se
constitue, aujourd’hui, de 751
agglomérations urbaines, dont 90
% sont située au Nord. A quoi
s’ajoute l’exode rural, notamment
celle connue durant la décennie
noire, avec son lot de bidonvilles
qui ont donné une image défigurée
de la ville.
Pour y remédier, le ministre de
l’Habitat compte se déployer sur
plusieurs plans. Détaillant cette
"feuille de route", l’invitée de la
Chaîne 3 évoque, entre autres "le
maintien de la production intensive
de logements avec une diversifica-
tion des segments de l’offre, la
poursuite de l’éradication des
bidonvilles et la réhabilitation de
l’habitat précaire à travers des opé-
rations de relogement et, enfin, le
maintien de la population rurale
par l’aide de l’Etat et la dotation de
ces zones enclavées de moyens et
d’équipements permettant d’amé-
liorer leur niveau de vie".

CHANGE ET PÉTROLE
Les cotations

d’hier
L’euro a reculé de 0,19 % à 140,50
dinars, hier, dans les cotations offi-
cielles de la Banque d’Algérie vala-
bles pour les opérations de com-
merce extérieur (importations et
exportations).
Le dollar gagne 0,14 % à 114,07
dinars. Sur le marché parallèle,
l’euro est à 207,2 dinars et le dol-
lar à 171 dinars.
Sur le front du pétrole, le baril de
Brent cotait 64,67 dollars à 11h00,
après avoir atteint en séance 65,03
dollars.

R. N.

Des formations
étranges sont trouvées
aux altitudes les plus
élevées sur Pluton. Il
s’agit de lames de
glace géantes pouvant
atteindre plusieurs
centaines de mètres de
haut.

S elon les nouvelles
recherches, ces structures
seraient constituées de

glace au méthane résultant d’une
érosion spécifique liée au climat
complexe et à l’histoire
géologique de Pluton.
En effectuant un survol his-
torique de Pluton en juillet 2015,
le vaisseau spatial New Horizons
aura offert aux scientifiques et au
grand public la première image
claire de la planète naine Pluton.
En plus de nous fournir des
images à couper le souffle du «
cœur » de Pluton, de ses plaines
gelées et de ses chaînes de mon-
tagnes, de mystérieuses « lames

de glace » situées en hautes alti-
tudes près de l’équateur ont égale-
ment été révélées, laissant les
scientifiques un peu perplexes.
La NASA pense aujourd’hui pou-
voir expliquer la présence de ces
structures.

L’hydrate de méthane
et un phénomène
d’érosion seraient

en cause
Jeffrey Moore, membre de
l’équipe New Horizons, suggère
en effet que ces structures seraient
intégralement composées d’hy-
drate de méthane (aussi appelé
glace de méthane). Le
phénomène de l’érosion aurait
contribué à créer cette forme car-
actéristique de crêtes, certaines
pouvant atteindre plusieurs cen-
taines de mètres de haut. De la
même manière que l’eau gèle sur
Terre au gré des températures, le
méthane sur Pluton forme ces
lames de glace. Le phénomène ne
s’observe par ailleurs pas qu’en
hautes altitudes, les variations
climatiques amenant parfois la
planète naine à se réchauffer en

surface.
Ces nouvelles données suggèrent
par ailleurs que la congélation de
l’hydrate de méthane se serait
produite à haute altitude il y a des
milliers d’années. Avec le temps,
les structures de méthane se sont
changées en gaz pour former ces
lames aperçues à la surface de la
planète naine.
La période orbitale de Pluton est
en effet de 248 ans, ce qui signi-
fie qu’il lui faut longtemps pour

compléter une seule orbite autour
du Soleil. En outre, la nature
excentrique de son orbite signifie
que sa distance par rapport au
Soleil varie considérablement,
passant de 29.658 UA au péri-
hélie (plus proche) à 49.305 UA
à l’aphélie (plus éloignée). Une
UA est égale à la distance Terre-
Soleil, soit environ 150 millions
de kilomètres.
Lorsque Pluton s’éloigne du
Soleil, le méthane se gèle hors de

l’atmosphère à haute altitude. Et
à mesure qu’elle se rapproche, les
glaces se mettent à fondre, se
transformant en vapeur atmo-
sphérique. À la suite de cette
découverte, nous savons main-
tenant que la surface et l’air de
Pluton sont apparemment beau-
coup plus dynamiques qu’on ne
le pensait auparavant. De la
même manière que la Terre à un
cycle de l’eau, Pluton peut avoir
un cycle de méthane.
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Les lames de glace de Pluton
enfin expliquées

Au fil du temps, le bilinguisme
aurait un effet sur le cerveau qui
augmenterait sa capacité à se
concentrer tout en étant beau-
coup moins gourmand en
énergie. Une économie d’énergie
pour aller à l’essentiel et se
montrer bien plus efficace.
La chercheuse au Centre de
recherche de l’Institut universi-
taire de gériatrie de Montréal et
professeure à l’université de

Montréal Ana Inés Ansaldo et
son équipe ont mené une étude
prouvant qu’au terme de quelques
années, le bilinguisme a un effet
positif direct sur la capacité du
cerveau à se concentrer, le ren-
dant plus apte à effectuer une
tâche sans être distrait par des
informations externes super-
flues.
Il ne s’agit toutefois pas là d’un
effet de musculation du cerveau

provoqué par la maîtrise d’au
moins deux langues, c’est plutôt
le contraire. En effet, le bilin-
guisme permet au cerveau d’être
beaucoup moins consommateur
en énergie, ce qui le rend par
ailleurs bien plus efficace dans
l’exécution des tâches.
Pour parvenir à ces conclusions,
l’équipe d’Ana Inés Ansaldo a
comparé les connexions fonc-
tionnelles du cerveau de person-

nes âgées unilingues avec celles
de personnes âgées bilingues.
Aux personnes de ces deux
groupes distincts, il était
demandé un exercice exigeant de
concentration, à savoir se con-
centrer sur une information
visuelle (la couleur d’un objet)
et d’ignorer une information spa-
tiale (l’endroit où l’objet appa-
raît) présentée simultanément.

Le cerveau bilingue
est plus efficace et

économe
L’équipe de la chercheuse a alors
constaté que chez les personnes
unilingues, le circuit neuronal
emprunté est beaucoup plus
riche en connexions, passant par
plusieurs étapes, alors que chez
les bilingues, le circuit neuronal
emprunté est beaucoup plus lim-
ité, mais plus approprié au type
d’information cible. "Le cerveau
bilingue privilégie l’utilisation
de la zone de traitement visuel
située à l’arrière du cerveau.

Cette zone est experte dans la
détection des caractéristiques
visuelles des objets, donc
experte dans la tâche en ques-
tion", explique Ana Inés
Ansaldo. "Grâce à des années de
pratique quotidienne de gestion
de l’interférence entre deux
langues, les bilingues sont
devenus des experts dans la
sélection des informations perti-
nentes et l’inhibition de celles
qui pourraient distraire de l’ob-
jectif".
Cela indique que "le cerveau
bilingue est plus efficace et
économe, car il recrute seule-
ment des régions expertes",
ajoute-t-elle dans l’étude publiée
dans la revue Journal of
Neurolinguistics. Une efficacité
à "moindre coût énergétique" qui
apporte un grand bénéfice à long
terme puisqu’en sollicitant au
minimum les régions frontales
sensibles au vieillissement, les
risques de maladies du cerveau
liées à l’âge en sont réduits.

Être bilingue rendrait le cerveau moins énergivore
et plus efficace

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

BANDE MAGNÉTIQUE D’ORDINATEURS
Inventeur : Larry T. Preston Date : 1971 Lieu : États-Unis
La bande magnétique (ou ruban magnétique) est un support permettant
l'enregistrement d'informations analogiques ou numériques à l'aide d'un
magnétophone ou d'un magnétoscope. On y lit les informations en
mesurant la polarisation de particules magnétiques (oxyde de fer) inclus
dans un substrat souple. On y écrit en modifiant cette orientation.



Le chiffre donne froid dans le
dos. 68.000. C’est le nombre
d’appels reçus sur le numéro
vert (le fameux 104) des
services de la Direction
générale de la Sûreté
nationale (DGSN) durant
l’année 2017. C’est le
directeur de la police
judiciaire, Ali Ferradj qui a
révélé ces chiffres.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

U n chiffre énorme qui en dit long sur
l’ampleur de ce phénomène qui a
provoqué la mort parfois dans des

conditions horribles, de dizaines d’enfants.
Ce responsable a également fait état de la
multiplication inquiétante des attaques
informatiques ciblant les entreprises et
institutions de l’Etat durant l’année 2017.
Des attaques jugées "gravissimes"pour le
conférencier qui ont été déjouées grâce à la
vigilance des cadres de la DGSN qui a
mobilisé tous les moyens et grâce à la
collaboration précieuse d’Interpol.

La cybercriminalité en nette
augmentation

La cybercriminalité est en nette recrudes-
cence. Le bilan que fournit la DGSN a de
quoi inquiéter avec 2230 affaires recensées
dont 1570 résolues. Ce seuil de la crimi-
nalité étant franchi, les services de sécurité
ont décidé de se déployer avec force pour
contrer ce fléau.
Ces indices fournis par la Police judi-
ciaire sur la cybercriminalité font ressortir
un taux qui dépasse celui de 102% en
2016 soit 1055 affaires traitées. L’année
2017 a vu une multiplication de ces délits
tels que les attaques des hackers sur les
institutions publiques et le piratage des
réseaux informatiques causant des dégâts
pour certaines entreprises. Le hacking sur
la Toile n’épargne personne et les
méthodes utilisées sont l’œuvre de per-

sonnes qui ont de solides données sur les
sites Internet. Les responsables de la
DGSN font part dans leur bilan, d’une
nette progression des cyber-attaques dans
le sud-est du pays. Il y a également une
affaire liée à la promotion d’un site terro-
riste qui a mis à jour le degré de nuisance
que constitue toujours le terrorisme dans
sa version djihadiste. Quant aux délits
enregistrés au cours de l’année passée, il
est indiqué que plusieurs cas concernent
des diffamations et publications de photos
sur le réseau Facebook sans le consente-
ment des propriétaires et chantages exer-
cés sur des personnes suite à la publica-
tion de vidéos ou photos relevant du
domaine privé des personnes attaquées. Le
même constat se fait dans les réseaux de
téléphonie mobile à travers l’envoi de
SMS menaçants et des mots d’insultes
proférés à l’endroit de personnes se sentant
impliquées par le chantage. Les services
de sécurité recensent également suite à des
plaintes diverses, des délits tels que des
insultes et menaces de mort sur les
réseaux sociaux. L’autre phénomène qui
prend également une tournure inquiétante

est celui lié à l’application dite « Baleine
bleue » téléchargeable sur les sites de
jeux. Des cas de suicide d’enfants et d’ado-
lescents sont directement imputés à cette
application dangereuse. Pour l’heure, les
services de lutte contre la cybercriminalité
redoublent d’efforts pour enquêter sur ce
nouveau fléau. Dans ce cadre là, les ser-
vices de la DGSN font part d’un travail de
proximité avec le mouvement associatif
pour sensibiliser les citoyens sur la pro-
tection contre les attaques dont sont vic-
times particulièrement les enfants et les
adolescents. L’attention porte sur la vigi-
lance des parents pour surveiller leurs
enfants sur l’addiction au Net et en même
temps, les sites dangereux qui peuvent
nuire à cette catégorie juvénile. Par ail-
leurs, les services de la DGSN indiquent
qu’un séminaire international sera orga-
nisé en mars prochain sur le thème de la
cybercriminalité.
La plus dangereuse attaque détectée a ciblé
d’après M. Ferradj le groupe Algérie
Télécom. C’est dire l’objectif recherché
par les criminels compte tenu de la sensi-
bilité des télécommunications pour la

sécurité de l’Etat. Au total ce sont
228.793 affaires d’attaques informatiques
recensées durant l’année écoulée au niveau
national.
Par ailleurs la DGSN rassure que dans le
cadre de la sécurisation des frontières, 26
centres frontaliers ont été dotés d’appareils
sophistiqués de surveillance pour faire
face aux trafiquants en tous genres et aux
terroristes.

7 tonnes de résine de cannabis
saisies en 2017

Près de 7 tonnes de résine de cannabis ont
été saisies durant l'année 2017, contre
plus de 25 tonnes en 2016, en baisse de
plus de 19 tonnes, selon un bilan sur le
trafic de drogue.
Au total, 6.963,02 kilogrammes de résine
de cannabis ont été saisis durant l'année
2017, contre 25.606,03 kg en 2016, ce
qui représente une baisse de 19.357,01 kg
(-72 %), précise la DGSN.
Concernant les autres drogues, 2.404,70
grammes d'héroïne ont été saisis en 2017,
contre 1.413 grammes en 2016, soit une
hausse de 991 grammes, alors que la
cocaïne a enregistré une baisse de
10.624,50 grammes durant l'année 2017
avec 1332,50 grammes saisis, contre
11956 grammes en 2016.
Pour ce qui est des psychotropes, il a été
enregistré la saisie de 672.515 comprimés
en 2017, en hausse de 139.588 compri-
més par rapport à 2016, note cette source.
La DGSN a relevé, en outre, que 6.886
affaires de trafic et commercialisation de
drogues ont été traitées en 2017, contre
6.420 affaires en 2016, soit une hausse de
7,25 % d'affaires.
Le nombre d'impliqués en 2017 dans des
affaires de drogue est de 11.764 individus,
contre 6.420 en 2016, ce qui représente
une hausse de 62 %.

F. A.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

La période d’acquittement de la vignette
automobile 2018 est fixée du 1 er au 31
mars. Pour cette année, l’administration
fiscale a prévu la distribution de 7 mil-
lions de vignettes et des recettes en baisse
à 13 milliards de dinars.
Les recettes de la vignette automobile
varient de 10 à 16 milliards de dinars, ce
dernier chiffre record est enregistré en
2016.
Cette année, les prévisions de collecte
tablent sur, seulement, 13 milliards DA,
bien en dessous des années précédentes. Il
faut dire que, ces dernières années, les
recettes de la vignette automobile ont sen-
siblement chuté. Une baisse qui s’explique
par la limitation de l’importation de véhi-
cules et le rallongement des délais de
livraison.

Où va l’argent de la vignette auto ?
Le Trésor public n’est pas la seule destina-
tion des recettes de la vignette automobile
qui connaissent une triple répartition.
Cinquante pour cent (50%) de l’argent
récolté alimentent le Trésor public, 30%
vont à la Caisse de solidarité et de garantie
des collectivités locales, et enfin les 20%
restants sont versés au Fonds national rou-
tier et autoroutier.
Pour rappel, tous les véhicules en circula-
tion sont concernés par la vignette auto-
mobile, à l’exception des véhicules de la
Fonction publique, diplomatiques, des
ambulances, des véhicules destinés aux
personnes handicapées et des véhicules
équipés en GPL.

Les automobilistes réclament un
meilleur entretien des routes

Le financement de l’entretien et de la répa-
ration des routes est la principale justifica-

tion de l’instauration de la vignette auto-
mobile.
Si le geste de paiement de la vignette auto-
mobile est bien assimilé par les proprié-
taires de véhicules, toutefois, ces derniers
réclament la contrepartie prévue, à savoir
un meilleur entretien des routes.
« Il est vrai que par rapport aux années
d’avant, l’Algérie a construit beaucoup
d’infrastructures routières, mais il n’em-
pêche qu’avec l’argent de la vignette qu’on
paye annuellement, la qualité des routes
devrait être meilleure », met en évidence
un automobiliste au micro d’Ahmed Lahri
de la radio Chaîne 3.
« Nous payons la vignette automobile

depuis sa création, mais la dernière fois je
suis tombé dans un trou sur la route et j’ai
perdu un amortisseur. Le jeu d’amortis-
seurs que j’ai acheté m’a coûté 15.000
dinars », se plaint un autre automobiliste.
Un autre déclare être « prêt à payer plus,

mais qu’ils réparent les routes ».

Une brève histoire de la vignette
automobile

Le projet d’instaurer le paiement d’une
vignette automobile est une vieille idée
qui remonte à 1981 et qui a été abrogée en
1990, en raison, explique Amina Hadjiat
de la radio Chaîne 3, du pouvoir d’achat et
du parc automobile limité qui n’étaient
pas incitatifs à cette époque. Quoi qu’il en
soit, le projet a été relancé en 1996 et mis
en exécution l’année d’après. La décision
d’élargir l’assiette fiscale à l’automobile
répondait à un besoin de financement
exprimé par l’Etat. Et puis, la logique fis-
cale veut qu’on préfère parfois une petite
taxe sur une masse, plutôt que de fortes
taxes sur une petite catégorie de personnes
imposables. Et l’automobile en cela est
une niche évidente.

R. R.
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TENTATIVES D’ENLÈVEMENT DE 68.000 ENFANTS EN 2017 !

Alarmant !

VIGNETTE AUTOMOBILE

Les automobilistes réclament l’entretien des routes
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La deuxième phase
de la 23e opération
de relogement à
Alger a débuté hier
matin. Elle
concernera 10
circonscriptions
administratives.

PAR RAYAN NASSIM

D eux mille (2.000)
familles habitant dans
des bidonvilles et des

caves ont bénéficié de loge-
ments sociaux au niveau des
nouvelles cités situées dans la
commune de Douera.
Il s'agit des circonscriptions
d'"Hussein Dey, El-Harrach,
Dar El-Beida, Baraki, Bir-
Mourad-Raïs, Draria,
Bouzaréah, Birtouta, Chéraga
et Sidi M'hamed", précise la
même source.
Les familles de la circonscrip-
tion d'Hussein-Dey qui habi-
taient au lieu dit "les abat-
toirs" ont été relogés dans la
nouvelle cité des 1.400/3.500
logements Abziou 1, dans la
commune de Douera. Les
familles de la circonscription
d'El-Harrach résidant dans le
bidonville, dit "Forêt des
Palmiers" ont été relogés
dans la même cité et dans les
cités 216/2.100 logements

Abziou 2 et 240/1.000 loge-
ments.
Dans la même circonscription
les familles du bidonville
Dessolier dans la commune de
Bourouba, ont été également
relogées dans les deux nou-
velles cités 1.400/3.500 loge-
ments Abziou 01 et
240/1.000 logements.
S'agissant de la circonscrip-
tion administrative de Dar el-
Beïda, les familles habitant
dans les bidonvilles de
Bouchoucha, El Alia 1, El
Alia 2 (commune de Bab-
Ezzouar) et du bidonville
Dermouche (commune de
Bordj El-Bahri) ont été relogés
dans la nouvelle cité
1.400/3.500 logements
Abziou 01. Au niveau de la
circonscription administrative

de Baraki, les familles des
bidonvilles dits Bika,
Belkouider et Bouchakour ont
été relogées dans les deux
nouvelles cités 1.400/3.500
logements Abziou 01 et
240/1.000 logements. Des
familles des bidonvilles dits
de la Route de Saoula et de la
Ferme Younes (commune de
Bir-Mourad- Raïs) ont bénéfi-
cie de logements au niveau
des deux nouvelles cités
1.400/3.500 logements
Abziou 01 et 416/2.100 loge-
ments Abziou 2 au niveau de
la commune de Douéra. Les
bidonvilles concernés par cette
opération de relogement au
niveau de la circonscription
administrative de Draria sont
notamment Oued-Tarfa (com-
mune d'El Achour) et 5-Juillet

(commune de Baba-Hassen).
Les familles concernées habi-
tent désormais dans les cités
1.400/3.500 logements
Abziou 01, 416/2.100 loge-
ments Abziou 2 et 240/1.000
logements.
Les habitants du bidonville
mitoyen à la caserne des Aurès
dans la commune d'El Biar
relevant de la circonscription
administrative de Bouzaréah,
du bidonville près du stade
communal de la commune de
Tessala el-Merdja et de celui à
côté du parc de la même com-
mune au niveau de la circons-
cription administrative de
Birtouta, ont été relogés dans
les nouvelles cités
1.400/3.500 logements à
Abziou 01 et 416/2.100 loge-
ments à Abziou 2. Pour ce
qui est de la circonscription
administrative de Chéraga, les
familles du bidonville
d'Ouled-Fayet étaient relogées
dans la nouvelle cité
416/2.100 logements à
Abziou 2, de même pour les
familles occupant les caves et
terrasses d'immeubles dans la
commune de Sidi M'hamed et
Alger-Centre qui se verront
attribuer de nouveaux loge-
ments dans les deux nouvelles
cités 1.400/3.500 logements
Abziou 01 et 416/2.100 loge-
ments Abziou 02 à Douéra.

R. N.

PAR ROSA CHAOUI

Il est fiché par les services de
renseignements français pour
être radicalisé et soupçonné
d’avoir dérobé en mars dernier
15 millions d’euros de dia-
mants en Suisse, en séques-
trant un diamantaire à Genève.
Nabil A., né dans les Hauts-de-
Seine, a été arrêté par les ser-
vices de la Sûreté nationale en
Algérie, rapporte le quotidien
français Le Parisien.
Ce Franco-Algérien a été inter-
pellé le 13 février par la police

à Maghnia. Auteur d’un
incroyable braquage le 13
mars 2017 à Genève, Nabil
aurait été interpellé grâce à une
vidéo mise en ligne par la
police genevoise.
Selon Le Parisien, ce braquage
spectaculaire serait désormais
en passe d’être résolu grâce à
cette interpellation. Comme
l’Algérie n’extrade pas ses res-
sortissants, il sera donc jugé en
Algérie pour l’affaire du bra-
quage en Suisse, pense savoir
le même quotidien.

Genèse d’un
braquage hors

normes !
Ce soir-là, trois hommes enca-
goulés, armés et vêtus d’habits
sombres, surprennent un dia-
mantaire à son domicile en
banlieue de la ville. Sous la
menace d’un pistolet chromé et
d’une grenade à fragmentation,
ils obligent ce monsieur aux
cheveux gris à leur ouvrir les
portes de sa société implantée
dans le centre de Genève.
Les braqueurs le forcent ensuite

à ouvrir ses coffres-forts et
s’emparent d’une importante
quantité de petits diamants
blancs, taillés pour le sertis-
sage. Ils couvrent les lieux de
mousse d’extincteur pour effa-
cer leurs traces. Une fois leur
butin empoché, les malfaiteurs
ligotent et bâillonnent la vic-
time avant de la conduire dans
la campagne et de l’abandonner
dans le coffre de sa voiture. Le
diamantaire parvient à se libé-
rer de ses liens avant de donner
l’alerte.

R. C.

La 23e édition du salon inter-
national de l'alimentation
"Gulfood 2018" s'est ouverte
à Dubaï avec la participation
de 46 entreprises algériennes
activant dans le secteur de l'in-
dustrie agroalimentaire, a indi-
qué un communiqué de
l'Agence nationale de promo-
tion du commerce extérieur
(Algex).

Ces entreprises, encadrées par
Algex et la Société algérienne
des foires et exportations
(Safex), présenteront leurs
produits et savoir-faire au
pavillon algérien qui s'étend
sur une superficie de 546 m2,
précise la même source.
Elles mettront en avant une
gamme variée des meilleurs
produits agroalimentaires

algériens : fruits et légumes,
dattes, produits laitiers, bis-
cuits et chocolats, boissons et
jus de fruits, miel, caroube,
pâtes alimentaires et cous-
cous.
Le salon Gulfood accueille
dans sa 23e édition près de
5.000 exposants venant de
180 pays et qui opèrent dans
les secteurs des boissons, des

produits laitiers, des graisses,
des huiles, des produits de
santé, des matières orga-
niques, des céréales de viande
et des volailles. Cette mani-
festation qui se poursuivra
jusqu'au 22 février en cours,
devrait, selon ses organisa-
teurs, attirer plus de 90.000
visiteurs.

R. N.

ECOLE SUPÉRIEURE
DE GUERRE

Gaïd Salah
en visite
de travail
aujourd’hui

Le vice-ministre de la Défense
nationale, chef d'état-major de
l'Armée nationale populaire (ANP),
le général de corps d'Armée, Ahmed
Gaïd Salah, effectuera auourd’hui
une visite de travail à l’Ecole supé-
rieure de guerre, a indiqué hier un
communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN).
Lors de cette visite, le général de
corps d’Armée présidera la 11e ses-
sion du Conseil d’orientation de
l’Ecole, conformément aux disposi-
tions du décret présidentiel du 26
septembre 2006, portant création de
l’Ecole supérieure de guerre, a pré-
cisé la même source.

LES MÉDECINS RÉSIDENTS
MARCHENT À ORAN

"Non à l’esclavage"
Les médecins résidents ont organisé
hier une imposante marche à Oran.
Ils étaient des centaines à battre le
pavé le long du boulevard du Front-
de-Mer de la capitale de l’Ouest
pour réitérer leurs principales reven-
dications, notamment la suppres-
sion du caractère obligatoire du ser-
vice civil.
Sur les banderoles brandies, on pou-
vait lire plusieurs slogans résumant
les préoccupations de la corporation
: « "Non à l’esclavage", "Un res-
ponsable qui se soigne en Suède ne
peut se soucier du citoyen qui se
soigne à Tamanrasset" ou encore
"Nord ou Sud, riche ou pauvre, éga-
lité dans les soins".
Cette imposante manifestation à
l’appel du Camra survient quelques
jours après le coup d’éclat des méde-
cins résidents qui ont réussi à tenir
un rassemblement et une marche
dans les rues d’Alger, lundi 12
février, alors que toute manifesta-
tion est interdite dans la capitale
depuis 2001.

TOURNÉE AFRICAINE
D’ERDOGAN

L’Algérie
sur l’agenda

Selon le média turc trt.fr, le prési-
dent de la République turque Recep
Tayyip Erdogan va effectuer une
visite officielle à travers nombre de
pays d’Afrique, dont l’Algérie et ce
dans la semaine du 26 février au 2
mars.
La même source précise qu’Erdogan
sera accompagné par une forte délé-
gation et sera éminemment écono-
mique. Son périple le mènera au
Sénégal, en Mauritanie, au Mali et
en Algérie, comme dernière étape
après un probable crochet par la
Tunisie.
Cela n’exclut pas le volet politique
qui sera sans nul doute prédominé
par la question sur le statut d’Al
Qods.

R. N.

23E OPÉRATION DE RELOGEMENT À ALGER

10 circonscriptions
administratives concernées

SPECTACULAIRE BRAQUAGE D’UN DIAMANTAIRE SUISSE

L’auteur arrêté en Algérie !

SALON GULFOOD 2018 À DUBAÏ

Participation de 46 entreprises algériennes
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CuisineCuisine
Vous êtes enceinte, vous
appréhendez le renouvellement
de votre garde-robe... Pas de
panique, et avant de vous
ruiner dans une boutique
spécialisée, pensez que
certains vêtements ne vont être
portés qu'un temps très court.
Avant toute chose, votre garde-robe doit

être faite de vêtements pratiques et essen-
tiels. Les essentiels sont des basiques
comme un jean, un pantalon et surtout une
veste. La veste permet de ne pas avoir une
silhouette cassée par le dos qui se creuse.
Pensez à ne pas la fermer sinon cela marque
trop la taille et la silhouette paraît
déstructurée.

Les couleurs
Il faut former des unités de couleurs pour

avoir une silhouette harmonieuse. Evitez par
exemple la veste noire avec un top blanc et
préférez un ensemble blanc ou noir pour le
haut. De même, choisissez des tops légère-
ment plus longs que d'habitude, avec 5 ou
10 cm de plus.

Le look en général
Cela dépend de chacune. Les femmes qui

travaillent dans le milieu bancaire choisiront
un ensemble tailleur-pantalon. D'autres s'ha-
billeront avec un top, un jean et des tennis.
Concernant les matières, il faut savoir
qu'une femme enceinte a plus chaud qu'en
temps normal. Il faut donc choisir des
matières douces, au toucher agréable.
Favorisez les mélanges à base de cachemire,
de soie ou de coton et évitez les matières
synthétiques qui ont tendance en plus à faire
transpirer.

Quelles parties
du corps mettre en valeur ?

Tout d'abord, le décolleté. C'est la pre-
mière chose que les femmes montrent,
surtout les 3 et 4 premiers mois de
grossesse. Profitez-en, car la peau est plus
belle, les femmes enceintes ont vraiment un
joli décolleté. Les jambes aussi peuvent être
mises en valeur. Bien évidemment, le ventre
est à souligner. C'est votre atout pendant
cette période. Il faut "jouer" de ce ventre.

Pour les fêtes et soirées
Les soirées et fête sont aussi l'occasion de

porter de belles robes longues en mousseline
de soie ou bien encore des petites jupes sym-
pas. Pensez à votre décolleté, mettez-le en
valeur. C'est amusant, mais une femme
enceinte bien habillée marque les esprits, on
s'en souvient.

La nécessité de s’acheter des
vêtements de grossesse

Certaines femmes réussissent à porter
leurs vêtements habituels mais cela devient
vite insupportable. En général, les femmes
qui ne travaillent pas les supportent, mais
celles qui travaillent ont besoin d'un certain
confort. Le ventre sort de plus en plus au fil
de la journée et cela devient vite désagréable.

Figues à la pâte
d’amande

Ingrédi ents
La farce
500 g de pâte de dattes
Une pincée de cannelle en
poudre
50 g de graines de sésame
La pâte
125 g de beurre
50 g de sucre glace
1 verre à thé d'eau de fleurs
d'oranger
Colorant vert
La farine selon le mélange
80 g de chocolat blanc.
Préparati on :
Faire griller les graines de
sésame dans une poêle.
Mélanger dans un saladier la
pâte de dattes, la cannelle en
poudre, les graines de sésame
grillées.
Former avec cette pâte de
petites boules de la grosseur
d’une olive.
La pâte
Travailler dans une jatte le
beurre et le sucre glace jusqu'à
l'obtention d'un mélange
crémeux, ajouter l'eau de
fleurs d'oranger, bien
mélanger, incorporer la farine
tamisée peu à peu, pétrir
jusqu'à atteindre la consistance
de la pâte à pain, ajouter peu à
peu le colorant vert, malaxer
fortement avec les paumes de
la main pendant 20 minutes
jusqu'à obtenir une pâte
souple.
Former de cette pâte des
boules de la taille d’une
orange.
Etaler la pâte avec un rouleau
à pâtisserie sur un plan de tra-
vail fariné, la feuilleter
jusqu'à obtenir une feuille très
fine, la couper avec l'em-
porte-pièce rond de 6 cm de
diamètre.
Mettre au milieu de chaque
disque une boule de farce,
rassembler les bords et les
côtés de disque en haut et
rouler pour lui donner la
forme de figue, continuer
l'opération jusqu'à l'épuise-
ment de la pâte et de la farce,
piquer légèrement le fond de
figue avec un cure-dent, les
disposer sur une tôle huilée.
Faire fondre le chocolat blanc
au bain-marie.
Faire cuire dans un four
moyennement chaud pendant
15 minutes, les sortir du four
et laisser refroidir, tremper les
têtes des figues dans le
chocolat blanc fondu.

Enlever des traces
d'adhésif

Il est souvent
difficile d'enlever
les traces de
"scotch" ou
autres adhésifs
sur des vitres ou
n'importe quelle
autre surface sans
les abîmer. La
solution efficace
à tous les coups est d'utiliser de la cire
d'abeille qu'on applique avec un chiffon doux
et on frotte. Petit à petit, les résidus de colle
disparaissent.

Former des sachets
de lavande

Même après l'été, vos armoires sentiront bon
le soleil avec des petits sachets de lavande.
Pour que vos brins de lavande répandent leurs
douces effluves, nous vous conseillons de les
couper avec la tige sans que les fleurs soient
complètement ouvertes.
Placez-les ensuite dans une pièce aérée où
elles sécheront bien mieux, liées et la tête
vers le bas.
Une fois que les fleurs sont complètement
sèches (il ne faudrait pas qu’elles moisissent)
vous pouvez les effriter sous vos doigts pour
les libérer de leur support et les mettre dans
des petits sachets en tissu.

Plus d'acariens
sur l'oreiller

Nettoyez rapi-
dement vos
oreillers en les
passant dix
minutes au
s èch e- l i n g e
(température la
plus basse).
C'est beaucoup
plus rapide
qu'un cycle
complet de lavage et cela élimine le plus gros
de la poussière et des acariens.

O. A. A.

On a tendance à y croire dur comme fer.
Et pourtant, il arrive que les adages
populaires ne disent pas vrai : l'observa-
tion empirique des phénomènes naturels
n'est pas toujours bonne conseillère.

Rouge couchant, beau temps
Vrai... un ciel rouge le soir quand le

soleil est bas sur la ligne d'horizon indique
un ciel parfaitement dégagé et annonce une
belle journée pour le lendemain. Un phé-
nomène d'optique est à la source de ce dic-
ton. L'atmosphère décompose la lumière
en couleurs de l'arc-en-ciel et la diffuse dans
toutes les directions. Ainsi, selon l'axe
d'éclairement dans lequel se trouve le
soleil, le ciel sera bleu.

On commence à perdre des
neurones dès 20 ans

Faux... d'après les spécialistes, on en
perd tout au long de sa vie de la naissance
à notre mort. De 10.000 à 50.000 par jour.
Mais il s'agit d'un processus normal. Le
plus important n'est pas tant le nombre de
neurones en stock, que les connexions qui
s'établissent entre eux. La perte de neu-
rones est compensée par la capacité du
cerveau à créer de nouvelles connexions
neuronales et à les réorganiser pour les ren-
dre plus efficaces.

Les femmes n'ont pas le sens
de l'orientation

Vrai... la testostérone, l'hormone mâle,
serait responsable du sens de l'orientation.
Cette différence entre les sexes révèle
également des stratégies différentes pour se
repérer dans l'espace. La femme utiliserait
plutôt sa mémoire spatiale, en se
basant sur des points de repère quand
l'homme se ferait une représentation men-
tale du territoire.

Le lait est efficace
en cas d'empoisonnement

Faux... plusieurs centaines de person-
nes meurent intoxiquées chaque année. Et
l'absorption de lait ou d'eau tiède ne change
rien. Boire beaucoup ne dilue pas la sub-
stance toxique ingérée. Bien au contraire.
C'est une erreur qui peut même aggraver
l'état de la victime. Le liquide entraîne le
poison dans l'organisme et favorise ainsi
sa diffusion dans le sang.

La nuit porte conseil
Vrai... Rien de tel qu'une bonne nuit

pour avoir les idées claires. Non seulement
le sommeil est réparateur, mais il renforce
aussi les capacités d'apprentissage. Si cer-
taines fonctions tournent au ralenti en
plein sommeil, le cerveau, lui, est loin
d'être inactif. Il fait le ménage, classe et
organise. Il efface les informations
inutiles, met en boîte les souvenirs,
imprime en mémoire ce que l'on a appris
la veille. Au réveil, tout paraît plus clair.

BON À SAVOIR
Vrai ou faux...

FUTURES MAMANS

Adapter sa garde-robe

Trucs et astuces



La Chambre de commerce et
d'industrie "Sahel" de la
wilaya de Boumerdès
organise sous le haut
patronage du ministre du
Commerce et du wali de
Boumerdès et en partenariat
avec UNICOM, le 1er Salon de
la finance islamique en
Algérie.

PAR AMAR AOUIMER

I l se déroulera du 26 au 28 Février à
la maison de l'environnement à
Boumerdès. Cet événement qui se

tiendra sous forme d'exposition-
conférences, sera scindé en deux
volets, indique l'Agence nationale de
promotion du commerce extérieur
(ALGEX).
La partie conférences thématiques qui
seront animées par des experts spécia-
lisés en finances islamique, à l'issue
desquelles des connaissances très
utiles seront transmises aux cadres des
banques et des établissements finan-

ciers en vue d'une meilleure prise en
charge de ce nouveau mode financier
et enfin aux operateurs économiques,
pour s'imprégner de ce nouveau dis-
positif. Le volet exposition pour la
présentation des produits et services
financiers avec les possibilités de ren-
contres et d'échanges entre les institu-
tions présentes sur la place financière
en Algérie, les opérateurs écono-
miques et le large public.
Aussi, les opérateurs économiques
souhaitant connaitre les mécanismes
de fonctionnement de ce nouveau
mode de financement islamique sont
invités à participer aux conférences et
à visiter l'exposition pour découvrir
l'ensemble des produits offerts par les
établissements financiers, indiquent
les organisateurs.
Rappelons que la CNEP, BADR et
BDL se sont lancés dans la finance
islamique fin 2017 Les trois banques
publiques proposent aux clients des
produits bancaires alternatifs
conformes aux préceptes de la charia
islamique. Ces trois banques vont
offrir ces produits "afin de répondre à
un segment de la clientèle et de drai-

ner une épargne inactive".
Les banques commerciales peuvent,
en vertu du cadre règlementaire en
vigueur, proposer de nouveau produits
d'épargne et de crédit après l'obtention
d'une autorisation préalable de la
Banque d'Algérie. Le paysage ban-
caire algérien compte aussi deux
banques privées qui proposent à la
fois des produits bancaires classiques
et une gamme de produits alternatifs,
ainsi que des produits conformes à la
charia. Cependant après ces trois
banques publiques, d’autres banques
vont intégrer la finance islamique
dans la gamme de leurs prestations:
"L’année 2018 sera celle de la généra-
lisation de la finance islamique", esti-
ment les experts.
Pour rappel, la finance islamique
adhère aux principes de la charia isla-
mique qui proscrit le taux d'usure
(Riba) et prône le principe des trois P,
à savoir le Partage des Pertes et des
Profits de la part des contractants.
Parmi les formules de financement
figure El Mourabaha qui lie un client
à une banque islamique autour d'un
produit qu'il désire acquérir. La

banque acquiert à son actif le produit
qu'elle revend au client, avec toutefois
une marge bénéficiaire, soulignent les
experts. Cette formule, qui adhère au
principe du commerce, comporte deux
contrats commerciaux et pose pour
certains pays un problème de double
taxation.
Pour ce qui est de la Moucharaka, elle
lie le client et la banque sur un projet
d'investissement que l'établissement
bancaire va financer avec, pour rému-
nération, la participation au partage
des profits générés par le projet à des
taux prédéfinis en amont, mais aussi
les pertes. La formule El Idjar s'appa-
rente au principe de crédit bail ou lea-
sing, avec pour variante principale qui
dicte que le montant de l'acquisition
définitive du bien par le client, au bout
de l'échéance, sera déterminé selon le
prix du marché et non pas prédéfini en
amont, ajoutent les experts.

A. A.

Une caravane "verte" pour sensibiliser
quant à l’importance de l’assurance
des récoltes a été lancée lundi par la
Caisse régionale de mutualité agricole
(CRMA) à partir de la commune de
Merahna de Souk Ahras.
L’objectif de la caravane qui sillon-
nera jusqu’à fin avril les 26 com-
munes de cette wilaya est de faire
connaître aux agriculteurs les divers
produits d’assurance et de recenser les
éleveurs bovins et aviculteurs, a indi-
qué le directeur de la CRMA,
Mohamed Yazid Selmaoui.
Menée en application des orientations
de la direction générale de la caisse,

cette initiative intervient suite aux
pertes essuyées par les arboriculteurs
et apiculteurs durant l’été pour sensi-
biliser les agriculteurs aux avantages
de l’assurance de leur capital contre
notamment la grêle, les gelées et les
incendies, selon la même source.
Des experts vétérinaires et en agrono-
mie, des cadres de la CRMA ainsi que
de la direction des services agricoles
et de la chambre de l’agriculture enca-
drent la caravane. La wilaya de Souk
Ahras compte 3.800 agriculteurs qui
exploitent 95.000 hectares dont 416
exploitant 16.000 hectares sont assu-
rés, selon la même source qui relève

que sur 550 apiculteurs en activité
dans la wilaya, seuls deux ont
contracté des assurances. Au titre de
l’année 2017, 58 éleveurs bovins ont
été indemnisés pour 5,44 millions DA,
selon la même cadre qui a souligné
que l’indemnisation n’a pas concerné
les céréaliculteurs car la wilaya a été
déclarée zone frappée par la séche-
resse l’année passée. La caravane
‘‘verte’’ achèvera sa tournée à travers
les 26 communes de la wilaya à Ouled
Driss, Ain Zana et Souk Arhas, est-il
noté.

R. E.

L‘Opep et des pays extérieurs au car-
tel, dont la Russie, discuteront d‘une
coopération à long terme lors de leur
réunion au mois de juin, a déclaré à
Reuters le ministre de l‘Energie des
Emirats arabes unis (EAU).
Souhaïl ben Mohamed el Mazroui a
ajouté que les EAU, l‘Arabie saoudite,
premier producteur du cartel, et la
Russie étaient favorables au prolonge-
ment de leur coopération au-delà de
2018.
L‘Organisation des pays exportateurs
de pétrole et ses alliés sont convenus
de prolonger jusqu’à fin 2018 leur

accord de réduction de la production
en vigueur depuis le 1er janvier 2017.
L‘Opep tiendra réunion en juin à
Vienne et les pays extérieurs partie à
cet accord devraient y assister.
Souhaïl ben Mohamed el Mazroui a
estimé qu‘il était prématuré de dire de
quelle manière cette coopération serait
prolongée et si la gestion actuelle de la
production serait conservée.
Mais il a ajouté que surveiller le mar-
ché était le strict minimum que l‘Opep
pouvait faire pour contribuer à éviter
les excédents et les pénuries.
L‘idée de poursuivre la coopération

au-delà de 2018 laisse penser aux ana-
lystes que l‘Opep et la Russie sont en
train de former une entité élargir, fai-
sant de Moscou un membre quasi-per-
manent du cartel.
“Je n‘ai jamais évoqué de super
groupe. Le nom n‘a aucune impor-
tance. L‘important est comment nous
continuons ensemble”, a poursuivi
Souhaïl ben Mohamed el Mazroui. “Je
ne veux pas que l‘on se concentre sur
un pays, mais assurément, la Russie
est un partenaire très important du
groupe.”

R. E.
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1ER SALON DE LA FINANCE ISLAMIQUE EN ALGÉRIE

Pour une meilleure prise en charge
de ce nouveau mode financier

DÉVELOPPEMENT DURABLE DANS LA WILAYA DE SOUK AHRAS

Caravane "verte" pour sensibiliser
sur l’assurance des récoltes

PÉTROLE

L'Opep et ses alliés discuteront alliance
à long terme en juin

MÉCANISME DE FINANCEMENT
NON CONVENTIONNEL

Promulgation des
textes d'application

Le ministre des Finances, Abderrahmane
Raouya, a annoncé la promulgation, fin
février en cours, des textes d'application
liés au mécanisme de financement non
conventionnel.
Les textes d'application liés au méca-
nisme de financement non convention-
nel, prévu dans la loi amendée sur la mon-
naie et le crédit, seront promulgués fin
février prochain, a indiqué M. Raouya
dans une déclaration en marge de la séance
de vote du projet de loi portant règlement
budgétaire de 2015.
S'agissant de la deuxième opération rela-
tive au tirage des billets dans le cadre du
mécanisme de financement non conven-
tionnel, le ministre a précisé que cette
opération "n'a pas encore été lancée". Le
premier argentier du pays avait affirmé,
en octobre dernier, lors de la présentation
du projet de loi de finance 2018 devant la
Commission des finances et du budget de
l'Assemblée populaire nationale (APN),
que "le déficit du Trésor public connaîtra
une tendance baissière en passant de
2.344 milliards de dinars en 2016 à 1.963
milliards de dinars en 2018, pour attein-
dre 55 milliards de dinars seulement en
2019", ajoutant que "ce déficit sera essen-
tiellement couvert par le recours au finan-
cement non conventionnel et la valeur
excédentaire injectée dans le Fonds de
régulation des recettes (FRR)".
Les besoins en financement sont esti-
més, selon M. Raouya, à 570 milliards de
dinars en 2017, 1.815 milliards de dinars
en 2018 et 580 milliards de dinars en
2019.
Pour l'année 2020, "le trésor public ne
devrait pas recourir à une quelconque
forme de financement, en raison du faible
déficit devant être enregistré", a-t-il dit.
Il avait également annoncé, en décembre
dernier, le début de l'opération de tirage
des billets de banque, affirmant que le
déficit du trésor public pour l'année 2017,
s'élevant à 570 milliards DA, a été pris en
charge, grâce au mécanisme de finance-
ment non conventionnel.

R. E.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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OUARGLA, ZONES D’ACTIVITÉS

25 nouveaux projets entrés en exploitation en 2017

TAMANRASSET, LUTTE CONTRE LE BRACONNAGE

Œuvrer selon une approche
participative

Vingt-cinq projets d'investissement "sont
entrés en exploitation durant l'année 2017
dans la wilaya d'Ouargla", a-t-on appris,
mercredi, du directeur de l'industrie et des
mines (DIM). "Implantés dans différentes
zones d'activités de la wilaya, ces projets
ont généré plus de 2.000 emplois", a
affirmé Abdelaziz Harrouz, à l'issue d'une
rencontre avec des investisseurs locaux et
des membres du Club des entrepreneurs et
industriels de la Mitidja (CEIMI), consa-
crée à l'exploration d'opportunités d'inves-
tissement dans la wilaya. Ils concernent
divers segments industriel, agro-industriel
et de services, dont la réalisation de
pylônes électriques, la laiterie, la fabrica-
tion de chlore, la transformation de plas-
tique et de papier, des installations touris-
tiques, des stations- services et autres, a-t-
il indiqué. En parallèle, "134 projets ont
été lancés en réalisation dans diverses
branches d'activités, telles que l'agro-
industrie et le bâtiment et travaux publics
et sont appelés à générer de nombreux
emplois", a ajouté M. Harrouz en annon-
çant l'entrée en exploitation cette année de
18 projets prévoyant quelque 3.000
emplois.
La "wilaya d'Ouargla a mis à la disposi-

tion des investisseurs une assiette foncière
totalisant 1.311 hectares répartis sur 12
zones d'activités pour la localisation des
projets d'investissement, qu'ils soient
industriels ou de services", a rappelé le
DIM d'Ouargla, estimant que "le futur parc
industriel de Hassi-Benabdallah (500 hec-
tares extensibles), appelé à être aménagé
prochainement, devra donner une bonne
impulsion à la dynamique de développe-
ment dans la région". Ce projet implanté
en proximité de la RN-53, pour lequel est
consacré un investissement de près de 12
milliards DA dans la cadre d'un programme
national d'une cinquantaine de parcs indus-
triels à travers le pays, sera réalisé selon
les standards internationaux en la matière
et offrira aux investisseurs un cadre appro-
prié pour leurs projets économiques. Une
vingtaine de projets d'investissement a été
jusque-là localisée au niveau de ce parc et
concernent des activités en rapport avec les
hydrocarbures, l'agriculture, la transforma-
tion, le recyclage de déchets et autres.
Le directeur de l'industrie et des mines
d'Ouargla a fait état du lancement prochain
de l'investissement au niveau de la ville
nouvelle de Hassi-Messaoud, à la faveur de
la mise en place de son plan d'aménage-

ment comprenant une zone d'activités et de
logistique (ZAL) de 965 hectares appelée à
accueillir de nombreux projets.
Un autre pôle industriel existe dans la
wilaya déléguée de Touggourt (160 kilo-
mètres au nord d'Ouargla) et concentre plu-
sieurs projets couvrant les besoins du mar-
ché local, en plus d'une zone d'activités
dans la commune de Nezla (300 hectares)
qui devra être aménagée prochainement.
De son côté, le wali d'Ouargla, Abdelkader
Djellaoui, a mis en exergue, lors de cette
rencontre, les mesures incitatives et les
facilitations préconisées pour encourager
l'investissement dans la wilaya, évoquant,
dans ce cadre, des exemples d'activités
réussies dans divers domaines, tels
l'agriculture, le tourisme et l'aquaculture.
Il a, en outre, appelé les investisseurs à
s'orienter vers la ville nouvelle de Hassi-
Messaoud qui offre une importante ZAL
pour la concrétisation de leurs projets dans
divers segments, à l'instar de l'hôtellerie,
la promotion immobilière, le transport et
les services.

APS

Les comportements négatifs
qui portent atteinte aux
différentes espèces d’animaux
protégés, à l’instar de la
gazelle, du mouflon et autres,
sont "inadmissibles" car
constituant une cause directe
de leur extinction...

PAR BOUZIANE MEHDI

L es participants à un atelier sur le bra-
connage et le commerce illégal d’ani-
maux sauvages, tenu mardi au 6e com-

mandement régional de la Gendarmerie
nationale (CR-GN) à Tamanrasset, ont
plaidé pour une approche participative dans
la lutte contre ce phénomène. Le comman-
dant du 6e CR-GN, le colonel Abdelkrim
Remli, a indiqué qu’il faut œuvrer à la
recherche de solutions selon une approche
participative en associant les différents
acteurs et secteurs concernés dans la lutte
contre le braconnage et le commerce illi-
cite d’animaux sauvages. "L’action préven-
tive est également de mise afin de tarir
toutes les sources alimentant ce phéno-
mène néfaste aussi bien pour cette richesse
animale, mais aussi sur l’environnement",
a-t-il expliqué.
Les comportements négatifs qui portent
atteinte aux différents types d’animaux
sauvages protégés, à l’instar d’espèces de
gazelles, du mouflon et autres, sont "inad-
missibles" car constituant une cause
directe de leur extinction, a affirmé, de son
côté, Mohamed Abbès, directeur central à
la direction générale des forêts, prônant, lui
aussi, "l’implication de tous les acteurs
dans les efforts de lutte contre le bracon-
nage et l’adoption de mesures concrètes
pour y faire face".
Le président de l’Association des chasseurs
de la wilaya de Tamanrasset, Belkheir

Sebgag, a, pour sa part, jugé "plus que
nécessaire" une action de sensibilisation du
citoyen et des éleveurs, notamment dans
les villages et les zones sahariennes, en les
informant sur les risques que font peser sur
la survie de
l’espèce et sur l’équilibre environnemental
le braconnage d’animaux sauvages et leur
commerce illicite.
Des "brigades de protection de l’environne-
ment ont été créées en 2017 dans diffé-
rentes régions du pays, dont une à In-
Salah, qui travaillent sur les atteintes à
l’environnement et élaborent des procès-
verbaux qu’elles transmettent à la justice",
ont fait savoir les services de la
Gendarmerie nationale de Tamanrasset.
Les travaux de cet atelier prévoient des
exposés sur les plans d’action des différents
acteurs, le cadre légal afférent à la protec-
tion des animaux sauvages et les modes de
lutte contre leur commerce illicite, en plus

de la présentation de types d’animaux pro-
tégés, selon les organisateurs.
Cette rencontre est organisée par le 6e com-
mandement régional de la Gendarmerie
nationale, en présence de différents acteurs,
représentants d’institutions et de la société
civile, de la direction générale des forêts, de
la Fédération nationale des chasseurs et de
la direction régionale des Douanes.
Elle constitue une occasion de faire connaî-
tre le rôle des différents intervenants dans
la lutte contre le braconnage et le com-
merce illicite d’animaux sauvages, les
missions de la Gendarmerie nationale, un
élément important dans ce dispositif de
protection, ainsi que les comportements
criminels et leurs impacts sur la richesse
animale, notamment les espèces protégées
et menacées d’extinction, ont souligné les
organisateurs. B. M.

BÉCHAR
17,25 tonnes
de poisson d'eau
douce exportées
vers la Tunisie

Au total 17,25 tonnes de poisson d’eau
douce ont été exportées vers la Tunisie à
la fin de janvier dernier.
Les espèces exportées vers ce pays
maghrébin sont essentiellement la carpe
argentée et la carpe grande-bouche,
pêchées au plan d’eau des barrages de
Djorf-Ettorba (Béchar) et de Brezina.
Trois pêcheurs professionnels s’adon-
nent à cette activité au niveau de ces
sites, grâce aux aides et soutien apportés
par le secteur de la pêche et des ressources
halieutiques, dans le cadre du développe-
ment de la pêche continentale et de la pis-
ciculture dans le sud-ouest du pays.
Ce secteur, qui constitue un segment du
développement économique de la région,
est marqué actuellement par sept projets
en réalisation avec des prévisions de pro-
duction annuelle de 1.800 tonnes.
Il s’agit, notamment, d’une ferme aqua-
cole d’une capacité de production de
1.600 tonnes de différentes espèces des
mêmes poissons d’eau douce destinés au
marche turc, et qui entrera en production
en juin prochain, en plus de trois projets
appelés aussi à être mis en exploitation
durant l’année 2018, dont deux financés
par l’Agence nationale du microcrédit
(Angem), l’un initié par une femme à
Béchar et l’autre par un jeune à Adrar.
Dans cette dernière wilaya, l’on enregis-
tre un autre projet en réalisation au titre
du partenariat entre la Fondation natio-
nale pour la promotion de la santé et le
développement de la recherche (Forem) et
l’Organisation onusienne pour l'alimen-
tation et l'agriculture (FAO), a-t-on fait
savoir à la direction précitée qui coiffe
les wilayas du sud-ouest du pays.

ADRAR
37 microprojets
financés par
l’Ansej en 2017

Trente-sept microprojets ont été financés
durant l’année écoulée dans la wilaya
d’Adrar par le biais du dispositif de
l’Agence nationale de soutien à l’emploi
des jeunes (Ansej), a-t-on appris, mardi,
des responsables locaux de cet orga-
nisme. Ces entités, qui ont généré une
centaine d’emplois, ont été montées
notamment par des diplômés universi-
taires et des promus d’établissements de
la formation professionnelle, a indiqué le
directeur de l’antenne Ansej d’Adrar,
Smaïl Boussaïd.
Elles activent dans divers segments, dont
la santé, le génie-civil, les métiers, les
services, l’industrie, l’agriculture, les
travaux publics, les technologies de l’in-
formation et de la communication et le
transport. Les promus de la formation
professionnelle constituent 71% des
entités financées, contre 8% pour les
diplômés universitaires, selon le même
responsable qui signale que l’Ansej
ambitionne d’élever le taux concernant
les promoteurs universitaires, avec le
concours de la maison de l’entrepreneu-
riat ouverte à l’université d’Adrar.
L’Ansej a également amélioré le taux de
recouvrement de ses créances, le portant
à 88% du volume des crédits de finance-
ment octroyés l’an dernier.
L’Agence a signé, par ailleurs, des
conventions avec différents secteurs
d’activités, à l’instar de l’environne-
ment, la santé et la formation, dans le but
de se mettre en adéquation avec les
besoins du marché local de l’emploi et y
apporter une valeur ajoutée.

APS
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Le leader du championnat de
Ligue 1 Mobilis, le CS
Constantine, évoluera sur du
velours lors de la 21e journée,
prévue demain vendredi et
samedi, en accueillant sur ses
bases du stade Chahid-
Hamlaoui une équipe des mal-
classés.

PAR MOURAD SALHI

L es Sanafir, qui sont en train de
marquer le pas, enchaînant le
week-end dernier un deuxième

match sans victoire, après la raclée
essuyée face au MC Alger (3-0) au
stade du 5-Juillet, auront une belle
opportunité pour rectifier le tir et
maintenir une marge de manœuvre sur
leurs poursuivants. Les joueurs veu-
lent éviter le doute en cette période
qualifiée par l’entraîneur Amrani de
"difficile" pour son équipe. "Je ne
reconnais plus mon équipe sur le ter-
rain. Elle ne joue pas comme elle fai-
sait auparavant. C’est facile d’arriver
au sommet, mais c’est difficile de s’y
maintenir. Les joueurs doivent se
montrer vigilants pour ne pas perdre
cette avance. Nous avons une belle
opportunité à domicile pour ajouter
trois autre points et maintenir l’écart
avec nos concurrents directs", a indi-
qué le technicien Abdelkader Amrani.
Toujours maître de son destin, le club
constantinois se doit de réagir et gri-
gnoter d’autres points lors de ces dix
dernières journées, au risque de voir
le rêve de tous les inconditionnels du

CSC se briser cruellement. Le stade
Omar-Hamadi de Bologhine sera le
théâtre d’un derby algérois qui s’an-
nonce très disputé entre deux écoles, à
savoir le Paradou AC et le NA
Hussein Dey. Les deux équipes algé-
roises, qui restent sur des résultats
positifs, tenteront de maintenir leur
cadence. Le Nasria, qui a enregistré
13 matchs sans la moindre défaite, se
présentera du côté de Soustara avec la
ferme intention de négocier un bon
résultat. Le Paradou Atletic Club qui
reste sur trois victoires dont une à
l’extérieur contre l’USM Blida, abor-
dera ce rendez-vous avec la même
ambition et même envie de vaincre
pour continuer sa marche en avant.
En recevant sur ses bases et devant
son public, la JSK ne devrait pas rater
ce rendez-vous face à l’USM Bel
Abbès. La victoire est plus
qu’impérative pour la JSK qui occupe
la 14e place avec 19 points seulement.
Sans la moindre victoire depuis 12
matchs, les coéquipiers de Issaad
Belkalem sont appelés à réagir.
Le club phare du Djurdjura traverse,
depuis plusieurs mois déjà, une zone
de turbulences sans précédent, pour
des raisons que tout le monde connait.
Les Canaris vont tenter d’investir
dans la crise de leur adversaire pour
renouer avec la victoire notamment au

stade du 1er-Novembre, où l’équipe
n’a gagné cette saison que deux
matchs. Le club phare du Djurdjura se
présentera demain face à l’équipe de
Bel-Abbès sans entraîneur en chef
après le départ de Nouredine Saâdi.
Une chose est sûre, le rendez-vous du
côté des Genêts s’annonce âprement
disputé et les trois points de la victoire
vaudront de l’or. Il faudra rebondir
rapidement et sortir de cette position
de relégable. Mais attention, les gars
de Bel-Abbès qui sont également dos
au mur, tenteront d’accrocher les
Canaris pour se refaire une santé.
Le dernier match au programme de
demain aura lieu au stade Ahmed-
Zabana et mettra aux prises le MC
Oran et l’USM Harrach. Deux clubs
aux objectifs diamétralement opposés.
Le Mouloudia d’Oran, qui s’est hissé
à la deuxième place après sa large vic-
toire à Bel Abbès (2-5), aura une belle
opportunité à domicile et devant ses
supporters pour l’emporter et mainte-
nir sa position de dauphin. En face
l’USM Harrach qui occupe l’avant-
dernière place au classement général,
n’a plus droit à l’erreur. Une autre
défaite demain à Oran officialisera la
descente aux enfers des Harrachis.

M. S.

L'ES Sétif a composté mardi son billet
pour les 16es de finale de la Ligue des
champions d'Afrique de football en
tenant en échec en déplacement les
Centrafricains du Real Bangui (0-0),
au match retour du tour préliminaire.
Lors de la première manche disputée
au stade du 8-Mai-1945 de Sétif,

l'Entente n'a pas fait dans la dentelle
en écrasant à huis clos son adversaire
sur le score de 6 à 0, dont un triplé de
Zakaria Haddouche.
Le club sétifien rencontrera au pro-
chain tour le vainqueur de la double
confrontation entre les Libyens d'Al-
Tahadi et les Ghanéens d'Aduana

Stars. Au match aller, le club libyen l'a
emporté par 1-0. Le MC Alger, l'autre
représentant algérien dans cette
épreuve, devait tenter hier au stade du
5-Juillet à 19h de renverser la vapeur
face aux Congolais de l'AS Otoho,
vainqueurs à l'aller 2-0.

APS

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

Le leader sur du velours

LIGUE DES CHAMPIONS D'AFRIQUE

L’Aigle noir haut la main

CHAMPIONS LEAGUE ASIE
Doublé de

Bounedjah contre
Persepolis

Baghdad Bounedjah se prépare bien à
rencontrer l'Iran puisqu'il a inscrit un
doublé face au représentant iranien
dans la Champions League asiatique,
l'équipe de Persepolis.
Il ouvre le score à la 36e minute, après
avoir executé un coup-franc repoussé,
il se dirige vers la surface pour repren-
dre de la tête un centre d'Akram Afif.
En seconde mi-temps sur un service
plein de classe de Xavi, Bounedjah
dans la surface fixe son
vis-à-vis et envoie un ballon enroulé
qui trompe le gardien (51'), 2-0.
Le troisième but est l'œuvre d'un autre
Algérien Boualem Khoukhi qui joue
pour la sélection du Qatar. Les Iraniens
sauveront l'honneur dans les arrêts de
jeu par Nemati.
Victoire 3-1 donc pour Al Sadd pour la
deuxième journée du groupe C, ce qui
fait qu'elle mène seule la marche avec
6 points. L'international algérien qui
semble totalement remis de sa blessure
a été élu homme du match.

ASO CHLEF
Samir Zaoui

nouvel entraîneur
C'était dans l'air et c'est désormais
officiel, l'ancien défenseur internatio-
nal algérien Samir Zaoui reprend les
commandes de l'ASO et vient d'être
nommé nouvel entraîneur de l'ASO
Chlef.
Les dirigeants du champion d'Algérie
en 2011 ont décidé de faire confiance à
Zaoui après le licenciement de l'ex-
coach El Hadi Khezzar suite aux mau-
vais résultats de l'équipe les journées
précédentes et notamment la défaite
face à la JSM Béjaïa pendant la der-
nière journée de la Ligue2 Mobilis.
Á noter que c'est la deuxième fois que
Zaoui prend les commandes de l'ASO
puisque la saison dernière il avait été
nommé entraîneur pendant quelques
journées et il a même réussi à qualifier
son équipe en Coupe dans le derby de
l'Ouest face au MCOran.

COUPE DE LA CAF
Le CR Belouizdad
qualifié aux
16es de finale

Le CR Belouizdad s'est qualifié pour
les sixièmes de finale de la Coupe de
la Confédération de football grâce à sa
victoire contre la formation malienne
de Onze Créateurs sur le score de 2 à 0,
mi-temps (1-0) mardi soir au stade du
20-Août à Alger en match retour du
tour préliminaire.
Les buts de la rencontre ont été ins-
crits par Bouchar (31’) et Lakroum
(70') pour le CRB.
Au match aller disputé à Bamako, les
deux équipes avaient fait match nul (1-
1). Au prochain tour prévu en mois de
mars, le CR Belouizdad qui a renoué
avec la compétition africaine après
plusieurs années d'absence, affrontera
la formation zambienne de Nkana FC
exemptée du tour préliminaire. Le
match aller se déroulera à Alger le 6
mars et la manche retour le 16 mars en
Zambie.

APS

Programme des matchs de demain

Tizi-Ouzou, 1er-Novembre : JS Kabylie - USM Bel Abbès
Oran, Ahmed-Zabana : MC Oran - USM Harrach
Alger, Omar Hamadi : Paradou AC - NA Hussein Dey
Constantine, Chahid-Hamlaoui : CS Constantine- US Biskra
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TIZI-OUZOU, CULTURE DES AGRUMES À DRAÂ-BEN-KHEDDA

Un champ-école pour réduire
l’utilisation de pesticides

Les agrumiculteurs adhérents
à la nouvelle école devront
assister à des rencontres
régulières qui porteront, entre
autres, sur la fertilisation, le
labour, l’irrigation, la taille et
les méthodes de lutte contre
les ravageurs et les maladies
à entreprendre afin d’éviter le
recours systématique aux
pesticides...

PAR BOUZIANE MEHDI

U n champ école paysan (CEP)
sur les agrumes ayant pour but
de réduire l’utilisation de pesti-

cides pour la production de ce fruit a
été créé à Draâ-Ben-Khedda, dans la
wilaya de Tizi-Ouzou, a appris l’APS
auprès des initiateurs de ce projet.
Cette école, qui a vu le jour en novem-
bre dernier dans le cadre de la généra-
lisation du projet de coopération avec
l'Organisation des Nations unies pour
l'alimentation et l'agriculture (FAO), a
"pour principal objectif d’encourager
les agrumiculteurs adhérents à cette
démarche à recourir à la lutte inté-
grée contre les ravageurs et maladies
des agrumes et réduire la lutte chi-
mique", a indiqué, à l’APS, le contrô-
leur principal de la station régionale
de protection des végétaux de Draâ-
Ben-Khedda, Zernini Naïma.
Ce champ-école est implanté à Draâ-

Ben-Khedda sur une superficie d’1
hectare et a déjà suscité l’intéresse-
ment et l’adhésion de 19 agrumicul-
teurs de cette même localité, "pre-
mière région productrice d’agrumes
dans la wilaya de Tizi-Ouzou avec un
verger s’étalant sur plus de 630 hec-
tares, dont 616 hectares en production
et une production de près de 180.000
qx attendue cette saison", a souligné
Mme Zernini. Les agrumiculteurs, qui
adhèrent à cette école, qui sera pour
eux un lieu d’apprentissage des pra-
tiques agricoles, "vont assister à des
rencontres régulières à raison d’une
fois par semaine au sein de ce CEP et
ce, durant tout le cycle de développe-
ment des agrumes, et qui porteront,
entre autres, sur la fertilisation, le
labour, l’irrigation, la taille et les
méthodes de lutte contre les ravageurs
et les maladies à entreprendre afin
d’éviter le recours systématique aux
pesticides", a expliqué cette même
experte.
Elle a indiqué que "l’accent sera mis
sur l’importance de l’entretien du ver-

ger par des travaux de désherbage, le
labour, la taille des arbres, le ramas-
sage des fruits et la lutte contre de
nombreux ravageurs". Ces travaux
entrent dans le cadre de la prévention
et la lutte préliminaire contre les
maladies et ravageurs et comment évi-
ter le recours à la lutte chimique qui
peut ainsi être réduite jusqu’à un seul
traitement durant toute la saison, a
observé Mme Zernini. La lutte biolo-
gique contre les ravageurs est aussi au
programme de la station régionale de
la protection des végétaux de Draâ-
Ben-Khedda qui s’est lancée en 2017
dans l’élevage des coccinelles. Un
insecte très sollicité en agriculture
biologique et qui a été utilisé, la même
année, contre la mineuses des
agrumes, a révélé l’inspectrice princi-
pale qui a ajouté que cette lutte a
donné de "bons" résultats contre ces
ravageurs. Un autre élevage de cocci-
nelles est en cours au niveau de cette
même station.

B. M.

Des équipes sanitaires sont mobilisées
à Constantine, du 18 au 24 février,
pour "sensibiliser au lavage des
mains et au brossage des dents" et ce,
dans le cadre de la Semaine maghré-
bine de santé scolaire et universitaire,
a indiqué la responsable du service de
prévention de la direction locale de la
santé.
Ciblant l’ensemble des établissements
scolaires, les universités et les rési-
dences universitaires, cette semaine
de sensibilisation a pour objectif de
"sensibiliser les élèves et les étudiants
à l’importance d’adopter une bonne
hygiène des mains et bucco-dentaire,
afin de prévenir certaines patholo-
gies", a précisé docteur Fahima
Sghirou.
Cette praticienne a relevé, à ce pro-
pos, que "80 % des pathologies cou-
rantes, comme les affections broncho-
pulmonaires, oculaires et diar-
rhéiques sont véhiculées par les
mains", d’où la nécessité, a-t-elle pré-
cisé, "d’inculquer aux enfants la meil-
leure manière de se laver les mains".
Animées par les équipes de santé des
unités de dépistage en milieu scolaire
(UDS) et des unités de médecine pré-

ventive (UMP) des universités, ces
journées, organisées par la direction
de la santé de Constantine, en collabo-
ration avec les services de la direction
de l’éducation, sont également
"ouvertes aux parents d’élèves", a-t-
elle précisé. Considérant que le lavage
des mains et le brossage des dents
"doivent être réguliers" pour devenir
"une pratique courante", docteur
Sghirou a rappelé que selon
l’Organisation mondiale de la santé
(OMS), "le lavage des mains à l’eau
et au savon reste la mesure d’hygiène
la plus efficace dans la prévention des
maladies infectieuses". Outre les
apprenants des secteurs de l’Éduca-
tion nationale et de l’Enseignement
supérieur, la sensibilisation sur l’im-
portance d’une bonne hygiène des
mains concerne également le person-
nel des cantines scolaires et de la res-
tauration universitaire, a ajouté cette
même source. Durant cette période,
comprise entre le 18 et le 24 février,
une caravane sanitaire, composée de
membres des unités de médecine pré-
ventive des établissements universi-
taires, sillonnera, par ailleurs, les éta-
blissements et les résidences universi-

taires pour expliquer les vertus d’une
bonne hygiène des mains, mais aussi
bucco-dentaire.
Cette même source a fait savoir, dans
ce contexte, que le bilan national de
santé bucco-dentaire de l’exercice
2016-2017 fait état d’une prévalence
carieuse de l’ordre de 54,5 % en
Algérie, soutenant que le brossage des
dents est tout aussi important que le
lavage des mains, car il permet de pré-
venir plusieurs maladies.
Des responsables de la santé estiment,
toutefois, que ces journées visant à
améliorer et à préserver la santé
publique et doivent "s’accompagner
sur le terrain de certaines mesures
simples susceptibles de concourir à
leur réussite" et ce, estiment-ils, en
veillant à "la propreté des toilettes
dans les établissements scolaires et
universitaires". A cet égard, l’Unicef
estime que 50 % des décès occasion-
nés par la diarrhée et 25 % des décès
dus aux maladies respiratoires aigües
pourraient être évitées si le lavage des
mains au savon était une pratique
habituelle avant de manger et après
être allé aux toilettes. APS

ALGER
Relookage de

oued El-Harrach
Oued El-Harrach s'offre un nou-
veau visage. Une mission quasi-
ment impossible que s’est impo-
sée la wilaya d’Alger dans le cadre
du programme de réaménagement
de la capitale. Le projet d'assainis-
sement en site attractif est en
phase finale et avance à grands
pas, à en croire les responsables
qui assuraient, au journaliste de la
Chaîne 3, Ryadh Lahri, un taux
d'avancement des travaux de 80%.
Plusieurs espaces de détente et de
loisirs sont déja dégagés et aména-
gés en aires écologiques, ce qui va
permettre à la population des pro-
menades et faire du sport au
milieu de la verdure, des ponts et
des passerelles dréssés pour per-
mettre aux gens d'accomplir leur
plaisance en toute sécurité.
Rappelons que le projet a coûté 38
milliards de dinars et la réalisation
est confiée à un groupement d’en-
treprises algéro-coréen : Cosider et
Daewoo en l'occurence. Le direc-
teur des ressources en eaux assure
également que la réception du pro-
jet se fera à la fin de l’année en
cours ou au plus tard en début de
l’année prochaine 2019.

CONSTANTINE
336,75 hectares

de forêt et
broussailles
détruits par

le feu en 2017
Au total, 336,75 hectares de forêts
et de broussailles ont été détruits
dans 37 incendies qui se sont
déclarés à travers la wilaya de
Constantine au cours de l’année
2017, a-t-on appris auprès des ser-
vices de la Protection civile. La
wilaya de Constantine a enregistré
"une hausse significative" du
nombre des feux de forêt dans la
même période comparativement à
l’année 2016, au cours de laquelle
16 incendies ont été signalés, a
affirmé la même source, ajoutant
que 166,75 hectares d’arbres fores-
tiers, dont des pins parasols, des
pins d’Alep, des chêne-liège, ainsi
que 170 hectares de broussailles
ont été décimés.
Une quantité importante de
récoltes agricoles a également été
incendiée dans cette wilaya, dont
133 hectares de blé dur, 17,75 hec-
tares de blé tendre et un hectare
d’orge, a fait savoir la même
source, soulignant que la plupart
des incendies ont été enregistrés
entre les mois de juin et août de
l’année 2017. Dans le même
contexte, les services de la
Protection civile ont dévoilé que
plus de 2.248 arbres fruitiers et
557 arbres d’eucalyptus et de pins
ont été détruits.

APS

CONSTANTINE, SEMAINE MAGHRÉBINE DE LA SANTÉ SCOLAIRE

Promouvoir le “lavage des mains”
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La Russie a été saisie d'une
demande d'aide militaire par
le gouvernement d'entente
nationale de Libye et le
maréchal Khalifa Haftar, mais
Moscou reste “équilibré”, a
déclaré le chef du groupe de
contact russe pour la Libye.

L e Gouvernement d'entente nationale
de Libye et le maréchal Khalifa Haftar
se sont adressés à Moscou pour lui

demander une aide militaire, "mais la posi-
tion de la Russie reste équilibrée", a indi-
qué Lev Dengov, chef du groupe de contact
pour la Libye créé auprès de la chambre

basse du Parlement russe. "Khalifa Haftar
nous demande toujours de l'aide militaire,
il s'adresse à nous pour des questions d'ar-
mement et de formation dans les domaines
militaires", a rappelé Lev Dengov au
cours d'une conférence internationale orga-

nisée par le Club de discussion Valdaï,
avant d'ajouter :
"Et le gouvernement d'entente nationale
lui aussi. Nous avons accueilli récemment
le chef de la Garde présidentielle qui nous
a également adressé des requêtes relevant

du secteur technico-militaire. Ils nous
demandent tous de l'aide militaire. Mais
aujourd'hui, grâce au ministère des Affaires
étrangères et aux estimations du Président,
nous avons élaboré une position à égale
distance de chacun."
Après l’assassinat du dirigeant libyen
Maâmmar Kadhafi, la Libye traverse une
période de crise aiguë. Deux centres de
pouvoir se sont formés : le gouvernement
de Fayez el-Sarraj à Tripoli, reconnu au
niveau international, et l'Armée nationale
libyenne du général Khalifa Haftar basée à
Tobrouk et qui contrôle l'est du pays. Le
sud de la Libye, riche en ressources
minières, se trouve dans une situation éco-
nomique et humanitaire gravissime à
cause du vide de pouvoir actuel.

Le Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) a appelé mardi les parties
en conflit au Yémen à "protéger et à res-
pecter" la ville historique de Zabid, perle
architecturale inscrite au patrimoine mon-
dial de l'Unesco.
Zabid est située sur la plaine côtière occi-
dentale du Yémen, dans une région où les
combats entre forces progouvernementales
et rebelles louthis se sont intensifiés
récemment. La ville, qui compte une mul-
titude de rues étroites et quelque 86 mos-

quées, a été la capitale du Yémen entre le
XIIIe et le XVe siècle. Elle a joué un rôle
important comme centre d'études pour le
monde arabo-musulman.
Les combats, qui se rapprochent dangereu-
sement de Zabid, menaceraient les civils et
l'architecture unique de cette cité histo-
rique, a estimé le CICR dans un commu-
niqué. "La loi humanitaire internationale
stipule clairement que, lors d'opérations
militaires, une attention particulière doit
être donnée pour éviter d'endommager" les

sites archéologiques et historiques, a rap-
pelé Alexandre Faite, chef de la délégation
du CICR au Yémen.
La guerre au Yémen oppose des forces pro-
gouvernementales, soutenues notamment
par l'Arabie saoudite, aux rebelles houthis,
appuyés par l'Iran. Elle a fait plus de
9.200 morts et près de 53.000 blessés
depuis mars 2015 et provoqué la pire crise
humanitaire au monde, selon
l'Organisation mondiale de la santé.

Agences

Gracié le 24 décembre dernier après douze
ans de prison, officiellement pour raisons
de santé, l'ex-président Alberto Fujimori
sera à nouveau jugé pour le meurtre de six
paysans en 1992. Les autorités judiciaires
l'ont annoncé ce lundi. L'avocate des vic-
times Gloria Cano et des organismes de
défense des droits de l'Homme comme
Amnesty International se sont félicités de
cette décision au nom des victimes et de
leurs familles.
Ils s'appelaient Ernesto, Jhon, Toribio,
César, Pedro et Felando. Ils étaient âgés de
17 à 38 ans et vivaient près de Pativilca,

un village au nord de Lima. Les six
hommes, trois paysans, un étudiant, un
chauffeur et un professeur, ont été enlevés
de force de leurs maisons le 29 janvier
1992 à l'aube. Accusés par un propriétaire
terrien local d'être membres de la sanglante
guérilla maoiste du Sentier lumineux, ils
ont été torturés et assassinés par les mem-
bres d'un escadron de la mort connu
comme le "groupe Colina".
Il y a 10 ans, un ex-membre du groupe
Jorge Ortiz a confessé avoir participé au
massacre. Il a indiqué avoir agi sur ordre de
l'ex-général Hermoza Ríos qui dépendait

lui-même directement de l'ancien président
Fujimori.
Accusé pour cette raison d'être l'auteur
intellectuel du massacre, Alberto Fujimori
doit être jugé ainsi que 23 autres per-
sonnes. Selon le parquet, "le droit à la
grâce pour raisons humanitaires ne s'ap-
plique pas" dans ce cas.
Ayant proposé sans succès que son client
ne comparaisse qu'en qualité de témoin,
l'avocat d'Alberto Fujimori a annoncé son
intention de faire appel. Selon lui, l'ancien
président a pris la décision de manière
absolument calme.

La discorde concerne le prochain sommet
des Amériques qui aura lieu à Lima en
avril prochain. La rencontre rassemblera
les chefs d'Etat des 35 pays du continent
les 13 et 14 avril prochains. Alors que les
autorités péruviennes ont fait savoir
qu'elles ne souhaitent pas la présence du
président vénézuélien à cette rencontre,
Nicolas Maduro a assuré ce jeudi 15 février
qu'il se rendra bien à Lima pour le pro-
chain sommet.
En affirmant mardi 13 février que "le pré-
sident vénézuélien ne serait pas le bien-

venu au sommet des Amériques", le mes-
sage de la ministre péruvienne des Affaires
étrangères était on ne peut plus clair. Ce
jeudi, l'intéressé a tenu à répondre aux
autorités péruviennes.
"Ils ont peur de moi ? Ils ne veulent pas
me voir à Lima ? Ils vont me voir ! Qu'il
pleuve, qu'il y ait du tonnerre ou des
éclairs, par les airs, par la terre ou par la
mer, j'arriverai au sommet des Amériques
pour porter la vérité du Venezuela !" a
lancé Nicolas Maduro qui entend donc bien
assister à la rencontre prévue moins de 10

jours avant la présidentielle au Venezuela.
Une élection anticipée qui est justement
dans le viseur du groupe de Lima. Ce ras-
semblement de 14 pays du continent
assure que les conditions pour un scrutin «
libre, transparent et démocratique » ne sont
pas réunies et réclame donc un nouveau
calendrier électoral. Dans le cas contraire,
le président colombien a d'ores et déjà
assuré que la Colombie ne reconnaîtrait
pas les résultats de l'élection.
Alors que Caracas semble plus que jamais
isolé sur le continent, La Havane n'a pas

hésité à voler à son secours. Face à l'ex-
clusion du Venezuela au sommet des
Amériques, les autorités cubaines ont réaf-
firmé ce jeudi leur "soutien constant" au
président Maduro.

10 MONDE

SYRIE
La Turquie pilonne

les forces pro-
gouvernementales

entrées dans
la région d'Afrine

L'agence syrienne Sana a fait état de bom-
bardements turcs visant les forces pro-
Damas qui entraient dans la région
d'Afrine, dans le nord de la Syrie
La zone en question est contrôlée par les
milices kurdes des Unités de protection du
peuple (YPG), cibles de l'opération
Rameau d'olivier lancée le 20 janvier der-
nier par l'armée turque et l'Armée
syrienne libre (ASL).
Un membre des YPG avait auparavant
annoncé à Sputnik que des milices pro-
gouvernementales syriennes étaient
entrées à Afrine pour repousser l'agres-
sion turque. Les YPG ont également
affirmé que le gouvernement syrien avait
répondu à leur appel et envoyé des unités
pour les aider à repousser les forces enne-
mies.
Selon l'agence turque Anadolu, l'avancée
des forces pro-Damas a été arrêtée à une
dizaine de kilomètres d'Afrine. Face aux
tirs de sommation réalisés par l'armée
turque, les militaires auraient reculé.
Ankara a pour sa part prévenu que ses
militaires n'hésiteraient pas à combattre
les troupes syriennes si ces dernières
entraient dans la zone d'Afrine afin de
soutenir les milices kurdes.
Le président turc Recep Tayyip Erdogan a
fait savoir que ses forces opérant dans le
nord de la Syrie s'apprêtaient à encercler
la ville d'Afrine afin de la couper de tout
soutien extérieur.

Agences

LIBYE

Tripoli et le maréchal Khalifa Haftar
demandent l’aide militaire de Moscou
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YÉMEN

Le CICR s'inquiète de combats dans
la cité historique de Zabid

PÉROU

L’ex-président Fujimori de nouveau devant les juges

VENEZUELA

Maduro confirme sa présence au sommet des Amériques
malgré l’opposition du Pérou
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La marche apparaît comme LA
solution pour pratiquer une
activité sportive lorsque l'on
ne se sent justement... pas
très sportif. Mais la
randonnée peut-elle être
pratiquée par tous et sans
risque ? Et aussi, quels sont
les bienfaits de la randonnée
pour notre santé ?

N ous ne sommes pas faits pour l'im-
mobilité et l'inactivité. Pour garder
la forme, il faut marcher quelque

10.000 pas par jour. C'est ce que l'on
entend dire depuis quelque temps. Mais
comme le slogan : "Mangez 5 fruits et
légumes par jour", ces 10.000 pas corre-
spondent plus à un coup marketing qu'à
une réelle barre à atteindre absolument
quotidiennement. Car attention, si tout le
monde marche... et peut marcher un peu
plus — voire se lancer dans la randonnée
pédestre — quelques précautions sont à
prendre. Si vous êtes de nature plutôt
sédentaire, ne décidez pas, du jour au
lendemain, de vous lancer dans un

marathon. Vous en seriez, au mieux,
quitte pour d'innombrables douleurs mus-
culaires et votre motivation à poursuivre
cette activité physique en prendrait un
coup dont vous vous relèveriez que diffi-
cilement. Attention également à l'environ-
nement dans lequel vous choisirez de vous
adonner à la randonnée. La montagne, par
exemple, reste un milieu hostile qui
appelle à l'humilité. Les accidents y sont
généralement plus graves qu'en plaine.
Sans oublier le fait qu'avec l'altitude,

l'oxygénation du sang devient plus déli-
cate. Avant de partir en randonnée en mon-
tagne, il faut s’assurer d’être bien préparé,
bien équipé (chaussures, vêtements adap-
tés, GPS, trousse de secours, etc.) et
d’avoir prévenu quelqu’un de son parcours
si l’on part seul. Hermann, Pixabay, CC0
Creative Commons
Avant de partir en randonnée en montagne,
il faut s’assurer d’être bien préparé, bien
équipé (chaussures, vêtements adaptés,
GPS, trousse de secours, etc.), et d’avoir

prévenu quelqu’un de son parcours si l’on
part seul. Hermann, Pixabay, CC0
Creative Commons

Les bienfaits de la randonnée
pour la santé

Mais l'avantage de la randonnée, c'est
qu'elle peut s'adapter à tous les niveaux.
Et lorsqu'elle est pratiquée en toute con-
science, elle est à l'origine de divers bien-
faits "santé" : Elle permet d'entretenir —
de manière relativement douce ou en tout
cas, adaptée à chacun — sa masse muscu-
laire et de renforcer le squelette et les artic-
ulations et ainsi de diminuer les douleurs
articulaires et de prévenir l'arthrose.

Elle aide à lutter contre
le surpoids et les maladies

cardiovasculaires
Elle permet de renforcer dos et abdom-
inaux.
À cela s'ajoute des effets secondaires
intéressants : elle permet de découvrir de
nouveaux — et potentiellement mag-
nifiques — paysages. Elle agit positive-
ment sur votre moral et votre bien-être en
vous permettant de prendre un peu de recul
sur votre mode de vie.

Risques et bienfaits
de la randonnée

Dent dévitalisée :
un danger pour la santé ?
Laurent Barda nous explique pourquoi la dévitalisation dentaire
n'entraîne aucun risque pour la santé.

Qu'est -ce qu'une dent dév i tal i sée ?
"Une dent dévitalisée, c'est une dent à laquelle on a retiré le nerf,
explique-t-il. Mais il ne s'agit pas pour autant d'un organe mort.
La dent est en effet reliée à l'os par un ligament parfaitement
irrigué. En cela, elle continue de vivre et ne se nécrose pas".
Pour simplifier, une dent dévitalisée n'est pas une dent morte
mais une dent rendue insensible par la destruction du nerf.

Pourquoi et comment dév i tal i se-t -on une dent ?
Pourquoi dévitaliser une dent ? Une carie trop profonde, une
fracture ou un traumatisme (comme un choc) peuvent entraîner
des lésions irréversibles au niveau du nerf. La pulpectomie —
c'est le nom scientifique donné à la dévitalisation — est alors
indispensable. Pour dévitaliser la dent de son patient, le
chirurgien-dentiste doit retirer complètement le(s) nerf(s).
Réalisée sous anesthésie locale, l'opération (qui inclut la pose
en bouche d'un minichamp opératoire) consiste à élargir la
couronne de la dent pour accéder à la racine. Cette dernière est
ensuite parfaitement obturée à l'aide d'une pâte antiseptique qui
permet d'éviter toute infection, et il est fréquent que le praticien
pose une couronne afin de prévenir une fracture ultérieure de la
dent.

Dent dév i tal i sée : quels risques pour la santé ?
Quel risque pour la santé ? Notre spécialiste est catégorique.
"Lorsque l'opération est correctement réalisée, il n'y a pas lieu
de s'inquiéter !" Ce n'est pas la dévitalisation qui peut s'avérer
préjudiciable, mais une mauvaise obturation de la dent. Même
dans ce cas, les risques sont minimes, assure Laurent Barda.
"Dans des cas rares (mais il y en a eu), une mauvaise position
d'une couronne peut influer sur l'engrènement des mâchoires
supérieure et inférieure." Or un parfait engrènement - ou ajuste-
ment - est essentiel pour une occlusion correcte. "À terme cela
peut entraîner des problèmes au niveau des cervicales, du dos...
Par ailleurs, si l'opération n'est pas correctement réalisée, une
lésion peut survenir à la base de la dent, avec le risque d'une
infection locale. Selon les patients, cela peut résonner sur le
reste de l'organisme et aggraver, par exemple, certaines patholo-
gies cardiaques." Est-ce particulièrement inquiétant ? Non, car
de toute manière les infections dentaires - qu'il y ait en bouche
des dents dévitalisées ou pas, sont une "porte d'entrée" bien con-
nue des infections cardiaques. Voilà pourquoi il est recommandé
de consulter son dentiste deux fois par an.

L'acide linoléique est un oméga-6
présent dans des huiles végétales.
Dans une étude sur près de 40.000
adultes vivant dans dix pays, ceux
qui en avaient le plus réduisaient
leur risque de diabète de 35 %.

L'impact des oméga-
6 sur la santé est

controversé
Alors dangereux ou pas les oméga-
6 ? Ces acides gras présents cer-
taines huiles végétales sont, tout
comme les oméga-3, des acides gras
polyinsaturés, mais leurs con-
séquences sur la santé sont assez
discutées. Cette nouvelle étude
parue dans The Lancet Diabetes &
Endocrinology semble les réha-
biliter... Dans cet article, les
chercheurs ont analysé les données
de 20 études impliquant 39.740
adultes. Les participants, âgés de 49
à 76 ans, n'avaient pas de diabète au
départ de l'étude et ils provenaient de
10 pays différents : Allemagne,
Australie, États-Unis, Finlande,
France, Islande, Pays-Bas,
Royaume-Uni, Suède et Taïwan.
Les chercheurs ont relevé les
niveaux d'acide linoléique et d'acide

arachidonique dans le sang des par-
ticipants, entre 70 et 10. Au cours
du suivi, 4.347 nouveaux cas de dia-
bète sont apparus.

Le saviez-vous ?
Les acides linoléique et arachi-
donique sont des acides gras oméga-
6. L’acide linoléique est présent
dans les huiles de tournesol, soja,
noix, pépins de raisin. Dans la
famille des acides gras oméga-3 se
trouvent par exemple l'acide docosa-
hexaénoique (DHA) et l'acide éicos-
apentaénoïque (EPA).
Dariush Mozaffarian, de l'université
Tufts (Massachusetts), a précisé
dans un communiqué de presse que
"les personnes impliquées dans l'é-
tude étaient généralement en bonne
santé et n'ont pas reçu de conseils
spécifiques sur ce qu'il fallait
manger".

Une alimentation riche
en acide linoléique sem-

ble protéger
du diabète

Résultats : les personnes dont les
niveaux d'acide linoléique dans le
sang étaient les plus élevés rédui-

saient de 35 % leur risque de
développer un diabète de type 2, par
rapport à ceux qui avaient le moins
d'acide linoléique. En revanche,
l'acide arachidonique n'était pas
associé au risque de diabète, ni dans
un sens ni dans l'autre : il ne sem-
blait ni nocif ni bénéfique.
Selon Jason Wu, principal auteur de
ces travaux, "nos résultats sug-
gèrent qu'un simple changement
dans le régime alimentaire pourrait
protéger les gens du développement
d'un diabète de type 2". Or, cette
maladie touche de plus en plus de
personnes dans le monde. D'après
l'OMS, 422 millions de personnes
étaient diabétiques en 2014 dans le
monde.
Cependant, des études ont suggéré
que les acides gras oméga-6 auraient
des effets négatifs sur la santé, con-
trairement aux acides gras oméga-3.
La force de cette étude tient au grand
nombre de participants et au fait
qu'elle rassemble les résultats de dif-
férentes recherches dans le monde.
Mais comme elle combine les
résultats d'études d'observation, elle
ne permet pas de prouver de lien de
cause à effet.

Des oméga-6 contre le diabète de type 2 ?



TROUPE "LEMMA" DE BECHAR

Prochaine tournée artistique
de en France

FESTIVAL INTERNATIONAL
DU FILM DE BERLIN

"Tahia ya Didou"
de Mohamed Zinet

sera projetéCULTURE
Pages 12-13 et 14

155 MILLIARDS DE CENTIMES VERSÉS
AUX AUTEURS EN 2016

L’Onda au service
des artistes

La troupe Lemma de Béchar sera en tournée artistique à travers plusieurs villes françaises
du 15 au 29 mars prochain, et ce pour la première fois depuis sa création, a-t-on appris
auprès de membres de cette troupe féminine de chants et musique de la Saoura.

L’Algérie est sans doute l’un des rares pays à soutenir
financièrement un artiste de cette manière, a déclaré
Samy Bencheikh El Hocine le DG de l’Office national
des droits d’auteurs et droits voisins (Onda), lors d’une
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L’Algérie est sans doute l’un
des rares pays à soutenir
financièrement un artiste de
cette manière, a déclaré
Samy Bencheikh El Hocine le
DG de l’Office national des
droits d’auteurs et droits
voisins (Onda), lors d’une
conférence de presse-bilan
de l’institution.

E n effet, l’Onda accompagne
l’auteur et l’artiste tout au
long de son parcours. A cet

effet l’Onda a reversé 960 millions
de dinars, au titre des droits d’au-
teur et 560 millions DA au profit
des bénéficiaires des droits voisins
(interprètes, producteurs et autres),
soit un total de 155 milliards de
centimes a précisé le DG de
l’Onda.
Conformément à la réglementa-
tion, les 5,1 milliards de dinars
récoltés en 2017 seront reversés, a-
t-il dit, "aux bénéficiaires des
droits d’auteur en juin 2018 et à
ceux des droits voisins en novem-
bre de la même année".
L’Onda a également accordé des

aides sociales à 250 auteurs et
compositeurs pour un montant de
4,4 milliards de centimes. 47
auteurs ont bénéficié d’aides
sociales exceptionnelles pour un
montant de 6 million de dinars. 56
millions de dianrs ont été consa-
crés au rapatriement de dépouilles
d’artistes décédés à l’étranger.

Bencheikh El Hocine a indiqué que
l’Onda "accorde automatiquement
et sans condition à la famille de
l’auteur décédé 90.000 DA comme
frais d’enterrement".
L’Onda verse des pensions de
retraite à ses adhérents les plus
importants et les plus connus. Des
pensions qui peuvent atteindre les

300.000 DA par an et certains
anciens adhérents reçoivent
jusqu’à 45.000 DA par mois
comme pension de l’Onda.
L’"Office national des droits d’au-
teurs et droits voisins (Onda) a
connu une progression dans ses
activités en 2017 et enregistré des
bénéfices qui seront reversés aux
artistes et mis au profit de la créa-
tivité", a indiqué le directeur géné-
ral de l’office.
Samy Bencheikh El Hocine a fait
état d’une augmentation des
recettes de l’Onda estimée à 8.7 %
par rapport à l’année 2016, avec
des entrées équivalentes à 5,1
milliards de dinars, payés par l’en-
semble des utilisateurs et exploi-
tants, à l’instar des chaines de
radios et télévisions, des opéra-
teurs de la téléphonie mobile, des
festivals de musique et de cinéma,
parmi d’autres.
A propos du piratage et des
atteintes aux droits à la propriété
intellectuelle, le DG de l’Onda a
indiqué qu’une centaine d’affaires
en justice engagées par l’office, qui
compte plus de 20.000 adhérents,
sont actuellement en cours.

La romancière algérienne,
Kaouther Adimi, a rencontré ses
lecteurs samedi à la librairie
L'arbre à dires à Alger à l'occasion
d'une rencontre littéraire animée
par son éditrice Selma Hellal,
directrice des éditions Barzakh, et
d'une séance de dédicaces de son
dernier roman Nos richesses.
La romancière a donc ainsi raconté
à son lectorat comment son roman
Nos richesses a vu le jour.
Ce troisième roman de Kouather
Adimi, paru chez Barzakh en
Algérie et au Seuil en France,
retrace le passé du 2 bis rue
Hamani à Alger où l'éditeur,
libraire et "passeur de livres"
Edmond Charlot a ouvert une
bibliothèque-librairie en 1935.
A travers cette maison d'édition,
Charlot a été amené à publier des
auteurs comme Jean Amrouche,
Emmanuel Roblès, Garcia Lorca,
Mouloud Feraoun ou Albert
Camus. Un lieu historique, actuel-
lement sous l'égide de la BNA, que
Ryad, la vingtaine, personnage
indifférent à la littérature, s'attel-
lera à fermer en 2017 pour rempla-
cer les livres par des beignets, sous
le regard impuissant de Abdallah,

le dernier gardien du local. Nos
richesses, dont l'essence narrative
est élaborée à partir d'un carnet
imaginaire que Charlot tient,
raconte en parallèle une confronta-
tion, tantôt mélancolique tantôt
amusante, entre ces deux person-
nages, avec pour toile de fond les
événements principaux du 20e siè-
cle, notamment la Seconde Guerre
mondiale et la guerre de Libération
nationale;
Une œuvre à travers laquelle
Kaouther Adimi parle également
de son Alger, dont le rapport a été
revisité lors de cette rencontre à
travers des lectures des précé-
dentes publications.

Enquêtrice une fois,
romancière pour toujours

Lors de cette rencontre, l'écrivaine
et son assistance ont retracé
ensemble le parcours de l'éditeur
Edmond Charlot. Après la lecture
de plusieurs extraits de Nos
richesses, Kaouther Adimi a dressé
le portrait de cet éditeur, revenant
sur son parcours, ses déboires à
Paris, ses espoirs à Alger, ses posi-
tions et ses relations avec des écri-
vains commeAlbert Camus et Jean

Amrouche. Déclarant son amour à
la littérature et surtout à tous ceux
"qui en ont font une raison de
vivre" comme cette personnalité
littéraire, l'intervenante est revenue
ensuite sur la naissance de Nos
richesses. Après avoir abordé son
style de narration, elle a mis en
exergue son travail d'enquêtrice.
Elle a expliqué avoir "fouillé" pen-
dant plusieurs mois dans les
archives de l'éditeur Edmond
Charlot, faisant plusieurs voyages
pour rencontrer ses proches.
Kaouther Adimi a également pu
lire des correspondances de
Charlot, dont certaines avec les
auteurs sus-nommés et rencontrer
des proches d'Edmond Charlot,
dont son épouse, qui lui ont révélé
des souvenirs, lui ont dressé le por-
trait de l'éditeur et lui ont remis des
archives.
Nos richesses, titre faisant réfé-
rence au nom de la librairie de
Charlot, Les vraies richesses, n'est
toutefois pas une biographie de ce
dernier. Kaouther, romancière, dit
ne s'être jamais inscrite dans une
démarche d'historienne, introdui-
sant alors un carnet imaginaire, un
élément fictif principal du récit

pour combler des trous noirs et
mettre en scène les autres person-
nages, dont Ryad et Abdallah.
Une aventure que l'intervenante à
ce débat ne réitérera pas dans son
prochain ouvrage, une pure fiction,
malgré tout le plaisir que ces tra-
vaux d'enquête lui ont procurés.
Interrogée par une lectrice, la
romancière a expliqué avoir écrit
son dernier livre pour rendre hom-
mage à la littérature et à la lecture,
mais également à Alger, loin des
clichés sur une blancheur quel-
conque ou son exotisme.
Nos richesses a été primé entre fin
2017 et début 2018 en France par
les prix littéraires Renaudot des
lycéens, du Style et Beur FM
Méditerannée. En Algérie,
Kaouther Adimi estime avoir reçu
des "échos positifs", malgré des
"critiques qui n'en valent pas la
peine".
Si l’auteure n’a gagné aucun prix
littéraire, elle dit être satisfaite des
appréciations de ses lecteurs algé-
riens. Elle a surtout été ravie d'ap-
prendre que la librairie située au 2
bis rue Hamani à Alger a été très
fréquentée depuis la parution de
son livre, en août 2017.
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NOS RICHESSES DE KOUATHER ADIMI

Récit de la naissance d’un roman
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FESTIVAL INTERNATIONAL
DU FILM DE BERLIN

Projection de
Tahia ya Didou

de Mohamed Zinet
Sorti en 1971, le film Tahia ya Didou du réa-
lisateur décédé Mohamed Zinet sera projeté les
20 et 21 février 2018 au Festival international
du film de Berlin, Berlinale 2018 dans la sec-
tion Forum.
Tahia ya Didou invite le spectateur à découvrir
Alger post-indépendance. Il raconte l’histoire de
Simon et sa femme qui rencontre dans un bis-
tro à Alger Momo, autrefois torturé par Simon.
Pris de panique ce dernier prend ses jambes à
son cou et s’enfuit. Le film Tahia ya Didou a
été produit par la municipalité d’Alger dans les
années 70 pour attirer les touristes et promou-
voir la destination Algérie. Une fois réalisé le
film ne répondait pas aux attentes de ses com-
manditaires, c’est pourquoi le film n’a jamais
connu de véritable sortie en salles. Tahia ya
Didou est le seul film de MohamedZinet acteur
et réalisateur algérien, né le 16 janvier 1932 à
Alger et mort le 10 avril 1995 à Bondy, Seine-
Saint-Denis, France.
La copie originale du film a été restaurée dans
le cadre du programme de restauration et numé-
risation lancé par le ministère de la Culture, à
travers la Cinémathèque algérienne, le Centre
national du cinéma et de l’audiovisuel et
l’Office national des droits d'auteur et droits
voisins. Accompagné par le Centre algérien du
développement du cinéma, Tahia ya Didou
retrouve le public lors de ce festival.

CINÉMA
Décès du réalisateur

burkinabè
Idrissa Ouedraogo

Le réalisateur et producteur burkinabè Idrissa
Ouédraogo est décédé dimanche à Ouagadougou
à l'âge de 64 ans, a annoncé l'Union nationale
des cinéastes du Burkina dans un communiqué
transmis à l'AFP.
Figure emblématique du cinéma africain des
années 80 auteur d'une quarantaine de films,
Idrissa Ouédraogo a été récompensé dans les
plus grands festivals, obtenant le Grand Prix du
Jury à Cannes pour Tilaï en 1990. Il est mort
"ce matin à 5h30 (locales et GMT) des suites
de maladie" dans une clinique de Ouagadougou,
précise le communiqué de l'Union des
cinéastes.
Après avoir complété sa formation à l'Institut
des hautes études cinématographiques (Idhec) de
Paris et à la Sorbonne, il réalise en 1986 son
premier long métrage Yam daabo (Le choix),
suivi deux ans plus tard de Yaaba (Grand-mère).
En 1990, il sort Tilaï, transposition d'une tra-
gédie grecque dans l'Afrique contemporaine, qui
triomphe au Festival de Cannes et au Fespaco,
qui le récompense de l'Étalon de Yennenga.
Idrissa Ouédraogo s'est aussi essayé au théâtre.
En 1991, il avait mis en scène La Tragédie du
roi Christophe d'Aimé Césaire à la prestigieuse
Comédie-Française à Paris. "Le Burkina Faso
vient de perdre un réalisateur à l'immense
talent, qui aura beaucoup oeuvré au rayonne-
ment du cinéma burkinabè et africain hors de
nos frontières", a réagi le président du Burkina
Faso, Roch-Marc-Christian Kaboré, dans un
communiqué.

Une polémique pour une
fois passionnante a agité
le monde de la littérature
et de l'édition en ce début
d'année 2018 : fallait-il
rééditer les pamphlets de
Louis-Ferdinand Céline, et
notamment “Bagatelles
pour un massacre” (paru
en 1937, aux éditions
Denoël), comme avait
l'intention de le faire
Gallimard, le plus grand
nom de l'édition
française ?

CONTRIBUTION DE DENISE
BRAHIMI* POUR LE
HUFFPOSTMAGHREB

D e ce projet il faut main-
tenant parler au passé
puisque Gallimard y a

finalement renoncé. Mais cela
ne retire rien à l'intérêt du
débat qu'il avait provoqué et il
n'est pas mauvais d'y revenir
alors que, faute d'enjeu immé-
diat, les passions semblent
désormais calmées.
Rappelons brièvement
quelques faits attestés. Ces
textes sont connus en tant que
pamphlets violemment antisé-
mites, d'une trivialité souvent
ordurière capable de choquer
les lecteurs les plus avertis. Ni
les partisans de cette réédition
ni ceux qui s'y opposaient au
contraire ne manquaient d'ar-
guments tout à fait dignes de
considération, et l'intérêt du
débat est d'autant plus grand
qu'il n'est pas facile de déter-
miner idéologiquement les
deux camps : on trouve cer-
tains noms connus du côté où
peut-être on ne les attendait
pas.
Parmi les écrivains qui ont pris
très fortement parti en faveur
de la réédition, Boualem
Sansal, auteur du Village de
l'Allemand (2008) écrit à ce
propos : "Les interdictions
sont comme les balles, elles
ricochent partout et parfois
reviennent sur ceux qui les ont
tirées. Les livres de Céline ne
vont ni augmenter ni diminuer
l'antisémitisme. Le Céline des
pamphlets ne vaut pas le coup
de risquer de ruiner cette
chose miraculeuse qu'est la
liberté d'expression, dont la
liberté d'édition est le vecteur
et le levier".

On s'étonnera peut-être de
cette position dès le moment
où l'on sait qu'une des person-
nalités les plus opposées au
projet de Gallimard est Serge
Klarsfeld, grand défenseur de
la cause juive et grand dénon-
ciateur de toutes les formes
prises par l'antisémitisme
contemporain. On s'attendrait
plutôt à trouver ces deux
hommes dans le même camp,
du moins si l'on en croit une
certaine réputation de
Boualem Sansal, notamment
en Algérie où certains le consi-
dèrent comme un adepte
inconditionnel de la cause
juive et israélienne, voire sio-
niste.
Or on a pu voir, aux quelques
propos qui viennent d'être
cités, que Boualem Sansal
choisit son camp pour d'autres
raisons, qui sont la liberté sans
réserve d'écrire et d'éditer.
Considère-t-il que cette liberté
d'expression est précisément
ce que certains lui contestent,
dans son propre pays
l'Algérie ? De fait, c'est proba-
blement la raison pour laquelle
il promeut au plus haut rang la
défense de cette liberté dont il
fait une valeur non seulement
prioritaire mais intouchable et
inaliénable, le mot pour dési-
gner ce qui est sacré en dehors
du religieux (et se substituant à
lui ?)
Cependant, les adversaires de
la réédition ont beau jeu de
dire que ces textes sont de
toute manière connus, en cir-
culation et à la portée de qui
veut se les procurer. On ne
peut considérer comme un acte
de censure le fait de ne pas les
rééditer. Et il est bien vrai que
nous avons sans doute gardé
une certaine idée un peu
archaïque de la censure, qui
pourtant n'est plus ce qu'elle
était à sa belle époque, c'est-à-
dire le 19e siècle.

Si l'on pense à ce que fut la
condamnation des Fleurs du
Mal de Baudelaire (1857) ou
le scandale causé par Madame
Bovary de Flaubert (qui à la
même date, fut poursuivi mais
acquitté), il est difficile de ne
pas prendre le parti des écri-
vains contre leurs censeurs,
tels que le Procureur général
Pinard qui a été abondamment
ridiculisé pour ses propos
contre Baudelaire. Dans l'es-
prit d'un certain 19e siècle,
l'écrivain, le poète, a forcé-
ment le beau rôle face au bour-
geois hypocritement vertueux.
Cet état d'esprit se retrouve
jusqu'au 20e siècle dans le
domaine du cinéma et la même
opposition éclate quand le film
de Jacques Rivette tiré de La
Religieuse de Diderot pro-
voque le scandale et des
menaces d'interdiction. Faut-il
rappeler que le combat pour la
censure est alors mené par un
certain nombre de catho-
liques pour lesquels il s'agit
d'"un film blasphématoire qui
déshonore les religieuses".
Tiens tiens, ne voilà-t-il pas
que le mot blasphème fait son
apparition - chez les catho-
liques de l'époque -, enten-
dons-nous bien !
Le ministre concerné soutient
leur point de vue sans ambi-
guïté et assure qu'il utilisera
tous ses pouvoirs pour empê-
cher le film de nuire à l'image
des religieuses. Nous sommes
alors en l'année 1966, il y a
tout juste un demi-siècle, ce
qui est fort peu et prouve qu'en
des temps très proches, dans la
France républicaine et suppo-
sée laïque, la religion domi-
nante n'hésite pas à exercer sa
pression. La censure est le fait
du pouvoir en place, mais pour
garder ladite place, il lui faut
pactiser avec l'opinion domi-
nante (la suivre ou la
devancer).

On trouve un exemple compa-
rable, à date plus récente, dans
un livre de l'écrivain marocain
Driss Ksikès, Au détroit
d'Averroès (2017). Un person-
nage appelé Adib, professeur
de philosophie à Casablanca, a
consacré un certain nombre de
chroniques radiophoniques au
grand philosophe arabe du 12e
siècle, l'humaniste et rationa-
liste Averroès. Cependant, au
bout de dix-huit mois, les
chroniques d'Adib ont cessé
d'être diffusées. "Pour un mot
de trop, pour des insinuations
malvenues, pour accumulation
de torts ? Ou juste parce que
dorénavant Saïd, le directeur
de la radio, fort d'une lettre de
menace, réelle ou fabriquée,
acceptant d'être mené par la
peur, se sentait en droit de lui
barrer l'accès à l'antenne. En
tout cas Adib ne reçut de lui
aucune explication". Et Adib
ne sait que faire, "face à une
censure bête, injustifiée".
Le mot censure employé par
Driss Ksikès est certainement
celui qui convient, même si
l'État n'a plus besoin d'interve-
nir en la personne de ses juges,
comme il le faisait dans la
France bourgeoise du 19e siè-
cle. Dans le cas dont il parle,
c'est presque d'autocensure
qu'il s'agit, de la part du direc-
teur de la radio. Ce qui pour-
rait être la forme de censure la
plus répandue dans le monde
contemporain.
Mais alors, si Gallimard s'au-
tocensure en renonçant à repu-
blier les pamphlets céliniens--
et ce après mûre réflexion--
nous voilà plongés dans une
perplexité qui rend difficile de
choisir son camp. Lutter contre
la censure, certes, mais peut-
on, doit-on être adepte d'un
libéralisme incontrôlé permet-
tant à chacun de dire et d'écrire
absolument n'importe quoi ?
Voilà qui demande réflexion...

D. B.

* Essayiste, critique litté-
raire, professeur de litté-
rature comparée
(Université Paris 7), spé-
cialiste des récits de
voyage au Maghreb,
Denise Brahimi est l’au-
teure d’une dizaine d’ou-
vrages, souvent consa-
crés à des femmes comme
Isabelle Eberhardt et
Taos Amrouche.

C ette troupe de musi-
ciennes et chanteuses,
qui puisent dans le réper-

toire lyrique de la Saoura et
qui a sorti son premier album
au début de ce mois de février,
est à l’affiche du festival
Détour de Babel de la ville de
Grenoble pour deux représen-
tations les 15 et 20 mars pro-
chain.
Le 21 du même mois, c’est le
théâtre de Garonne de
Toulouse qui accueillera les
artistes de Lemma, alors que le
24, le public parisien aura ren-
dez-avec les femmes de la
Saoura, conduites sur la scène
du centre culturel Algérien par
la diva du Diwan Hasna El
Bécharia (unique femme-
musicienne à jouer le "goum-

bri", instrument traditionnel à
cordes à la base de la musique
et danse diwan) et l’artiste
Souad Asla.
Un deuxième passage sur la
scène artistique parisienne est
également au programme de
cette tournée de Lemma à la
prestigieuse salle Cabaret
Sauvage, espace artistique et
culturel qui a vu le passage de
plusieurs célèbres artistes et
groupes algériens et étrangers,
a-t-on jouté.
Lemma donnera sa dernière
représentation à l’occasion de
cette tournée artistique fran-
çaise à la maison de la
Musique de Nanterre, où les
différentes sonorités musicales
et chants traditionnels des
femmes de la Saoura, égaye-

ront le public à cette occasion
qui constitue un moyen de vul-
garisation et de découverte
d’un pan important du patri-
moine culturel algérien.
Lemma, une formation mise
sur pied en 2015 à l’initiative
de femmes de différents âges,
a eu le mérite de remettre au
gout artistique plusieurs
variantes des musiques et
chants traditionnels de la
Saoura.
Parmi ces genres, ferda ou
tawassoul, une variante du
melhoun, le diwan, le zeffani,
chants de femmes spécifiques
aux mariages et autres grandes
cérémonies festives, la hadra,
qui est marquée par des chants
religieux au cours des diffé-
rentes cérémonies religieuses

et qui puise son répertoire des
traditions des Tarifas de la
région du sud-ouest du pays.
Grâce à ses travaux de
recherches, le groupe féminin
a aussi pu s’imprégner des
rythmes de la danse tradition-
nelle et populaire haidouss,
très en vogue parmi les popu-
lations amazighes des ksour du
nord de la région de Béchar.
Haidouss, qui a deux variantes
(masculine et féminine), a un
important recueil de chants en
arabe dialectal et en tamazight.
il est une partie intégrante du
patrimoine culturel de la
Saoura, la mise en scène de ses
rythmes et chants par Lemma,
est venue pour faire connaître
davantage cet art ancestral.

Le comédien franco-algérien
Tahar Rahim est à l’affiche de
Marie Madeleine, dernière
réalisation de Garth Davis
dans laquelle il donne la
réplique à Rooney Mara et
Joaquin Phoenix.
La première photo extraite de

ce long-métrage dont la sortie
est programmée pour courant
2018 a été dévoilée par l’ac-
teur sur son compte Instagram.
Marie Madeleine dans lequel
Tahar Rahim endosse le rôle
de Judas est un portrait authen-
tique et humaniste de l’un des

personnages religieux les plus
énigmatiques et incompris de
l’histoire.
Ce biopic biblique raconte
l’histoire de Marie, une jeune
femme en quête d’un nouveau
chemin de vie. Soumise aux
mœurs de l’époque, Marie

défie les traditions de sa
famille pour rejoindre un nou-
veau mouvement social mené
par le charismatique Jésus de
Nazareth. Elle trouve rapide-
ment sa place au cœur d’un
voyage qui va les conduire à
Jérusalem.
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L’Algérie est sans doute l’un
des rares pays à soutenir
financièrement un artiste de
cette manière, a déclaré
Samy Bencheikh El Hocine le
DG de l’Office national des
droits d’auteurs et droits
voisins (Onda), lors d’une
conférence de presse-bilan
de l’institution.

E n effet, l’Onda accompagne
l’auteur et l’artiste tout au
long de son parcours. A cet

effet l’Onda a reversé 960 millions
de dinars, au titre des droits d’au-
teur et 560 millions DA au profit
des bénéficiaires des droits voisins
(interprètes, producteurs et autres),
soit un total de 155 milliards de
centimes a précisé le DG de
l’Onda.
Conformément à la réglementa-
tion, les 5,1 milliards de dinars
récoltés en 2017 seront reversés, a-
t-il dit, "aux bénéficiaires des
droits d’auteur en juin 2018 et à
ceux des droits voisins en novem-
bre de la même année".
L’Onda a également accordé des

aides sociales à 250 auteurs et
compositeurs pour un montant de
4,4 milliards de centimes. 47
auteurs ont bénéficié d’aides
sociales exceptionnelles pour un
montant de 6 million de dinars. 56
millions de dianrs ont été consa-
crés au rapatriement de dépouilles
d’artistes décédés à l’étranger.

Bencheikh El Hocine a indiqué que
l’Onda "accorde automatiquement
et sans condition à la famille de
l’auteur décédé 90.000 DA comme
frais d’enterrement".
L’Onda verse des pensions de
retraite à ses adhérents les plus
importants et les plus connus. Des
pensions qui peuvent atteindre les

300.000 DA par an et certains
anciens adhérents reçoivent
jusqu’à 45.000 DA par mois
comme pension de l’Onda.
L’"Office national des droits d’au-
teurs et droits voisins (Onda) a
connu une progression dans ses
activités en 2017 et enregistré des
bénéfices qui seront reversés aux
artistes et mis au profit de la créa-
tivité", a indiqué le directeur géné-
ral de l’office.
Samy Bencheikh El Hocine a fait
état d’une augmentation des
recettes de l’Onda estimée à 8.7 %
par rapport à l’année 2016, avec
des entrées équivalentes à 5,1
milliards de dinars, payés par l’en-
semble des utilisateurs et exploi-
tants, à l’instar des chaines de
radios et télévisions, des opéra-
teurs de la téléphonie mobile, des
festivals de musique et de cinéma,
parmi d’autres.
A propos du piratage et des
atteintes aux droits à la propriété
intellectuelle, le DG de l’Onda a
indiqué qu’une centaine d’affaires
en justice engagées par l’office, qui
compte plus de 20.000 adhérents,
sont actuellement en cours.

La romancière algérienne,
Kaouther Adimi, a rencontré ses
lecteurs samedi à la librairie
L'arbre à dires à Alger à l'occasion
d'une rencontre littéraire animée
par son éditrice Selma Hellal,
directrice des éditions Barzakh, et
d'une séance de dédicaces de son
dernier roman Nos richesses.
La romancière a donc ainsi raconté
à son lectorat comment son roman
Nos richesses a vu le jour.
Ce troisième roman de Kouather
Adimi, paru chez Barzakh en
Algérie et au Seuil en France,
retrace le passé du 2 bis rue
Hamani à Alger où l'éditeur,
libraire et "passeur de livres"
Edmond Charlot a ouvert une
bibliothèque-librairie en 1935.
A travers cette maison d'édition,
Charlot a été amené à publier des
auteurs comme Jean Amrouche,
Emmanuel Roblès, Garcia Lorca,
Mouloud Feraoun ou Albert
Camus. Un lieu historique, actuel-
lement sous l'égide de la BNA, que
Ryad, la vingtaine, personnage
indifférent à la littérature, s'attel-
lera à fermer en 2017 pour rempla-
cer les livres par des beignets, sous
le regard impuissant de Abdallah,

le dernier gardien du local. Nos
richesses, dont l'essence narrative
est élaborée à partir d'un carnet
imaginaire que Charlot tient,
raconte en parallèle une confronta-
tion, tantôt mélancolique tantôt
amusante, entre ces deux person-
nages, avec pour toile de fond les
événements principaux du 20e siè-
cle, notamment la Seconde Guerre
mondiale et la guerre de Libération
nationale;
Une œuvre à travers laquelle
Kaouther Adimi parle également
de son Alger, dont le rapport a été
revisité lors de cette rencontre à
travers des lectures des précé-
dentes publications.

Enquêtrice une fois,
romancière pour toujours

Lors de cette rencontre, l'écrivaine
et son assistance ont retracé
ensemble le parcours de l'éditeur
Edmond Charlot. Après la lecture
de plusieurs extraits de Nos
richesses, Kaouther Adimi a dressé
le portrait de cet éditeur, revenant
sur son parcours, ses déboires à
Paris, ses espoirs à Alger, ses posi-
tions et ses relations avec des écri-
vains commeAlbert Camus et Jean

Amrouche. Déclarant son amour à
la littérature et surtout à tous ceux
"qui en ont font une raison de
vivre" comme cette personnalité
littéraire, l'intervenante est revenue
ensuite sur la naissance de Nos
richesses. Après avoir abordé son
style de narration, elle a mis en
exergue son travail d'enquêtrice.
Elle a expliqué avoir "fouillé" pen-
dant plusieurs mois dans les
archives de l'éditeur Edmond
Charlot, faisant plusieurs voyages
pour rencontrer ses proches.
Kaouther Adimi a également pu
lire des correspondances de
Charlot, dont certaines avec les
auteurs sus-nommés et rencontrer
des proches d'Edmond Charlot,
dont son épouse, qui lui ont révélé
des souvenirs, lui ont dressé le por-
trait de l'éditeur et lui ont remis des
archives.
Nos richesses, titre faisant réfé-
rence au nom de la librairie de
Charlot, Les vraies richesses, n'est
toutefois pas une biographie de ce
dernier. Kaouther, romancière, dit
ne s'être jamais inscrite dans une
démarche d'historienne, introdui-
sant alors un carnet imaginaire, un
élément fictif principal du récit

pour combler des trous noirs et
mettre en scène les autres person-
nages, dont Ryad et Abdallah.
Une aventure que l'intervenante à
ce débat ne réitérera pas dans son
prochain ouvrage, une pure fiction,
malgré tout le plaisir que ces tra-
vaux d'enquête lui ont procurés.
Interrogée par une lectrice, la
romancière a expliqué avoir écrit
son dernier livre pour rendre hom-
mage à la littérature et à la lecture,
mais également à Alger, loin des
clichés sur une blancheur quel-
conque ou son exotisme.
Nos richesses a été primé entre fin
2017 et début 2018 en France par
les prix littéraires Renaudot des
lycéens, du Style et Beur FM
Méditerannée. En Algérie,
Kaouther Adimi estime avoir reçu
des "échos positifs", malgré des
"critiques qui n'en valent pas la
peine".
Si l’auteure n’a gagné aucun prix
littéraire, elle dit être satisfaite des
appréciations de ses lecteurs algé-
riens. Elle a surtout été ravie d'ap-
prendre que la librairie située au 2
bis rue Hamani à Alger a été très
fréquentée depuis la parution de
son livre, en août 2017.
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Récit de la naissance d’un roman



La Russie a été saisie d'une
demande d'aide militaire par
le gouvernement d'entente
nationale de Libye et le
maréchal Khalifa Haftar, mais
Moscou reste “équilibré”, a
déclaré le chef du groupe de
contact russe pour la Libye.

L e Gouvernement d'entente nationale
de Libye et le maréchal Khalifa Haftar
se sont adressés à Moscou pour lui

demander une aide militaire, "mais la posi-
tion de la Russie reste équilibrée", a indi-
qué Lev Dengov, chef du groupe de contact
pour la Libye créé auprès de la chambre

basse du Parlement russe. "Khalifa Haftar
nous demande toujours de l'aide militaire,
il s'adresse à nous pour des questions d'ar-
mement et de formation dans les domaines
militaires", a rappelé Lev Dengov au
cours d'une conférence internationale orga-

nisée par le Club de discussion Valdaï,
avant d'ajouter :
"Et le gouvernement d'entente nationale
lui aussi. Nous avons accueilli récemment
le chef de la Garde présidentielle qui nous
a également adressé des requêtes relevant

du secteur technico-militaire. Ils nous
demandent tous de l'aide militaire. Mais
aujourd'hui, grâce au ministère des Affaires
étrangères et aux estimations du Président,
nous avons élaboré une position à égale
distance de chacun."
Après l’assassinat du dirigeant libyen
Maâmmar Kadhafi, la Libye traverse une
période de crise aiguë. Deux centres de
pouvoir se sont formés : le gouvernement
de Fayez el-Sarraj à Tripoli, reconnu au
niveau international, et l'Armée nationale
libyenne du général Khalifa Haftar basée à
Tobrouk et qui contrôle l'est du pays. Le
sud de la Libye, riche en ressources
minières, se trouve dans une situation éco-
nomique et humanitaire gravissime à
cause du vide de pouvoir actuel.

Le Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) a appelé mardi les parties
en conflit au Yémen à "protéger et à res-
pecter" la ville historique de Zabid, perle
architecturale inscrite au patrimoine mon-
dial de l'Unesco.
Zabid est située sur la plaine côtière occi-
dentale du Yémen, dans une région où les
combats entre forces progouvernementales
et rebelles louthis se sont intensifiés
récemment. La ville, qui compte une mul-
titude de rues étroites et quelque 86 mos-

quées, a été la capitale du Yémen entre le
XIIIe et le XVe siècle. Elle a joué un rôle
important comme centre d'études pour le
monde arabo-musulman.
Les combats, qui se rapprochent dangereu-
sement de Zabid, menaceraient les civils et
l'architecture unique de cette cité histo-
rique, a estimé le CICR dans un commu-
niqué. "La loi humanitaire internationale
stipule clairement que, lors d'opérations
militaires, une attention particulière doit
être donnée pour éviter d'endommager" les

sites archéologiques et historiques, a rap-
pelé Alexandre Faite, chef de la délégation
du CICR au Yémen.
La guerre au Yémen oppose des forces pro-
gouvernementales, soutenues notamment
par l'Arabie saoudite, aux rebelles houthis,
appuyés par l'Iran. Elle a fait plus de
9.200 morts et près de 53.000 blessés
depuis mars 2015 et provoqué la pire crise
humanitaire au monde, selon
l'Organisation mondiale de la santé.

Agences

Gracié le 24 décembre dernier après douze
ans de prison, officiellement pour raisons
de santé, l'ex-président Alberto Fujimori
sera à nouveau jugé pour le meurtre de six
paysans en 1992. Les autorités judiciaires
l'ont annoncé ce lundi. L'avocate des vic-
times Gloria Cano et des organismes de
défense des droits de l'Homme comme
Amnesty International se sont félicités de
cette décision au nom des victimes et de
leurs familles.
Ils s'appelaient Ernesto, Jhon, Toribio,
César, Pedro et Felando. Ils étaient âgés de
17 à 38 ans et vivaient près de Pativilca,

un village au nord de Lima. Les six
hommes, trois paysans, un étudiant, un
chauffeur et un professeur, ont été enlevés
de force de leurs maisons le 29 janvier
1992 à l'aube. Accusés par un propriétaire
terrien local d'être membres de la sanglante
guérilla maoiste du Sentier lumineux, ils
ont été torturés et assassinés par les mem-
bres d'un escadron de la mort connu
comme le "groupe Colina".
Il y a 10 ans, un ex-membre du groupe
Jorge Ortiz a confessé avoir participé au
massacre. Il a indiqué avoir agi sur ordre de
l'ex-général Hermoza Ríos qui dépendait

lui-même directement de l'ancien président
Fujimori.
Accusé pour cette raison d'être l'auteur
intellectuel du massacre, Alberto Fujimori
doit être jugé ainsi que 23 autres per-
sonnes. Selon le parquet, "le droit à la
grâce pour raisons humanitaires ne s'ap-
plique pas" dans ce cas.
Ayant proposé sans succès que son client
ne comparaisse qu'en qualité de témoin,
l'avocat d'Alberto Fujimori a annoncé son
intention de faire appel. Selon lui, l'ancien
président a pris la décision de manière
absolument calme.

La discorde concerne le prochain sommet
des Amériques qui aura lieu à Lima en
avril prochain. La rencontre rassemblera
les chefs d'Etat des 35 pays du continent
les 13 et 14 avril prochains. Alors que les
autorités péruviennes ont fait savoir
qu'elles ne souhaitent pas la présence du
président vénézuélien à cette rencontre,
Nicolas Maduro a assuré ce jeudi 15 février
qu'il se rendra bien à Lima pour le pro-
chain sommet.
En affirmant mardi 13 février que "le pré-
sident vénézuélien ne serait pas le bien-

venu au sommet des Amériques", le mes-
sage de la ministre péruvienne des Affaires
étrangères était on ne peut plus clair. Ce
jeudi, l'intéressé a tenu à répondre aux
autorités péruviennes.
"Ils ont peur de moi ? Ils ne veulent pas
me voir à Lima ? Ils vont me voir ! Qu'il
pleuve, qu'il y ait du tonnerre ou des
éclairs, par les airs, par la terre ou par la
mer, j'arriverai au sommet des Amériques
pour porter la vérité du Venezuela !" a
lancé Nicolas Maduro qui entend donc bien
assister à la rencontre prévue moins de 10

jours avant la présidentielle au Venezuela.
Une élection anticipée qui est justement
dans le viseur du groupe de Lima. Ce ras-
semblement de 14 pays du continent
assure que les conditions pour un scrutin «
libre, transparent et démocratique » ne sont
pas réunies et réclame donc un nouveau
calendrier électoral. Dans le cas contraire,
le président colombien a d'ores et déjà
assuré que la Colombie ne reconnaîtrait
pas les résultats de l'élection.
Alors que Caracas semble plus que jamais
isolé sur le continent, La Havane n'a pas

hésité à voler à son secours. Face à l'ex-
clusion du Venezuela au sommet des
Amériques, les autorités cubaines ont réaf-
firmé ce jeudi leur "soutien constant" au
président Maduro.

10 MONDE

SYRIE
La Turquie pilonne

les forces pro-
gouvernementales

entrées dans
la région d'Afrine

L'agence syrienne Sana a fait état de bom-
bardements turcs visant les forces pro-
Damas qui entraient dans la région
d'Afrine, dans le nord de la Syrie
La zone en question est contrôlée par les
milices kurdes des Unités de protection du
peuple (YPG), cibles de l'opération
Rameau d'olivier lancée le 20 janvier der-
nier par l'armée turque et l'Armée
syrienne libre (ASL).
Un membre des YPG avait auparavant
annoncé à Sputnik que des milices pro-
gouvernementales syriennes étaient
entrées à Afrine pour repousser l'agres-
sion turque. Les YPG ont également
affirmé que le gouvernement syrien avait
répondu à leur appel et envoyé des unités
pour les aider à repousser les forces enne-
mies.
Selon l'agence turque Anadolu, l'avancée
des forces pro-Damas a été arrêtée à une
dizaine de kilomètres d'Afrine. Face aux
tirs de sommation réalisés par l'armée
turque, les militaires auraient reculé.
Ankara a pour sa part prévenu que ses
militaires n'hésiteraient pas à combattre
les troupes syriennes si ces dernières
entraient dans la zone d'Afrine afin de
soutenir les milices kurdes.
Le président turc Recep Tayyip Erdogan a
fait savoir que ses forces opérant dans le
nord de la Syrie s'apprêtaient à encercler
la ville d'Afrine afin de la couper de tout
soutien extérieur.

Agences

LIBYE

Tripoli et le maréchal Khalifa Haftar
demandent l’aide militaire de Moscou
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YÉMEN

Le CICR s'inquiète de combats dans
la cité historique de Zabid

PÉROU

L’ex-président Fujimori de nouveau devant les juges

VENEZUELA

Maduro confirme sa présence au sommet des Amériques
malgré l’opposition du Pérou
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La marche apparaît comme LA
solution pour pratiquer une
activité sportive lorsque l'on
ne se sent justement... pas
très sportif. Mais la
randonnée peut-elle être
pratiquée par tous et sans
risque ? Et aussi, quels sont
les bienfaits de la randonnée
pour notre santé ?

N ous ne sommes pas faits pour l'im-
mobilité et l'inactivité. Pour garder
la forme, il faut marcher quelque

10.000 pas par jour. C'est ce que l'on
entend dire depuis quelque temps. Mais
comme le slogan : "Mangez 5 fruits et
légumes par jour", ces 10.000 pas corre-
spondent plus à un coup marketing qu'à
une réelle barre à atteindre absolument
quotidiennement. Car attention, si tout le
monde marche... et peut marcher un peu
plus — voire se lancer dans la randonnée
pédestre — quelques précautions sont à
prendre. Si vous êtes de nature plutôt
sédentaire, ne décidez pas, du jour au
lendemain, de vous lancer dans un

marathon. Vous en seriez, au mieux,
quitte pour d'innombrables douleurs mus-
culaires et votre motivation à poursuivre
cette activité physique en prendrait un
coup dont vous vous relèveriez que diffi-
cilement. Attention également à l'environ-
nement dans lequel vous choisirez de vous
adonner à la randonnée. La montagne, par
exemple, reste un milieu hostile qui
appelle à l'humilité. Les accidents y sont
généralement plus graves qu'en plaine.
Sans oublier le fait qu'avec l'altitude,

l'oxygénation du sang devient plus déli-
cate. Avant de partir en randonnée en mon-
tagne, il faut s’assurer d’être bien préparé,
bien équipé (chaussures, vêtements adap-
tés, GPS, trousse de secours, etc.) et
d’avoir prévenu quelqu’un de son parcours
si l’on part seul. Hermann, Pixabay, CC0
Creative Commons
Avant de partir en randonnée en montagne,
il faut s’assurer d’être bien préparé, bien
équipé (chaussures, vêtements adaptés,
GPS, trousse de secours, etc.), et d’avoir

prévenu quelqu’un de son parcours si l’on
part seul. Hermann, Pixabay, CC0
Creative Commons

Les bienfaits de la randonnée
pour la santé

Mais l'avantage de la randonnée, c'est
qu'elle peut s'adapter à tous les niveaux.
Et lorsqu'elle est pratiquée en toute con-
science, elle est à l'origine de divers bien-
faits "santé" : Elle permet d'entretenir —
de manière relativement douce ou en tout
cas, adaptée à chacun — sa masse muscu-
laire et de renforcer le squelette et les artic-
ulations et ainsi de diminuer les douleurs
articulaires et de prévenir l'arthrose.

Elle aide à lutter contre
le surpoids et les maladies

cardiovasculaires
Elle permet de renforcer dos et abdom-
inaux.
À cela s'ajoute des effets secondaires
intéressants : elle permet de découvrir de
nouveaux — et potentiellement mag-
nifiques — paysages. Elle agit positive-
ment sur votre moral et votre bien-être en
vous permettant de prendre un peu de recul
sur votre mode de vie.

Risques et bienfaits
de la randonnée

Dent dévitalisée :
un danger pour la santé ?
Laurent Barda nous explique pourquoi la dévitalisation dentaire
n'entraîne aucun risque pour la santé.

Qu'est -ce qu'une dent dév i tal i sée ?
"Une dent dévitalisée, c'est une dent à laquelle on a retiré le nerf,
explique-t-il. Mais il ne s'agit pas pour autant d'un organe mort.
La dent est en effet reliée à l'os par un ligament parfaitement
irrigué. En cela, elle continue de vivre et ne se nécrose pas".
Pour simplifier, une dent dévitalisée n'est pas une dent morte
mais une dent rendue insensible par la destruction du nerf.

Pourquoi et comment dév i tal i se-t -on une dent ?
Pourquoi dévitaliser une dent ? Une carie trop profonde, une
fracture ou un traumatisme (comme un choc) peuvent entraîner
des lésions irréversibles au niveau du nerf. La pulpectomie —
c'est le nom scientifique donné à la dévitalisation — est alors
indispensable. Pour dévitaliser la dent de son patient, le
chirurgien-dentiste doit retirer complètement le(s) nerf(s).
Réalisée sous anesthésie locale, l'opération (qui inclut la pose
en bouche d'un minichamp opératoire) consiste à élargir la
couronne de la dent pour accéder à la racine. Cette dernière est
ensuite parfaitement obturée à l'aide d'une pâte antiseptique qui
permet d'éviter toute infection, et il est fréquent que le praticien
pose une couronne afin de prévenir une fracture ultérieure de la
dent.

Dent dév i tal i sée : quels risques pour la santé ?
Quel risque pour la santé ? Notre spécialiste est catégorique.
"Lorsque l'opération est correctement réalisée, il n'y a pas lieu
de s'inquiéter !" Ce n'est pas la dévitalisation qui peut s'avérer
préjudiciable, mais une mauvaise obturation de la dent. Même
dans ce cas, les risques sont minimes, assure Laurent Barda.
"Dans des cas rares (mais il y en a eu), une mauvaise position
d'une couronne peut influer sur l'engrènement des mâchoires
supérieure et inférieure." Or un parfait engrènement - ou ajuste-
ment - est essentiel pour une occlusion correcte. "À terme cela
peut entraîner des problèmes au niveau des cervicales, du dos...
Par ailleurs, si l'opération n'est pas correctement réalisée, une
lésion peut survenir à la base de la dent, avec le risque d'une
infection locale. Selon les patients, cela peut résonner sur le
reste de l'organisme et aggraver, par exemple, certaines patholo-
gies cardiaques." Est-ce particulièrement inquiétant ? Non, car
de toute manière les infections dentaires - qu'il y ait en bouche
des dents dévitalisées ou pas, sont une "porte d'entrée" bien con-
nue des infections cardiaques. Voilà pourquoi il est recommandé
de consulter son dentiste deux fois par an.

L'acide linoléique est un oméga-6
présent dans des huiles végétales.
Dans une étude sur près de 40.000
adultes vivant dans dix pays, ceux
qui en avaient le plus réduisaient
leur risque de diabète de 35 %.

L'impact des oméga-
6 sur la santé est

controversé
Alors dangereux ou pas les oméga-
6 ? Ces acides gras présents cer-
taines huiles végétales sont, tout
comme les oméga-3, des acides gras
polyinsaturés, mais leurs con-
séquences sur la santé sont assez
discutées. Cette nouvelle étude
parue dans The Lancet Diabetes &
Endocrinology semble les réha-
biliter... Dans cet article, les
chercheurs ont analysé les données
de 20 études impliquant 39.740
adultes. Les participants, âgés de 49
à 76 ans, n'avaient pas de diabète au
départ de l'étude et ils provenaient de
10 pays différents : Allemagne,
Australie, États-Unis, Finlande,
France, Islande, Pays-Bas,
Royaume-Uni, Suède et Taïwan.
Les chercheurs ont relevé les
niveaux d'acide linoléique et d'acide

arachidonique dans le sang des par-
ticipants, entre 70 et 10. Au cours
du suivi, 4.347 nouveaux cas de dia-
bète sont apparus.

Le saviez-vous ?
Les acides linoléique et arachi-
donique sont des acides gras oméga-
6. L’acide linoléique est présent
dans les huiles de tournesol, soja,
noix, pépins de raisin. Dans la
famille des acides gras oméga-3 se
trouvent par exemple l'acide docosa-
hexaénoique (DHA) et l'acide éicos-
apentaénoïque (EPA).
Dariush Mozaffarian, de l'université
Tufts (Massachusetts), a précisé
dans un communiqué de presse que
"les personnes impliquées dans l'é-
tude étaient généralement en bonne
santé et n'ont pas reçu de conseils
spécifiques sur ce qu'il fallait
manger".

Une alimentation riche
en acide linoléique sem-

ble protéger
du diabète

Résultats : les personnes dont les
niveaux d'acide linoléique dans le
sang étaient les plus élevés rédui-

saient de 35 % leur risque de
développer un diabète de type 2, par
rapport à ceux qui avaient le moins
d'acide linoléique. En revanche,
l'acide arachidonique n'était pas
associé au risque de diabète, ni dans
un sens ni dans l'autre : il ne sem-
blait ni nocif ni bénéfique.
Selon Jason Wu, principal auteur de
ces travaux, "nos résultats sug-
gèrent qu'un simple changement
dans le régime alimentaire pourrait
protéger les gens du développement
d'un diabète de type 2". Or, cette
maladie touche de plus en plus de
personnes dans le monde. D'après
l'OMS, 422 millions de personnes
étaient diabétiques en 2014 dans le
monde.
Cependant, des études ont suggéré
que les acides gras oméga-6 auraient
des effets négatifs sur la santé, con-
trairement aux acides gras oméga-3.
La force de cette étude tient au grand
nombre de participants et au fait
qu'elle rassemble les résultats de dif-
férentes recherches dans le monde.
Mais comme elle combine les
résultats d'études d'observation, elle
ne permet pas de prouver de lien de
cause à effet.

Des oméga-6 contre le diabète de type 2 ?
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TIZI-OUZOU, CULTURE DES AGRUMES À DRAÂ-BEN-KHEDDA

Un champ-école pour réduire
l’utilisation de pesticides

Les agrumiculteurs adhérents
à la nouvelle école devront
assister à des rencontres
régulières qui porteront, entre
autres, sur la fertilisation, le
labour, l’irrigation, la taille et
les méthodes de lutte contre
les ravageurs et les maladies
à entreprendre afin d’éviter le
recours systématique aux
pesticides...

PAR BOUZIANE MEHDI

U n champ école paysan (CEP)
sur les agrumes ayant pour but
de réduire l’utilisation de pesti-

cides pour la production de ce fruit a
été créé à Draâ-Ben-Khedda, dans la
wilaya de Tizi-Ouzou, a appris l’APS
auprès des initiateurs de ce projet.
Cette école, qui a vu le jour en novem-
bre dernier dans le cadre de la généra-
lisation du projet de coopération avec
l'Organisation des Nations unies pour
l'alimentation et l'agriculture (FAO), a
"pour principal objectif d’encourager
les agrumiculteurs adhérents à cette
démarche à recourir à la lutte inté-
grée contre les ravageurs et maladies
des agrumes et réduire la lutte chi-
mique", a indiqué, à l’APS, le contrô-
leur principal de la station régionale
de protection des végétaux de Draâ-
Ben-Khedda, Zernini Naïma.
Ce champ-école est implanté à Draâ-

Ben-Khedda sur une superficie d’1
hectare et a déjà suscité l’intéresse-
ment et l’adhésion de 19 agrumicul-
teurs de cette même localité, "pre-
mière région productrice d’agrumes
dans la wilaya de Tizi-Ouzou avec un
verger s’étalant sur plus de 630 hec-
tares, dont 616 hectares en production
et une production de près de 180.000
qx attendue cette saison", a souligné
Mme Zernini. Les agrumiculteurs, qui
adhèrent à cette école, qui sera pour
eux un lieu d’apprentissage des pra-
tiques agricoles, "vont assister à des
rencontres régulières à raison d’une
fois par semaine au sein de ce CEP et
ce, durant tout le cycle de développe-
ment des agrumes, et qui porteront,
entre autres, sur la fertilisation, le
labour, l’irrigation, la taille et les
méthodes de lutte contre les ravageurs
et les maladies à entreprendre afin
d’éviter le recours systématique aux
pesticides", a expliqué cette même
experte.
Elle a indiqué que "l’accent sera mis
sur l’importance de l’entretien du ver-

ger par des travaux de désherbage, le
labour, la taille des arbres, le ramas-
sage des fruits et la lutte contre de
nombreux ravageurs". Ces travaux
entrent dans le cadre de la prévention
et la lutte préliminaire contre les
maladies et ravageurs et comment évi-
ter le recours à la lutte chimique qui
peut ainsi être réduite jusqu’à un seul
traitement durant toute la saison, a
observé Mme Zernini. La lutte biolo-
gique contre les ravageurs est aussi au
programme de la station régionale de
la protection des végétaux de Draâ-
Ben-Khedda qui s’est lancée en 2017
dans l’élevage des coccinelles. Un
insecte très sollicité en agriculture
biologique et qui a été utilisé, la même
année, contre la mineuses des
agrumes, a révélé l’inspectrice princi-
pale qui a ajouté que cette lutte a
donné de "bons" résultats contre ces
ravageurs. Un autre élevage de cocci-
nelles est en cours au niveau de cette
même station.

B. M.

Des équipes sanitaires sont mobilisées
à Constantine, du 18 au 24 février,
pour "sensibiliser au lavage des
mains et au brossage des dents" et ce,
dans le cadre de la Semaine maghré-
bine de santé scolaire et universitaire,
a indiqué la responsable du service de
prévention de la direction locale de la
santé.
Ciblant l’ensemble des établissements
scolaires, les universités et les rési-
dences universitaires, cette semaine
de sensibilisation a pour objectif de
"sensibiliser les élèves et les étudiants
à l’importance d’adopter une bonne
hygiène des mains et bucco-dentaire,
afin de prévenir certaines patholo-
gies", a précisé docteur Fahima
Sghirou.
Cette praticienne a relevé, à ce pro-
pos, que "80 % des pathologies cou-
rantes, comme les affections broncho-
pulmonaires, oculaires et diar-
rhéiques sont véhiculées par les
mains", d’où la nécessité, a-t-elle pré-
cisé, "d’inculquer aux enfants la meil-
leure manière de se laver les mains".
Animées par les équipes de santé des
unités de dépistage en milieu scolaire
(UDS) et des unités de médecine pré-

ventive (UMP) des universités, ces
journées, organisées par la direction
de la santé de Constantine, en collabo-
ration avec les services de la direction
de l’éducation, sont également
"ouvertes aux parents d’élèves", a-t-
elle précisé. Considérant que le lavage
des mains et le brossage des dents
"doivent être réguliers" pour devenir
"une pratique courante", docteur
Sghirou a rappelé que selon
l’Organisation mondiale de la santé
(OMS), "le lavage des mains à l’eau
et au savon reste la mesure d’hygiène
la plus efficace dans la prévention des
maladies infectieuses". Outre les
apprenants des secteurs de l’Éduca-
tion nationale et de l’Enseignement
supérieur, la sensibilisation sur l’im-
portance d’une bonne hygiène des
mains concerne également le person-
nel des cantines scolaires et de la res-
tauration universitaire, a ajouté cette
même source. Durant cette période,
comprise entre le 18 et le 24 février,
une caravane sanitaire, composée de
membres des unités de médecine pré-
ventive des établissements universi-
taires, sillonnera, par ailleurs, les éta-
blissements et les résidences universi-

taires pour expliquer les vertus d’une
bonne hygiène des mains, mais aussi
bucco-dentaire.
Cette même source a fait savoir, dans
ce contexte, que le bilan national de
santé bucco-dentaire de l’exercice
2016-2017 fait état d’une prévalence
carieuse de l’ordre de 54,5 % en
Algérie, soutenant que le brossage des
dents est tout aussi important que le
lavage des mains, car il permet de pré-
venir plusieurs maladies.
Des responsables de la santé estiment,
toutefois, que ces journées visant à
améliorer et à préserver la santé
publique et doivent "s’accompagner
sur le terrain de certaines mesures
simples susceptibles de concourir à
leur réussite" et ce, estiment-ils, en
veillant à "la propreté des toilettes
dans les établissements scolaires et
universitaires". A cet égard, l’Unicef
estime que 50 % des décès occasion-
nés par la diarrhée et 25 % des décès
dus aux maladies respiratoires aigües
pourraient être évitées si le lavage des
mains au savon était une pratique
habituelle avant de manger et après
être allé aux toilettes. APS

ALGER
Relookage de

oued El-Harrach
Oued El-Harrach s'offre un nou-
veau visage. Une mission quasi-
ment impossible que s’est impo-
sée la wilaya d’Alger dans le cadre
du programme de réaménagement
de la capitale. Le projet d'assainis-
sement en site attractif est en
phase finale et avance à grands
pas, à en croire les responsables
qui assuraient, au journaliste de la
Chaîne 3, Ryadh Lahri, un taux
d'avancement des travaux de 80%.
Plusieurs espaces de détente et de
loisirs sont déja dégagés et aména-
gés en aires écologiques, ce qui va
permettre à la population des pro-
menades et faire du sport au
milieu de la verdure, des ponts et
des passerelles dréssés pour per-
mettre aux gens d'accomplir leur
plaisance en toute sécurité.
Rappelons que le projet a coûté 38
milliards de dinars et la réalisation
est confiée à un groupement d’en-
treprises algéro-coréen : Cosider et
Daewoo en l'occurence. Le direc-
teur des ressources en eaux assure
également que la réception du pro-
jet se fera à la fin de l’année en
cours ou au plus tard en début de
l’année prochaine 2019.

CONSTANTINE
336,75 hectares

de forêt et
broussailles
détruits par

le feu en 2017
Au total, 336,75 hectares de forêts
et de broussailles ont été détruits
dans 37 incendies qui se sont
déclarés à travers la wilaya de
Constantine au cours de l’année
2017, a-t-on appris auprès des ser-
vices de la Protection civile. La
wilaya de Constantine a enregistré
"une hausse significative" du
nombre des feux de forêt dans la
même période comparativement à
l’année 2016, au cours de laquelle
16 incendies ont été signalés, a
affirmé la même source, ajoutant
que 166,75 hectares d’arbres fores-
tiers, dont des pins parasols, des
pins d’Alep, des chêne-liège, ainsi
que 170 hectares de broussailles
ont été décimés.
Une quantité importante de
récoltes agricoles a également été
incendiée dans cette wilaya, dont
133 hectares de blé dur, 17,75 hec-
tares de blé tendre et un hectare
d’orge, a fait savoir la même
source, soulignant que la plupart
des incendies ont été enregistrés
entre les mois de juin et août de
l’année 2017. Dans le même
contexte, les services de la
Protection civile ont dévoilé que
plus de 2.248 arbres fruitiers et
557 arbres d’eucalyptus et de pins
ont été détruits.

APS

CONSTANTINE, SEMAINE MAGHRÉBINE DE LA SANTÉ SCOLAIRE

Promouvoir le “lavage des mains”
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OUARGLA, ZONES D’ACTIVITÉS

25 nouveaux projets entrés en exploitation en 2017

TAMANRASSET, LUTTE CONTRE LE BRACONNAGE

Œuvrer selon une approche
participative

Vingt-cinq projets d'investissement "sont
entrés en exploitation durant l'année 2017
dans la wilaya d'Ouargla", a-t-on appris,
mercredi, du directeur de l'industrie et des
mines (DIM). "Implantés dans différentes
zones d'activités de la wilaya, ces projets
ont généré plus de 2.000 emplois", a
affirmé Abdelaziz Harrouz, à l'issue d'une
rencontre avec des investisseurs locaux et
des membres du Club des entrepreneurs et
industriels de la Mitidja (CEIMI), consa-
crée à l'exploration d'opportunités d'inves-
tissement dans la wilaya. Ils concernent
divers segments industriel, agro-industriel
et de services, dont la réalisation de
pylônes électriques, la laiterie, la fabrica-
tion de chlore, la transformation de plas-
tique et de papier, des installations touris-
tiques, des stations- services et autres, a-t-
il indiqué. En parallèle, "134 projets ont
été lancés en réalisation dans diverses
branches d'activités, telles que l'agro-
industrie et le bâtiment et travaux publics
et sont appelés à générer de nombreux
emplois", a ajouté M. Harrouz en annon-
çant l'entrée en exploitation cette année de
18 projets prévoyant quelque 3.000
emplois.
La "wilaya d'Ouargla a mis à la disposi-

tion des investisseurs une assiette foncière
totalisant 1.311 hectares répartis sur 12
zones d'activités pour la localisation des
projets d'investissement, qu'ils soient
industriels ou de services", a rappelé le
DIM d'Ouargla, estimant que "le futur parc
industriel de Hassi-Benabdallah (500 hec-
tares extensibles), appelé à être aménagé
prochainement, devra donner une bonne
impulsion à la dynamique de développe-
ment dans la région". Ce projet implanté
en proximité de la RN-53, pour lequel est
consacré un investissement de près de 12
milliards DA dans la cadre d'un programme
national d'une cinquantaine de parcs indus-
triels à travers le pays, sera réalisé selon
les standards internationaux en la matière
et offrira aux investisseurs un cadre appro-
prié pour leurs projets économiques. Une
vingtaine de projets d'investissement a été
jusque-là localisée au niveau de ce parc et
concernent des activités en rapport avec les
hydrocarbures, l'agriculture, la transforma-
tion, le recyclage de déchets et autres.
Le directeur de l'industrie et des mines
d'Ouargla a fait état du lancement prochain
de l'investissement au niveau de la ville
nouvelle de Hassi-Messaoud, à la faveur de
la mise en place de son plan d'aménage-

ment comprenant une zone d'activités et de
logistique (ZAL) de 965 hectares appelée à
accueillir de nombreux projets.
Un autre pôle industriel existe dans la
wilaya déléguée de Touggourt (160 kilo-
mètres au nord d'Ouargla) et concentre plu-
sieurs projets couvrant les besoins du mar-
ché local, en plus d'une zone d'activités
dans la commune de Nezla (300 hectares)
qui devra être aménagée prochainement.
De son côté, le wali d'Ouargla, Abdelkader
Djellaoui, a mis en exergue, lors de cette
rencontre, les mesures incitatives et les
facilitations préconisées pour encourager
l'investissement dans la wilaya, évoquant,
dans ce cadre, des exemples d'activités
réussies dans divers domaines, tels
l'agriculture, le tourisme et l'aquaculture.
Il a, en outre, appelé les investisseurs à
s'orienter vers la ville nouvelle de Hassi-
Messaoud qui offre une importante ZAL
pour la concrétisation de leurs projets dans
divers segments, à l'instar de l'hôtellerie,
la promotion immobilière, le transport et
les services.

APS

Les comportements négatifs
qui portent atteinte aux
différentes espèces d’animaux
protégés, à l’instar de la
gazelle, du mouflon et autres,
sont "inadmissibles" car
constituant une cause directe
de leur extinction...

PAR BOUZIANE MEHDI

L es participants à un atelier sur le bra-
connage et le commerce illégal d’ani-
maux sauvages, tenu mardi au 6e com-

mandement régional de la Gendarmerie
nationale (CR-GN) à Tamanrasset, ont
plaidé pour une approche participative dans
la lutte contre ce phénomène. Le comman-
dant du 6e CR-GN, le colonel Abdelkrim
Remli, a indiqué qu’il faut œuvrer à la
recherche de solutions selon une approche
participative en associant les différents
acteurs et secteurs concernés dans la lutte
contre le braconnage et le commerce illi-
cite d’animaux sauvages. "L’action préven-
tive est également de mise afin de tarir
toutes les sources alimentant ce phéno-
mène néfaste aussi bien pour cette richesse
animale, mais aussi sur l’environnement",
a-t-il expliqué.
Les comportements négatifs qui portent
atteinte aux différents types d’animaux
sauvages protégés, à l’instar d’espèces de
gazelles, du mouflon et autres, sont "inad-
missibles" car constituant une cause
directe de leur extinction, a affirmé, de son
côté, Mohamed Abbès, directeur central à
la direction générale des forêts, prônant, lui
aussi, "l’implication de tous les acteurs
dans les efforts de lutte contre le bracon-
nage et l’adoption de mesures concrètes
pour y faire face".
Le président de l’Association des chasseurs
de la wilaya de Tamanrasset, Belkheir

Sebgag, a, pour sa part, jugé "plus que
nécessaire" une action de sensibilisation du
citoyen et des éleveurs, notamment dans
les villages et les zones sahariennes, en les
informant sur les risques que font peser sur
la survie de
l’espèce et sur l’équilibre environnemental
le braconnage d’animaux sauvages et leur
commerce illicite.
Des "brigades de protection de l’environne-
ment ont été créées en 2017 dans diffé-
rentes régions du pays, dont une à In-
Salah, qui travaillent sur les atteintes à
l’environnement et élaborent des procès-
verbaux qu’elles transmettent à la justice",
ont fait savoir les services de la
Gendarmerie nationale de Tamanrasset.
Les travaux de cet atelier prévoient des
exposés sur les plans d’action des différents
acteurs, le cadre légal afférent à la protec-
tion des animaux sauvages et les modes de
lutte contre leur commerce illicite, en plus

de la présentation de types d’animaux pro-
tégés, selon les organisateurs.
Cette rencontre est organisée par le 6e com-
mandement régional de la Gendarmerie
nationale, en présence de différents acteurs,
représentants d’institutions et de la société
civile, de la direction générale des forêts, de
la Fédération nationale des chasseurs et de
la direction régionale des Douanes.
Elle constitue une occasion de faire connaî-
tre le rôle des différents intervenants dans
la lutte contre le braconnage et le com-
merce illicite d’animaux sauvages, les
missions de la Gendarmerie nationale, un
élément important dans ce dispositif de
protection, ainsi que les comportements
criminels et leurs impacts sur la richesse
animale, notamment les espèces protégées
et menacées d’extinction, ont souligné les
organisateurs. B. M.

BÉCHAR
17,25 tonnes
de poisson d'eau
douce exportées
vers la Tunisie

Au total 17,25 tonnes de poisson d’eau
douce ont été exportées vers la Tunisie à
la fin de janvier dernier.
Les espèces exportées vers ce pays
maghrébin sont essentiellement la carpe
argentée et la carpe grande-bouche,
pêchées au plan d’eau des barrages de
Djorf-Ettorba (Béchar) et de Brezina.
Trois pêcheurs professionnels s’adon-
nent à cette activité au niveau de ces
sites, grâce aux aides et soutien apportés
par le secteur de la pêche et des ressources
halieutiques, dans le cadre du développe-
ment de la pêche continentale et de la pis-
ciculture dans le sud-ouest du pays.
Ce secteur, qui constitue un segment du
développement économique de la région,
est marqué actuellement par sept projets
en réalisation avec des prévisions de pro-
duction annuelle de 1.800 tonnes.
Il s’agit, notamment, d’une ferme aqua-
cole d’une capacité de production de
1.600 tonnes de différentes espèces des
mêmes poissons d’eau douce destinés au
marche turc, et qui entrera en production
en juin prochain, en plus de trois projets
appelés aussi à être mis en exploitation
durant l’année 2018, dont deux financés
par l’Agence nationale du microcrédit
(Angem), l’un initié par une femme à
Béchar et l’autre par un jeune à Adrar.
Dans cette dernière wilaya, l’on enregis-
tre un autre projet en réalisation au titre
du partenariat entre la Fondation natio-
nale pour la promotion de la santé et le
développement de la recherche (Forem) et
l’Organisation onusienne pour l'alimen-
tation et l'agriculture (FAO), a-t-on fait
savoir à la direction précitée qui coiffe
les wilayas du sud-ouest du pays.

ADRAR
37 microprojets
financés par
l’Ansej en 2017

Trente-sept microprojets ont été financés
durant l’année écoulée dans la wilaya
d’Adrar par le biais du dispositif de
l’Agence nationale de soutien à l’emploi
des jeunes (Ansej), a-t-on appris, mardi,
des responsables locaux de cet orga-
nisme. Ces entités, qui ont généré une
centaine d’emplois, ont été montées
notamment par des diplômés universi-
taires et des promus d’établissements de
la formation professionnelle, a indiqué le
directeur de l’antenne Ansej d’Adrar,
Smaïl Boussaïd.
Elles activent dans divers segments, dont
la santé, le génie-civil, les métiers, les
services, l’industrie, l’agriculture, les
travaux publics, les technologies de l’in-
formation et de la communication et le
transport. Les promus de la formation
professionnelle constituent 71% des
entités financées, contre 8% pour les
diplômés universitaires, selon le même
responsable qui signale que l’Ansej
ambitionne d’élever le taux concernant
les promoteurs universitaires, avec le
concours de la maison de l’entrepreneu-
riat ouverte à l’université d’Adrar.
L’Ansej a également amélioré le taux de
recouvrement de ses créances, le portant
à 88% du volume des crédits de finance-
ment octroyés l’an dernier.
L’Agence a signé, par ailleurs, des
conventions avec différents secteurs
d’activités, à l’instar de l’environne-
ment, la santé et la formation, dans le but
de se mettre en adéquation avec les
besoins du marché local de l’emploi et y
apporter une valeur ajoutée.

APS

MIDI LIBRE
N° 3322 | Jeudi 22 février 2018 17SPORT

Le leader du championnat de
Ligue 1 Mobilis, le CS
Constantine, évoluera sur du
velours lors de la 21e journée,
prévue demain vendredi et
samedi, en accueillant sur ses
bases du stade Chahid-
Hamlaoui une équipe des mal-
classés.

PAR MOURAD SALHI

L es Sanafir, qui sont en train de
marquer le pas, enchaînant le
week-end dernier un deuxième

match sans victoire, après la raclée
essuyée face au MC Alger (3-0) au
stade du 5-Juillet, auront une belle
opportunité pour rectifier le tir et
maintenir une marge de manœuvre sur
leurs poursuivants. Les joueurs veu-
lent éviter le doute en cette période
qualifiée par l’entraîneur Amrani de
"difficile" pour son équipe. "Je ne
reconnais plus mon équipe sur le ter-
rain. Elle ne joue pas comme elle fai-
sait auparavant. C’est facile d’arriver
au sommet, mais c’est difficile de s’y
maintenir. Les joueurs doivent se
montrer vigilants pour ne pas perdre
cette avance. Nous avons une belle
opportunité à domicile pour ajouter
trois autre points et maintenir l’écart
avec nos concurrents directs", a indi-
qué le technicien Abdelkader Amrani.
Toujours maître de son destin, le club
constantinois se doit de réagir et gri-
gnoter d’autres points lors de ces dix
dernières journées, au risque de voir
le rêve de tous les inconditionnels du

CSC se briser cruellement. Le stade
Omar-Hamadi de Bologhine sera le
théâtre d’un derby algérois qui s’an-
nonce très disputé entre deux écoles, à
savoir le Paradou AC et le NA
Hussein Dey. Les deux équipes algé-
roises, qui restent sur des résultats
positifs, tenteront de maintenir leur
cadence. Le Nasria, qui a enregistré
13 matchs sans la moindre défaite, se
présentera du côté de Soustara avec la
ferme intention de négocier un bon
résultat. Le Paradou Atletic Club qui
reste sur trois victoires dont une à
l’extérieur contre l’USM Blida, abor-
dera ce rendez-vous avec la même
ambition et même envie de vaincre
pour continuer sa marche en avant.
En recevant sur ses bases et devant
son public, la JSK ne devrait pas rater
ce rendez-vous face à l’USM Bel
Abbès. La victoire est plus
qu’impérative pour la JSK qui occupe
la 14e place avec 19 points seulement.
Sans la moindre victoire depuis 12
matchs, les coéquipiers de Issaad
Belkalem sont appelés à réagir.
Le club phare du Djurdjura traverse,
depuis plusieurs mois déjà, une zone
de turbulences sans précédent, pour
des raisons que tout le monde connait.
Les Canaris vont tenter d’investir
dans la crise de leur adversaire pour
renouer avec la victoire notamment au

stade du 1er-Novembre, où l’équipe
n’a gagné cette saison que deux
matchs. Le club phare du Djurdjura se
présentera demain face à l’équipe de
Bel-Abbès sans entraîneur en chef
après le départ de Nouredine Saâdi.
Une chose est sûre, le rendez-vous du
côté des Genêts s’annonce âprement
disputé et les trois points de la victoire
vaudront de l’or. Il faudra rebondir
rapidement et sortir de cette position
de relégable. Mais attention, les gars
de Bel-Abbès qui sont également dos
au mur, tenteront d’accrocher les
Canaris pour se refaire une santé.
Le dernier match au programme de
demain aura lieu au stade Ahmed-
Zabana et mettra aux prises le MC
Oran et l’USM Harrach. Deux clubs
aux objectifs diamétralement opposés.
Le Mouloudia d’Oran, qui s’est hissé
à la deuxième place après sa large vic-
toire à Bel Abbès (2-5), aura une belle
opportunité à domicile et devant ses
supporters pour l’emporter et mainte-
nir sa position de dauphin. En face
l’USM Harrach qui occupe l’avant-
dernière place au classement général,
n’a plus droit à l’erreur. Une autre
défaite demain à Oran officialisera la
descente aux enfers des Harrachis.

M. S.

L'ES Sétif a composté mardi son billet
pour les 16es de finale de la Ligue des
champions d'Afrique de football en
tenant en échec en déplacement les
Centrafricains du Real Bangui (0-0),
au match retour du tour préliminaire.
Lors de la première manche disputée
au stade du 8-Mai-1945 de Sétif,

l'Entente n'a pas fait dans la dentelle
en écrasant à huis clos son adversaire
sur le score de 6 à 0, dont un triplé de
Zakaria Haddouche.
Le club sétifien rencontrera au pro-
chain tour le vainqueur de la double
confrontation entre les Libyens d'Al-
Tahadi et les Ghanéens d'Aduana

Stars. Au match aller, le club libyen l'a
emporté par 1-0. Le MC Alger, l'autre
représentant algérien dans cette
épreuve, devait tenter hier au stade du
5-Juillet à 19h de renverser la vapeur
face aux Congolais de l'AS Otoho,
vainqueurs à l'aller 2-0.

APS

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

Le leader sur du velours

LIGUE DES CHAMPIONS D'AFRIQUE

L’Aigle noir haut la main

CHAMPIONS LEAGUE ASIE
Doublé de

Bounedjah contre
Persepolis

Baghdad Bounedjah se prépare bien à
rencontrer l'Iran puisqu'il a inscrit un
doublé face au représentant iranien
dans la Champions League asiatique,
l'équipe de Persepolis.
Il ouvre le score à la 36e minute, après
avoir executé un coup-franc repoussé,
il se dirige vers la surface pour repren-
dre de la tête un centre d'Akram Afif.
En seconde mi-temps sur un service
plein de classe de Xavi, Bounedjah
dans la surface fixe son
vis-à-vis et envoie un ballon enroulé
qui trompe le gardien (51'), 2-0.
Le troisième but est l'œuvre d'un autre
Algérien Boualem Khoukhi qui joue
pour la sélection du Qatar. Les Iraniens
sauveront l'honneur dans les arrêts de
jeu par Nemati.
Victoire 3-1 donc pour Al Sadd pour la
deuxième journée du groupe C, ce qui
fait qu'elle mène seule la marche avec
6 points. L'international algérien qui
semble totalement remis de sa blessure
a été élu homme du match.

ASO CHLEF
Samir Zaoui

nouvel entraîneur
C'était dans l'air et c'est désormais
officiel, l'ancien défenseur internatio-
nal algérien Samir Zaoui reprend les
commandes de l'ASO et vient d'être
nommé nouvel entraîneur de l'ASO
Chlef.
Les dirigeants du champion d'Algérie
en 2011 ont décidé de faire confiance à
Zaoui après le licenciement de l'ex-
coach El Hadi Khezzar suite aux mau-
vais résultats de l'équipe les journées
précédentes et notamment la défaite
face à la JSM Béjaïa pendant la der-
nière journée de la Ligue2 Mobilis.
Á noter que c'est la deuxième fois que
Zaoui prend les commandes de l'ASO
puisque la saison dernière il avait été
nommé entraîneur pendant quelques
journées et il a même réussi à qualifier
son équipe en Coupe dans le derby de
l'Ouest face au MCOran.

COUPE DE LA CAF
Le CR Belouizdad
qualifié aux
16es de finale

Le CR Belouizdad s'est qualifié pour
les sixièmes de finale de la Coupe de
la Confédération de football grâce à sa
victoire contre la formation malienne
de Onze Créateurs sur le score de 2 à 0,
mi-temps (1-0) mardi soir au stade du
20-Août à Alger en match retour du
tour préliminaire.
Les buts de la rencontre ont été ins-
crits par Bouchar (31’) et Lakroum
(70') pour le CRB.
Au match aller disputé à Bamako, les
deux équipes avaient fait match nul (1-
1). Au prochain tour prévu en mois de
mars, le CR Belouizdad qui a renoué
avec la compétition africaine après
plusieurs années d'absence, affrontera
la formation zambienne de Nkana FC
exemptée du tour préliminaire. Le
match aller se déroulera à Alger le 6
mars et la manche retour le 16 mars en
Zambie.

APS

Programme des matchs de demain

Tizi-Ouzou, 1er-Novembre : JS Kabylie - USM Bel Abbès
Oran, Ahmed-Zabana : MC Oran - USM Harrach
Alger, Omar Hamadi : Paradou AC - NA Hussein Dey
Constantine, Chahid-Hamlaoui : CS Constantine- US Biskra



La Chambre de commerce et
d'industrie "Sahel" de la
wilaya de Boumerdès
organise sous le haut
patronage du ministre du
Commerce et du wali de
Boumerdès et en partenariat
avec UNICOM, le 1er Salon de
la finance islamique en
Algérie.

PAR AMAR AOUIMER

I l se déroulera du 26 au 28 Février à
la maison de l'environnement à
Boumerdès. Cet événement qui se

tiendra sous forme d'exposition-
conférences, sera scindé en deux
volets, indique l'Agence nationale de
promotion du commerce extérieur
(ALGEX).
La partie conférences thématiques qui
seront animées par des experts spécia-
lisés en finances islamique, à l'issue
desquelles des connaissances très
utiles seront transmises aux cadres des
banques et des établissements finan-

ciers en vue d'une meilleure prise en
charge de ce nouveau mode financier
et enfin aux operateurs économiques,
pour s'imprégner de ce nouveau dis-
positif. Le volet exposition pour la
présentation des produits et services
financiers avec les possibilités de ren-
contres et d'échanges entre les institu-
tions présentes sur la place financière
en Algérie, les opérateurs écono-
miques et le large public.
Aussi, les opérateurs économiques
souhaitant connaitre les mécanismes
de fonctionnement de ce nouveau
mode de financement islamique sont
invités à participer aux conférences et
à visiter l'exposition pour découvrir
l'ensemble des produits offerts par les
établissements financiers, indiquent
les organisateurs.
Rappelons que la CNEP, BADR et
BDL se sont lancés dans la finance
islamique fin 2017 Les trois banques
publiques proposent aux clients des
produits bancaires alternatifs
conformes aux préceptes de la charia
islamique. Ces trois banques vont
offrir ces produits "afin de répondre à
un segment de la clientèle et de drai-

ner une épargne inactive".
Les banques commerciales peuvent,
en vertu du cadre règlementaire en
vigueur, proposer de nouveau produits
d'épargne et de crédit après l'obtention
d'une autorisation préalable de la
Banque d'Algérie. Le paysage ban-
caire algérien compte aussi deux
banques privées qui proposent à la
fois des produits bancaires classiques
et une gamme de produits alternatifs,
ainsi que des produits conformes à la
charia. Cependant après ces trois
banques publiques, d’autres banques
vont intégrer la finance islamique
dans la gamme de leurs prestations:
"L’année 2018 sera celle de la généra-
lisation de la finance islamique", esti-
ment les experts.
Pour rappel, la finance islamique
adhère aux principes de la charia isla-
mique qui proscrit le taux d'usure
(Riba) et prône le principe des trois P,
à savoir le Partage des Pertes et des
Profits de la part des contractants.
Parmi les formules de financement
figure El Mourabaha qui lie un client
à une banque islamique autour d'un
produit qu'il désire acquérir. La

banque acquiert à son actif le produit
qu'elle revend au client, avec toutefois
une marge bénéficiaire, soulignent les
experts. Cette formule, qui adhère au
principe du commerce, comporte deux
contrats commerciaux et pose pour
certains pays un problème de double
taxation.
Pour ce qui est de la Moucharaka, elle
lie le client et la banque sur un projet
d'investissement que l'établissement
bancaire va financer avec, pour rému-
nération, la participation au partage
des profits générés par le projet à des
taux prédéfinis en amont, mais aussi
les pertes. La formule El Idjar s'appa-
rente au principe de crédit bail ou lea-
sing, avec pour variante principale qui
dicte que le montant de l'acquisition
définitive du bien par le client, au bout
de l'échéance, sera déterminé selon le
prix du marché et non pas prédéfini en
amont, ajoutent les experts.

A. A.

Une caravane "verte" pour sensibiliser
quant à l’importance de l’assurance
des récoltes a été lancée lundi par la
Caisse régionale de mutualité agricole
(CRMA) à partir de la commune de
Merahna de Souk Ahras.
L’objectif de la caravane qui sillon-
nera jusqu’à fin avril les 26 com-
munes de cette wilaya est de faire
connaître aux agriculteurs les divers
produits d’assurance et de recenser les
éleveurs bovins et aviculteurs, a indi-
qué le directeur de la CRMA,
Mohamed Yazid Selmaoui.
Menée en application des orientations
de la direction générale de la caisse,

cette initiative intervient suite aux
pertes essuyées par les arboriculteurs
et apiculteurs durant l’été pour sensi-
biliser les agriculteurs aux avantages
de l’assurance de leur capital contre
notamment la grêle, les gelées et les
incendies, selon la même source.
Des experts vétérinaires et en agrono-
mie, des cadres de la CRMA ainsi que
de la direction des services agricoles
et de la chambre de l’agriculture enca-
drent la caravane. La wilaya de Souk
Ahras compte 3.800 agriculteurs qui
exploitent 95.000 hectares dont 416
exploitant 16.000 hectares sont assu-
rés, selon la même source qui relève

que sur 550 apiculteurs en activité
dans la wilaya, seuls deux ont
contracté des assurances. Au titre de
l’année 2017, 58 éleveurs bovins ont
été indemnisés pour 5,44 millions DA,
selon la même cadre qui a souligné
que l’indemnisation n’a pas concerné
les céréaliculteurs car la wilaya a été
déclarée zone frappée par la séche-
resse l’année passée. La caravane
‘‘verte’’ achèvera sa tournée à travers
les 26 communes de la wilaya à Ouled
Driss, Ain Zana et Souk Arhas, est-il
noté.

R. E.

L‘Opep et des pays extérieurs au car-
tel, dont la Russie, discuteront d‘une
coopération à long terme lors de leur
réunion au mois de juin, a déclaré à
Reuters le ministre de l‘Energie des
Emirats arabes unis (EAU).
Souhaïl ben Mohamed el Mazroui a
ajouté que les EAU, l‘Arabie saoudite,
premier producteur du cartel, et la
Russie étaient favorables au prolonge-
ment de leur coopération au-delà de
2018.
L‘Organisation des pays exportateurs
de pétrole et ses alliés sont convenus
de prolonger jusqu’à fin 2018 leur

accord de réduction de la production
en vigueur depuis le 1er janvier 2017.
L‘Opep tiendra réunion en juin à
Vienne et les pays extérieurs partie à
cet accord devraient y assister.
Souhaïl ben Mohamed el Mazroui a
estimé qu‘il était prématuré de dire de
quelle manière cette coopération serait
prolongée et si la gestion actuelle de la
production serait conservée.
Mais il a ajouté que surveiller le mar-
ché était le strict minimum que l‘Opep
pouvait faire pour contribuer à éviter
les excédents et les pénuries.
L‘idée de poursuivre la coopération

au-delà de 2018 laisse penser aux ana-
lystes que l‘Opep et la Russie sont en
train de former une entité élargir, fai-
sant de Moscou un membre quasi-per-
manent du cartel.
“Je n‘ai jamais évoqué de super
groupe. Le nom n‘a aucune impor-
tance. L‘important est comment nous
continuons ensemble”, a poursuivi
Souhaïl ben Mohamed el Mazroui. “Je
ne veux pas que l‘on se concentre sur
un pays, mais assurément, la Russie
est un partenaire très important du
groupe.”

R. E.
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1ER SALON DE LA FINANCE ISLAMIQUE EN ALGÉRIE

Pour une meilleure prise en charge
de ce nouveau mode financier

DÉVELOPPEMENT DURABLE DANS LA WILAYA DE SOUK AHRAS

Caravane "verte" pour sensibiliser
sur l’assurance des récoltes

PÉTROLE

L'Opep et ses alliés discuteront alliance
à long terme en juin

MÉCANISME DE FINANCEMENT
NON CONVENTIONNEL

Promulgation des
textes d'application

Le ministre des Finances, Abderrahmane
Raouya, a annoncé la promulgation, fin
février en cours, des textes d'application
liés au mécanisme de financement non
conventionnel.
Les textes d'application liés au méca-
nisme de financement non convention-
nel, prévu dans la loi amendée sur la mon-
naie et le crédit, seront promulgués fin
février prochain, a indiqué M. Raouya
dans une déclaration en marge de la séance
de vote du projet de loi portant règlement
budgétaire de 2015.
S'agissant de la deuxième opération rela-
tive au tirage des billets dans le cadre du
mécanisme de financement non conven-
tionnel, le ministre a précisé que cette
opération "n'a pas encore été lancée". Le
premier argentier du pays avait affirmé,
en octobre dernier, lors de la présentation
du projet de loi de finance 2018 devant la
Commission des finances et du budget de
l'Assemblée populaire nationale (APN),
que "le déficit du Trésor public connaîtra
une tendance baissière en passant de
2.344 milliards de dinars en 2016 à 1.963
milliards de dinars en 2018, pour attein-
dre 55 milliards de dinars seulement en
2019", ajoutant que "ce déficit sera essen-
tiellement couvert par le recours au finan-
cement non conventionnel et la valeur
excédentaire injectée dans le Fonds de
régulation des recettes (FRR)".
Les besoins en financement sont esti-
més, selon M. Raouya, à 570 milliards de
dinars en 2017, 1.815 milliards de dinars
en 2018 et 580 milliards de dinars en
2019.
Pour l'année 2020, "le trésor public ne
devrait pas recourir à une quelconque
forme de financement, en raison du faible
déficit devant être enregistré", a-t-il dit.
Il avait également annoncé, en décembre
dernier, le début de l'opération de tirage
des billets de banque, affirmant que le
déficit du trésor public pour l'année 2017,
s'élevant à 570 milliards DA, a été pris en
charge, grâce au mécanisme de finance-
ment non conventionnel.

R. E.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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La deuxième phase
de la 23e opération
de relogement à
Alger a débuté hier
matin. Elle
concernera 10
circonscriptions
administratives.

PAR RAYAN NASSIM

D eux mille (2.000)
familles habitant dans
des bidonvilles et des

caves ont bénéficié de loge-
ments sociaux au niveau des
nouvelles cités situées dans la
commune de Douera.
Il s'agit des circonscriptions
d'"Hussein Dey, El-Harrach,
Dar El-Beida, Baraki, Bir-
Mourad-Raïs, Draria,
Bouzaréah, Birtouta, Chéraga
et Sidi M'hamed", précise la
même source.
Les familles de la circonscrip-
tion d'Hussein-Dey qui habi-
taient au lieu dit "les abat-
toirs" ont été relogés dans la
nouvelle cité des 1.400/3.500
logements Abziou 1, dans la
commune de Douera. Les
familles de la circonscription
d'El-Harrach résidant dans le
bidonville, dit "Forêt des
Palmiers" ont été relogés
dans la même cité et dans les
cités 216/2.100 logements

Abziou 2 et 240/1.000 loge-
ments.
Dans la même circonscription
les familles du bidonville
Dessolier dans la commune de
Bourouba, ont été également
relogées dans les deux nou-
velles cités 1.400/3.500 loge-
ments Abziou 01 et
240/1.000 logements.
S'agissant de la circonscrip-
tion administrative de Dar el-
Beïda, les familles habitant
dans les bidonvilles de
Bouchoucha, El Alia 1, El
Alia 2 (commune de Bab-
Ezzouar) et du bidonville
Dermouche (commune de
Bordj El-Bahri) ont été relogés
dans la nouvelle cité
1.400/3.500 logements
Abziou 01. Au niveau de la
circonscription administrative

de Baraki, les familles des
bidonvilles dits Bika,
Belkouider et Bouchakour ont
été relogées dans les deux
nouvelles cités 1.400/3.500
logements Abziou 01 et
240/1.000 logements. Des
familles des bidonvilles dits
de la Route de Saoula et de la
Ferme Younes (commune de
Bir-Mourad- Raïs) ont bénéfi-
cie de logements au niveau
des deux nouvelles cités
1.400/3.500 logements
Abziou 01 et 416/2.100 loge-
ments Abziou 2 au niveau de
la commune de Douéra. Les
bidonvilles concernés par cette
opération de relogement au
niveau de la circonscription
administrative de Draria sont
notamment Oued-Tarfa (com-
mune d'El Achour) et 5-Juillet

(commune de Baba-Hassen).
Les familles concernées habi-
tent désormais dans les cités
1.400/3.500 logements
Abziou 01, 416/2.100 loge-
ments Abziou 2 et 240/1.000
logements.
Les habitants du bidonville
mitoyen à la caserne des Aurès
dans la commune d'El Biar
relevant de la circonscription
administrative de Bouzaréah,
du bidonville près du stade
communal de la commune de
Tessala el-Merdja et de celui à
côté du parc de la même com-
mune au niveau de la circons-
cription administrative de
Birtouta, ont été relogés dans
les nouvelles cités
1.400/3.500 logements à
Abziou 01 et 416/2.100 loge-
ments à Abziou 2. Pour ce
qui est de la circonscription
administrative de Chéraga, les
familles du bidonville
d'Ouled-Fayet étaient relogées
dans la nouvelle cité
416/2.100 logements à
Abziou 2, de même pour les
familles occupant les caves et
terrasses d'immeubles dans la
commune de Sidi M'hamed et
Alger-Centre qui se verront
attribuer de nouveaux loge-
ments dans les deux nouvelles
cités 1.400/3.500 logements
Abziou 01 et 416/2.100 loge-
ments Abziou 02 à Douéra.

R. N.

PAR ROSA CHAOUI

Il est fiché par les services de
renseignements français pour
être radicalisé et soupçonné
d’avoir dérobé en mars dernier
15 millions d’euros de dia-
mants en Suisse, en séques-
trant un diamantaire à Genève.
Nabil A., né dans les Hauts-de-
Seine, a été arrêté par les ser-
vices de la Sûreté nationale en
Algérie, rapporte le quotidien
français Le Parisien.
Ce Franco-Algérien a été inter-
pellé le 13 février par la police

à Maghnia. Auteur d’un
incroyable braquage le 13
mars 2017 à Genève, Nabil
aurait été interpellé grâce à une
vidéo mise en ligne par la
police genevoise.
Selon Le Parisien, ce braquage
spectaculaire serait désormais
en passe d’être résolu grâce à
cette interpellation. Comme
l’Algérie n’extrade pas ses res-
sortissants, il sera donc jugé en
Algérie pour l’affaire du bra-
quage en Suisse, pense savoir
le même quotidien.

Genèse d’un
braquage hors

normes !
Ce soir-là, trois hommes enca-
goulés, armés et vêtus d’habits
sombres, surprennent un dia-
mantaire à son domicile en
banlieue de la ville. Sous la
menace d’un pistolet chromé et
d’une grenade à fragmentation,
ils obligent ce monsieur aux
cheveux gris à leur ouvrir les
portes de sa société implantée
dans le centre de Genève.
Les braqueurs le forcent ensuite

à ouvrir ses coffres-forts et
s’emparent d’une importante
quantité de petits diamants
blancs, taillés pour le sertis-
sage. Ils couvrent les lieux de
mousse d’extincteur pour effa-
cer leurs traces. Une fois leur
butin empoché, les malfaiteurs
ligotent et bâillonnent la vic-
time avant de la conduire dans
la campagne et de l’abandonner
dans le coffre de sa voiture. Le
diamantaire parvient à se libé-
rer de ses liens avant de donner
l’alerte.

R. C.

La 23e édition du salon inter-
national de l'alimentation
"Gulfood 2018" s'est ouverte
à Dubaï avec la participation
de 46 entreprises algériennes
activant dans le secteur de l'in-
dustrie agroalimentaire, a indi-
qué un communiqué de
l'Agence nationale de promo-
tion du commerce extérieur
(Algex).

Ces entreprises, encadrées par
Algex et la Société algérienne
des foires et exportations
(Safex), présenteront leurs
produits et savoir-faire au
pavillon algérien qui s'étend
sur une superficie de 546 m2,
précise la même source.
Elles mettront en avant une
gamme variée des meilleurs
produits agroalimentaires

algériens : fruits et légumes,
dattes, produits laitiers, bis-
cuits et chocolats, boissons et
jus de fruits, miel, caroube,
pâtes alimentaires et cous-
cous.
Le salon Gulfood accueille
dans sa 23e édition près de
5.000 exposants venant de
180 pays et qui opèrent dans
les secteurs des boissons, des

produits laitiers, des graisses,
des huiles, des produits de
santé, des matières orga-
niques, des céréales de viande
et des volailles. Cette mani-
festation qui se poursuivra
jusqu'au 22 février en cours,
devrait, selon ses organisa-
teurs, attirer plus de 90.000
visiteurs.

R. N.

ECOLE SUPÉRIEURE
DE GUERRE

Gaïd Salah
en visite
de travail
aujourd’hui

Le vice-ministre de la Défense
nationale, chef d'état-major de
l'Armée nationale populaire (ANP),
le général de corps d'Armée, Ahmed
Gaïd Salah, effectuera auourd’hui
une visite de travail à l’Ecole supé-
rieure de guerre, a indiqué hier un
communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN).
Lors de cette visite, le général de
corps d’Armée présidera la 11e ses-
sion du Conseil d’orientation de
l’Ecole, conformément aux disposi-
tions du décret présidentiel du 26
septembre 2006, portant création de
l’Ecole supérieure de guerre, a pré-
cisé la même source.

LES MÉDECINS RÉSIDENTS
MARCHENT À ORAN

"Non à l’esclavage"
Les médecins résidents ont organisé
hier une imposante marche à Oran.
Ils étaient des centaines à battre le
pavé le long du boulevard du Front-
de-Mer de la capitale de l’Ouest
pour réitérer leurs principales reven-
dications, notamment la suppres-
sion du caractère obligatoire du ser-
vice civil.
Sur les banderoles brandies, on pou-
vait lire plusieurs slogans résumant
les préoccupations de la corporation
: « "Non à l’esclavage", "Un res-
ponsable qui se soigne en Suède ne
peut se soucier du citoyen qui se
soigne à Tamanrasset" ou encore
"Nord ou Sud, riche ou pauvre, éga-
lité dans les soins".
Cette imposante manifestation à
l’appel du Camra survient quelques
jours après le coup d’éclat des méde-
cins résidents qui ont réussi à tenir
un rassemblement et une marche
dans les rues d’Alger, lundi 12
février, alors que toute manifesta-
tion est interdite dans la capitale
depuis 2001.

TOURNÉE AFRICAINE
D’ERDOGAN

L’Algérie
sur l’agenda

Selon le média turc trt.fr, le prési-
dent de la République turque Recep
Tayyip Erdogan va effectuer une
visite officielle à travers nombre de
pays d’Afrique, dont l’Algérie et ce
dans la semaine du 26 février au 2
mars.
La même source précise qu’Erdogan
sera accompagné par une forte délé-
gation et sera éminemment écono-
mique. Son périple le mènera au
Sénégal, en Mauritanie, au Mali et
en Algérie, comme dernière étape
après un probable crochet par la
Tunisie.
Cela n’exclut pas le volet politique
qui sera sans nul doute prédominé
par la question sur le statut d’Al
Qods.

R. N.

23E OPÉRATION DE RELOGEMENT À ALGER

10 circonscriptions
administratives concernées

SPECTACULAIRE BRAQUAGE D’UN DIAMANTAIRE SUISSE

L’auteur arrêté en Algérie !

SALON GULFOOD 2018 À DUBAÏ

Participation de 46 entreprises algériennes
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CuisineCuisine
Vous êtes enceinte, vous
appréhendez le renouvellement
de votre garde-robe... Pas de
panique, et avant de vous
ruiner dans une boutique
spécialisée, pensez que
certains vêtements ne vont être
portés qu'un temps très court.
Avant toute chose, votre garde-robe doit

être faite de vêtements pratiques et essen-
tiels. Les essentiels sont des basiques
comme un jean, un pantalon et surtout une
veste. La veste permet de ne pas avoir une
silhouette cassée par le dos qui se creuse.
Pensez à ne pas la fermer sinon cela marque
trop la taille et la silhouette paraît
déstructurée.

Les couleurs
Il faut former des unités de couleurs pour

avoir une silhouette harmonieuse. Evitez par
exemple la veste noire avec un top blanc et
préférez un ensemble blanc ou noir pour le
haut. De même, choisissez des tops légère-
ment plus longs que d'habitude, avec 5 ou
10 cm de plus.

Le look en général
Cela dépend de chacune. Les femmes qui

travaillent dans le milieu bancaire choisiront
un ensemble tailleur-pantalon. D'autres s'ha-
billeront avec un top, un jean et des tennis.
Concernant les matières, il faut savoir
qu'une femme enceinte a plus chaud qu'en
temps normal. Il faut donc choisir des
matières douces, au toucher agréable.
Favorisez les mélanges à base de cachemire,
de soie ou de coton et évitez les matières
synthétiques qui ont tendance en plus à faire
transpirer.

Quelles parties
du corps mettre en valeur ?

Tout d'abord, le décolleté. C'est la pre-
mière chose que les femmes montrent,
surtout les 3 et 4 premiers mois de
grossesse. Profitez-en, car la peau est plus
belle, les femmes enceintes ont vraiment un
joli décolleté. Les jambes aussi peuvent être
mises en valeur. Bien évidemment, le ventre
est à souligner. C'est votre atout pendant
cette période. Il faut "jouer" de ce ventre.

Pour les fêtes et soirées
Les soirées et fête sont aussi l'occasion de

porter de belles robes longues en mousseline
de soie ou bien encore des petites jupes sym-
pas. Pensez à votre décolleté, mettez-le en
valeur. C'est amusant, mais une femme
enceinte bien habillée marque les esprits, on
s'en souvient.

La nécessité de s’acheter des
vêtements de grossesse

Certaines femmes réussissent à porter
leurs vêtements habituels mais cela devient
vite insupportable. En général, les femmes
qui ne travaillent pas les supportent, mais
celles qui travaillent ont besoin d'un certain
confort. Le ventre sort de plus en plus au fil
de la journée et cela devient vite désagréable.

Figues à la pâte
d’amande

Ingrédi ents
La farce
500 g de pâte de dattes
Une pincée de cannelle en
poudre
50 g de graines de sésame
La pâte
125 g de beurre
50 g de sucre glace
1 verre à thé d'eau de fleurs
d'oranger
Colorant vert
La farine selon le mélange
80 g de chocolat blanc.
Préparati on :
Faire griller les graines de
sésame dans une poêle.
Mélanger dans un saladier la
pâte de dattes, la cannelle en
poudre, les graines de sésame
grillées.
Former avec cette pâte de
petites boules de la grosseur
d’une olive.
La pâte
Travailler dans une jatte le
beurre et le sucre glace jusqu'à
l'obtention d'un mélange
crémeux, ajouter l'eau de
fleurs d'oranger, bien
mélanger, incorporer la farine
tamisée peu à peu, pétrir
jusqu'à atteindre la consistance
de la pâte à pain, ajouter peu à
peu le colorant vert, malaxer
fortement avec les paumes de
la main pendant 20 minutes
jusqu'à obtenir une pâte
souple.
Former de cette pâte des
boules de la taille d’une
orange.
Etaler la pâte avec un rouleau
à pâtisserie sur un plan de tra-
vail fariné, la feuilleter
jusqu'à obtenir une feuille très
fine, la couper avec l'em-
porte-pièce rond de 6 cm de
diamètre.
Mettre au milieu de chaque
disque une boule de farce,
rassembler les bords et les
côtés de disque en haut et
rouler pour lui donner la
forme de figue, continuer
l'opération jusqu'à l'épuise-
ment de la pâte et de la farce,
piquer légèrement le fond de
figue avec un cure-dent, les
disposer sur une tôle huilée.
Faire fondre le chocolat blanc
au bain-marie.
Faire cuire dans un four
moyennement chaud pendant
15 minutes, les sortir du four
et laisser refroidir, tremper les
têtes des figues dans le
chocolat blanc fondu.

Enlever des traces
d'adhésif

Il est souvent
difficile d'enlever
les traces de
"scotch" ou
autres adhésifs
sur des vitres ou
n'importe quelle
autre surface sans
les abîmer. La
solution efficace
à tous les coups est d'utiliser de la cire
d'abeille qu'on applique avec un chiffon doux
et on frotte. Petit à petit, les résidus de colle
disparaissent.

Former des sachets
de lavande

Même après l'été, vos armoires sentiront bon
le soleil avec des petits sachets de lavande.
Pour que vos brins de lavande répandent leurs
douces effluves, nous vous conseillons de les
couper avec la tige sans que les fleurs soient
complètement ouvertes.
Placez-les ensuite dans une pièce aérée où
elles sécheront bien mieux, liées et la tête
vers le bas.
Une fois que les fleurs sont complètement
sèches (il ne faudrait pas qu’elles moisissent)
vous pouvez les effriter sous vos doigts pour
les libérer de leur support et les mettre dans
des petits sachets en tissu.

Plus d'acariens
sur l'oreiller

Nettoyez rapi-
dement vos
oreillers en les
passant dix
minutes au
s èch e- l i n g e
(température la
plus basse).
C'est beaucoup
plus rapide
qu'un cycle
complet de lavage et cela élimine le plus gros
de la poussière et des acariens.

O. A. A.

On a tendance à y croire dur comme fer.
Et pourtant, il arrive que les adages
populaires ne disent pas vrai : l'observa-
tion empirique des phénomènes naturels
n'est pas toujours bonne conseillère.

Rouge couchant, beau temps
Vrai... un ciel rouge le soir quand le

soleil est bas sur la ligne d'horizon indique
un ciel parfaitement dégagé et annonce une
belle journée pour le lendemain. Un phé-
nomène d'optique est à la source de ce dic-
ton. L'atmosphère décompose la lumière
en couleurs de l'arc-en-ciel et la diffuse dans
toutes les directions. Ainsi, selon l'axe
d'éclairement dans lequel se trouve le
soleil, le ciel sera bleu.

On commence à perdre des
neurones dès 20 ans

Faux... d'après les spécialistes, on en
perd tout au long de sa vie de la naissance
à notre mort. De 10.000 à 50.000 par jour.
Mais il s'agit d'un processus normal. Le
plus important n'est pas tant le nombre de
neurones en stock, que les connexions qui
s'établissent entre eux. La perte de neu-
rones est compensée par la capacité du
cerveau à créer de nouvelles connexions
neuronales et à les réorganiser pour les ren-
dre plus efficaces.

Les femmes n'ont pas le sens
de l'orientation

Vrai... la testostérone, l'hormone mâle,
serait responsable du sens de l'orientation.
Cette différence entre les sexes révèle
également des stratégies différentes pour se
repérer dans l'espace. La femme utiliserait
plutôt sa mémoire spatiale, en se
basant sur des points de repère quand
l'homme se ferait une représentation men-
tale du territoire.

Le lait est efficace
en cas d'empoisonnement

Faux... plusieurs centaines de person-
nes meurent intoxiquées chaque année. Et
l'absorption de lait ou d'eau tiède ne change
rien. Boire beaucoup ne dilue pas la sub-
stance toxique ingérée. Bien au contraire.
C'est une erreur qui peut même aggraver
l'état de la victime. Le liquide entraîne le
poison dans l'organisme et favorise ainsi
sa diffusion dans le sang.

La nuit porte conseil
Vrai... Rien de tel qu'une bonne nuit

pour avoir les idées claires. Non seulement
le sommeil est réparateur, mais il renforce
aussi les capacités d'apprentissage. Si cer-
taines fonctions tournent au ralenti en
plein sommeil, le cerveau, lui, est loin
d'être inactif. Il fait le ménage, classe et
organise. Il efface les informations
inutiles, met en boîte les souvenirs,
imprime en mémoire ce que l'on a appris
la veille. Au réveil, tout paraît plus clair.

BON À SAVOIR
Vrai ou faux...

FUTURES MAMANS

Adapter sa garde-robe

Trucs et astuces



Le chiffre donne froid dans le
dos. 68.000. C’est le nombre
d’appels reçus sur le numéro
vert (le fameux 104) des
services de la Direction
générale de la Sûreté
nationale (DGSN) durant
l’année 2017. C’est le
directeur de la police
judiciaire, Ali Ferradj qui a
révélé ces chiffres.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

U n chiffre énorme qui en dit long sur
l’ampleur de ce phénomène qui a
provoqué la mort parfois dans des

conditions horribles, de dizaines d’enfants.
Ce responsable a également fait état de la
multiplication inquiétante des attaques
informatiques ciblant les entreprises et
institutions de l’Etat durant l’année 2017.
Des attaques jugées "gravissimes"pour le
conférencier qui ont été déjouées grâce à la
vigilance des cadres de la DGSN qui a
mobilisé tous les moyens et grâce à la
collaboration précieuse d’Interpol.

La cybercriminalité en nette
augmentation

La cybercriminalité est en nette recrudes-
cence. Le bilan que fournit la DGSN a de
quoi inquiéter avec 2230 affaires recensées
dont 1570 résolues. Ce seuil de la crimi-
nalité étant franchi, les services de sécurité
ont décidé de se déployer avec force pour
contrer ce fléau.
Ces indices fournis par la Police judi-
ciaire sur la cybercriminalité font ressortir
un taux qui dépasse celui de 102% en
2016 soit 1055 affaires traitées. L’année
2017 a vu une multiplication de ces délits
tels que les attaques des hackers sur les
institutions publiques et le piratage des
réseaux informatiques causant des dégâts
pour certaines entreprises. Le hacking sur
la Toile n’épargne personne et les
méthodes utilisées sont l’œuvre de per-

sonnes qui ont de solides données sur les
sites Internet. Les responsables de la
DGSN font part dans leur bilan, d’une
nette progression des cyber-attaques dans
le sud-est du pays. Il y a également une
affaire liée à la promotion d’un site terro-
riste qui a mis à jour le degré de nuisance
que constitue toujours le terrorisme dans
sa version djihadiste. Quant aux délits
enregistrés au cours de l’année passée, il
est indiqué que plusieurs cas concernent
des diffamations et publications de photos
sur le réseau Facebook sans le consente-
ment des propriétaires et chantages exer-
cés sur des personnes suite à la publica-
tion de vidéos ou photos relevant du
domaine privé des personnes attaquées. Le
même constat se fait dans les réseaux de
téléphonie mobile à travers l’envoi de
SMS menaçants et des mots d’insultes
proférés à l’endroit de personnes se sentant
impliquées par le chantage. Les services
de sécurité recensent également suite à des
plaintes diverses, des délits tels que des
insultes et menaces de mort sur les
réseaux sociaux. L’autre phénomène qui
prend également une tournure inquiétante

est celui lié à l’application dite « Baleine
bleue » téléchargeable sur les sites de
jeux. Des cas de suicide d’enfants et d’ado-
lescents sont directement imputés à cette
application dangereuse. Pour l’heure, les
services de lutte contre la cybercriminalité
redoublent d’efforts pour enquêter sur ce
nouveau fléau. Dans ce cadre là, les ser-
vices de la DGSN font part d’un travail de
proximité avec le mouvement associatif
pour sensibiliser les citoyens sur la pro-
tection contre les attaques dont sont vic-
times particulièrement les enfants et les
adolescents. L’attention porte sur la vigi-
lance des parents pour surveiller leurs
enfants sur l’addiction au Net et en même
temps, les sites dangereux qui peuvent
nuire à cette catégorie juvénile. Par ail-
leurs, les services de la DGSN indiquent
qu’un séminaire international sera orga-
nisé en mars prochain sur le thème de la
cybercriminalité.
La plus dangereuse attaque détectée a ciblé
d’après M. Ferradj le groupe Algérie
Télécom. C’est dire l’objectif recherché
par les criminels compte tenu de la sensi-
bilité des télécommunications pour la

sécurité de l’Etat. Au total ce sont
228.793 affaires d’attaques informatiques
recensées durant l’année écoulée au niveau
national.
Par ailleurs la DGSN rassure que dans le
cadre de la sécurisation des frontières, 26
centres frontaliers ont été dotés d’appareils
sophistiqués de surveillance pour faire
face aux trafiquants en tous genres et aux
terroristes.

7 tonnes de résine de cannabis
saisies en 2017

Près de 7 tonnes de résine de cannabis ont
été saisies durant l'année 2017, contre
plus de 25 tonnes en 2016, en baisse de
plus de 19 tonnes, selon un bilan sur le
trafic de drogue.
Au total, 6.963,02 kilogrammes de résine
de cannabis ont été saisis durant l'année
2017, contre 25.606,03 kg en 2016, ce
qui représente une baisse de 19.357,01 kg
(-72 %), précise la DGSN.
Concernant les autres drogues, 2.404,70
grammes d'héroïne ont été saisis en 2017,
contre 1.413 grammes en 2016, soit une
hausse de 991 grammes, alors que la
cocaïne a enregistré une baisse de
10.624,50 grammes durant l'année 2017
avec 1332,50 grammes saisis, contre
11956 grammes en 2016.
Pour ce qui est des psychotropes, il a été
enregistré la saisie de 672.515 comprimés
en 2017, en hausse de 139.588 compri-
més par rapport à 2016, note cette source.
La DGSN a relevé, en outre, que 6.886
affaires de trafic et commercialisation de
drogues ont été traitées en 2017, contre
6.420 affaires en 2016, soit une hausse de
7,25 % d'affaires.
Le nombre d'impliqués en 2017 dans des
affaires de drogue est de 11.764 individus,
contre 6.420 en 2016, ce qui représente
une hausse de 62 %.

F. A.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

La période d’acquittement de la vignette
automobile 2018 est fixée du 1 er au 31
mars. Pour cette année, l’administration
fiscale a prévu la distribution de 7 mil-
lions de vignettes et des recettes en baisse
à 13 milliards de dinars.
Les recettes de la vignette automobile
varient de 10 à 16 milliards de dinars, ce
dernier chiffre record est enregistré en
2016.
Cette année, les prévisions de collecte
tablent sur, seulement, 13 milliards DA,
bien en dessous des années précédentes. Il
faut dire que, ces dernières années, les
recettes de la vignette automobile ont sen-
siblement chuté. Une baisse qui s’explique
par la limitation de l’importation de véhi-
cules et le rallongement des délais de
livraison.

Où va l’argent de la vignette auto ?
Le Trésor public n’est pas la seule destina-
tion des recettes de la vignette automobile
qui connaissent une triple répartition.
Cinquante pour cent (50%) de l’argent
récolté alimentent le Trésor public, 30%
vont à la Caisse de solidarité et de garantie
des collectivités locales, et enfin les 20%
restants sont versés au Fonds national rou-
tier et autoroutier.
Pour rappel, tous les véhicules en circula-
tion sont concernés par la vignette auto-
mobile, à l’exception des véhicules de la
Fonction publique, diplomatiques, des
ambulances, des véhicules destinés aux
personnes handicapées et des véhicules
équipés en GPL.

Les automobilistes réclament un
meilleur entretien des routes

Le financement de l’entretien et de la répa-
ration des routes est la principale justifica-

tion de l’instauration de la vignette auto-
mobile.
Si le geste de paiement de la vignette auto-
mobile est bien assimilé par les proprié-
taires de véhicules, toutefois, ces derniers
réclament la contrepartie prévue, à savoir
un meilleur entretien des routes.
« Il est vrai que par rapport aux années
d’avant, l’Algérie a construit beaucoup
d’infrastructures routières, mais il n’em-
pêche qu’avec l’argent de la vignette qu’on
paye annuellement, la qualité des routes
devrait être meilleure », met en évidence
un automobiliste au micro d’Ahmed Lahri
de la radio Chaîne 3.
« Nous payons la vignette automobile

depuis sa création, mais la dernière fois je
suis tombé dans un trou sur la route et j’ai
perdu un amortisseur. Le jeu d’amortis-
seurs que j’ai acheté m’a coûté 15.000
dinars », se plaint un autre automobiliste.
Un autre déclare être « prêt à payer plus,

mais qu’ils réparent les routes ».

Une brève histoire de la vignette
automobile

Le projet d’instaurer le paiement d’une
vignette automobile est une vieille idée
qui remonte à 1981 et qui a été abrogée en
1990, en raison, explique Amina Hadjiat
de la radio Chaîne 3, du pouvoir d’achat et
du parc automobile limité qui n’étaient
pas incitatifs à cette époque. Quoi qu’il en
soit, le projet a été relancé en 1996 et mis
en exécution l’année d’après. La décision
d’élargir l’assiette fiscale à l’automobile
répondait à un besoin de financement
exprimé par l’Etat. Et puis, la logique fis-
cale veut qu’on préfère parfois une petite
taxe sur une masse, plutôt que de fortes
taxes sur une petite catégorie de personnes
imposables. Et l’automobile en cela est
une niche évidente.

R. R.
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Si le gouvernement
soutient mordicus que
les libertés syndicales
sont respectés dans
le pays, c’est loin
d’être le cas pour les
syndicats autonomes.

PAR KAMAL HAMED

C es derniers n’ont eu de
cesse, en effet, de tirer la
sonnette d’alarme sur les

menaces qui pèsent sur les
libertés syndicales. Ce sont
ainsi ces incessants constats
négatifs qui sont à l’origine de
l’intérêt que porte le Bureau
international du travail (BIT) à
la situation en Algérie. Une
délégation de cet organisme
international effectuera une
visite en Algerie dans le cou-
rant de la semaine prochaine
pour s’enquérir in situ de la
situation des libertés syndi-
cales. C’est sur la base de mul-
tiples plaintes déposés par les
syndicats autonomes auprès
du BIT que des inspecteurs de
cet organisme seront en mis-
sion pour quelques jours. En
effet, c’est la Confédération des
syndicats autonomes, une
organisation qui comprend
nombre de syndicats, dont
notamment le Snapap, qui a
saisi le BIT à l’effet de dépê-
cher une mission d’inspection.

Selon des sources syndicales
les "limiers" du BIT auront à
rencontrer, durant leur séjour,
des représentants des syndicats
autonomes, ceux de l’UGTA
mais aussi des officiels
puisqu’il est prévu que le
ministre du Travail leur
accorde une audience. Tout
récemment le ministre de
l’Intérieur et des Collectivités
locales, Nouredine Bedoui, a
réitéré l’affirmation du respect,
par les autorités, de toutes les
libertés d’expression, dont font
partie les libertés syndicales,
dans le cadre des dispositions
de la loi. Cette déclaration du
ministre a été contenue dans sa
réponse justement à une ques-
tion orale d’un député sur les
harcèlements que subissent les
syndicalistes. Il y a seulement
quelques jours le Cnapeste, qui
a initié une gréve illimitée
dans le secteur de l’éducation
nationale et qui a depuis
entamé un véritable bras-de-fer
avec la tutelle, a mis en garde
contre toutes les tentatives

visant à porter atteinte aux
libertés syndicales et a
condamné aussi tous les dépas-
sements à l’encontre des ensei-
gnants et leurs représentants
syndicaux par le recours à des
décisions "irresponsables qui
compliquent davantage la
situation". Ce même syndicat,
qui a de tout temps eu maille
à partir avec l’administration, a
estimé une fois que "Le licen-
ciement d’un représentant syn-
dical de son travail à cause de
son activité syndicale est inac-
ceptable du point de vue juri-
dique car il est protégé par des
conventions internationales
parmi lesquelles la convention
135 ratifiée par l’Algérie en
2006. De plus la loi 90/14
relative aux conditions de
l’exercice du droit syndical pro-
tège le représentant syndical
qui ne doit même pas être
transféré, alors qu’en est-il s’il
est licencié". En vérité les
mises en garde des syndicats
autonomes ne datent pas d’au-
jourd’hui puisque cela dure

depuis des années et ce à cause
des harcèlements et des pres-
sions que subissent les syndi-
calistes. Il y a quelques années
le syndicat autonome des pos-
tiers avait dénoncé le licencie-
ment de son président. Avec la
montée en puissance de la
fronde sociale, comme l’atteste
l’ébullition actuelle du front
social, l’administration est de
plus en plus tentée par l’usage
abusif aux intimidations à
l’encontre des syndicalistes.
Des voix se sont même éle-
vées contre le droit de grève,
pourtant bel et bien reconnu
par la Constitution. D’aucuns
veulent, à travers de nouvelles
règles, réduire ce droit consti-
tutionnel. Dans ce même
contexte les pressions que
subit le Cnapeste sont inter-
prétées par certains observa-
teurs comme le prélude à la
dissolution de ce syndicat.
Autant dire que les menaces
auxquelles sont confrontées les
libertés syndicales sont loin
d’être une simple vue de l’es-
prit. C’est dans un contexte
particulier marqué par l’effer-
vescence du front social qu’in-
terviendra cette mission d’ins-
pection du BIT.

K. H.

PAR LAKHDARI BRAHIM

Une réunion d'évaluation de la
grève de deux jours à laquelle
ont appelé cinq syndicats du
secteur de l'Éducation se tien-
dra après les vacances scolaires
de printemps pour discuter des
actions à entreprendre, a indi-
qué hier le secrétaire général du
Syndicat national des travail-
leurs de l`éducation et de la for-
mation (Satef), Boualem
Amoura.
"Nous avons décidé d'une grève
de deux jours, car les élèves
entameront les examens la
semaine prochaine mais, nous
allons tenir, après les vacances
de printemps, une réunion
pour discuter des différentes
actions à entreprendre en cas de
refus par l'administration de
satisfaire notre plateforme de
revendications", a déclaré à
l'APS, M. Amoura.
M. Amoura qui a rappelé
l'échec des négociations tenues
dimanche dernier avec la
ministre de l'Éducation natio-
nale, la veille de la grève, a

regretté le fait que le ministère
n'ait pas pris attache avec eux
depuis le début de la grève.
Selon lui, un "nombre impor-
tant d'enseignants a rejoint,
aujourd'hui mercredi, ce mou-
vement qu'ils ont qualifié de
légitime. Les doléances arrê-
tées par les cinq syndicats
concernent directement les tra-
vailleurs, d'où le nombre élevé
de grévistes", a-t-il dit, préci-
sant que le taux de suivi de
cette grève avait dépassé les 70
%.
Le taux de suivi de la grève
avancé mardi par le ministère
de l'Éducation était de 12,45
%.
Pour rappel, le mouvement de
grève a été lancé par le
Syndicat national autonome
des professeurs de
l`enseignement secondaire et
technique (Snapest), l’Union
nationale des personnels de
l’Éducation et de la formation
(UNPEF), le Syndicat national
des travailleurs de l’Éducation
et de la Formation (Satef), le
Syndicat national des travail-

leurs de l’éducation (SNTE) et
le Syndicat du conseil des
lycées d’Alger (Cla).
Interrogé par ailleurs, sur la
probabilité de l'adhésion des
cinq syndicats à la grève illi-
mitée enclenchée depuis le 30
janvier dernier, par le Conseil
national autonome du person-
nel enseignant du secteur ter-
naire de l'Éducation
(Cnapeste), M. Amoura a
rejeté catégoriquement cette
idée.
"Nous n'avons pas les mêmes
revendications. Toutefois,
nous sommes solidaires avec
les enseignants radiés", a-t-il
expliqué, précisant que
l'Intersyndicale, composée
d'une dizaine de syndicats auto-
nomes, a décidé d'entamer une
grève illimitée le 4 avril pro-
chain suivie de sit-in régio-
naux. Parmi les revendications
soulevées par les 5 syndicats,
"la révision des dysfonctionne-
ments contenus dans le statut
des travailleurs de l'Éducation,
l'application du décret présiden-
tiel 14-266 concernant les

diplômes d'études universi-
taires appliquées (DEUA) et de
licence et la révision de l'arrêté
ministériel relatif aux examens
professionnels et la révision de
la note éliminatoire dans la
matière non essentielle".
Le collectif syndical revendique
également "l'amélioration de la
situation sociale des corps
communs et des profession-
nels, l'abrogation de l'article
87 bis du code de travail et
l'institution d'une prime incita-
tive préservant leur dignité".
Il s'agit aussi de la révision du
régime indemnitaire et de la
grille indiciaire des traitements
des fonctionnaires en adéqua-
tion avec l'indice de vie, l'uni-
fication de la prime d'excel-
lence dans les régions concer-
nées (Sud et Haut- Plateaux) et
l'actualisation de la prime de
zone sur la base du nouveau
salaire de base.

L. B.

LE BIT ENQUÊTE SUR LES LIBERTÉS SYNDICALES

L’Algérie dans l’œil
du cyclone

GRÈVE DANS L'ÉDUCATION

Une réunion d'évaluation après
les vacances scolaires

AMÉNAGEMENT URBAIN
Une nouvelle
démarche pour

des villes intégrées
Comment réhabiliter nos villes ?
Si l’Algérie déploie beaucoup d’ef-
forts pour régler la bataille contre
la crise du logement, le défi de la
qualité reste toujours à relever.
Dans la perspective de réhabiliter
l’espace urbain existant et afin de
recadrer la stratégie de construction
dans la perspective de bâtir de nou-
velles villes intégrée, "le ministère
de l’Habitat a mis en œuvre une
nouvelle feuille de route", affirme
Malika Maameri, directrice de la
politique de la ville au ministère de
l'Habitat, de l'Urbanisme et de la
Ville.
Lors de son passage hier dans
l’émission l’Invité de la rédaction
de la radio Chaîne 3, Malika
Maameri est revenue sur les causes
de la dégradation du tissu urbain.
Selon elle, l’urbanisation accélérée
qu’a connue le pays depuis
l’Indépendance a produit "une répar-
tition déséquilibrée de la popula-
tion", avec "70 % des Algériens qui
vivent, aujourd’hui, dans les villes,
alors qu’en 1962 cette population
urbaine ne dépassait pas les 3,8
%".
Cette "urbanisation accélérée a
engendré, également, une progres-
sion anarchique de nouveaux
noyaux urbains". Ainsi, l’Algérie
qui disposait, en 1962, de 95
agglomérations urbaines, se
constitue, aujourd’hui, de 751
agglomérations urbaines, dont 90
% sont située au Nord. A quoi
s’ajoute l’exode rural, notamment
celle connue durant la décennie
noire, avec son lot de bidonvilles
qui ont donné une image défigurée
de la ville.
Pour y remédier, le ministre de
l’Habitat compte se déployer sur
plusieurs plans. Détaillant cette
"feuille de route", l’invitée de la
Chaîne 3 évoque, entre autres "le
maintien de la production intensive
de logements avec une diversifica-
tion des segments de l’offre, la
poursuite de l’éradication des
bidonvilles et la réhabilitation de
l’habitat précaire à travers des opé-
rations de relogement et, enfin, le
maintien de la population rurale
par l’aide de l’Etat et la dotation de
ces zones enclavées de moyens et
d’équipements permettant d’amé-
liorer leur niveau de vie".

CHANGE ET PÉTROLE
Les cotations

d’hier
L’euro a reculé de 0,19 % à 140,50
dinars, hier, dans les cotations offi-
cielles de la Banque d’Algérie vala-
bles pour les opérations de com-
merce extérieur (importations et
exportations).
Le dollar gagne 0,14 % à 114,07
dinars. Sur le marché parallèle,
l’euro est à 207,2 dinars et le dol-
lar à 171 dinars.
Sur le front du pétrole, le baril de
Brent cotait 64,67 dollars à 11h00,
après avoir atteint en séance 65,03
dollars.

R. N.

Des formations
étranges sont trouvées
aux altitudes les plus
élevées sur Pluton. Il
s’agit de lames de
glace géantes pouvant
atteindre plusieurs
centaines de mètres de
haut.

S elon les nouvelles
recherches, ces structures
seraient constituées de

glace au méthane résultant d’une
érosion spécifique liée au climat
complexe et à l’histoire
géologique de Pluton.
En effectuant un survol his-
torique de Pluton en juillet 2015,
le vaisseau spatial New Horizons
aura offert aux scientifiques et au
grand public la première image
claire de la planète naine Pluton.
En plus de nous fournir des
images à couper le souffle du «
cœur » de Pluton, de ses plaines
gelées et de ses chaînes de mon-
tagnes, de mystérieuses « lames

de glace » situées en hautes alti-
tudes près de l’équateur ont égale-
ment été révélées, laissant les
scientifiques un peu perplexes.
La NASA pense aujourd’hui pou-
voir expliquer la présence de ces
structures.

L’hydrate de méthane
et un phénomène
d’érosion seraient

en cause
Jeffrey Moore, membre de
l’équipe New Horizons, suggère
en effet que ces structures seraient
intégralement composées d’hy-
drate de méthane (aussi appelé
glace de méthane). Le
phénomène de l’érosion aurait
contribué à créer cette forme car-
actéristique de crêtes, certaines
pouvant atteindre plusieurs cen-
taines de mètres de haut. De la
même manière que l’eau gèle sur
Terre au gré des températures, le
méthane sur Pluton forme ces
lames de glace. Le phénomène ne
s’observe par ailleurs pas qu’en
hautes altitudes, les variations
climatiques amenant parfois la
planète naine à se réchauffer en

surface.
Ces nouvelles données suggèrent
par ailleurs que la congélation de
l’hydrate de méthane se serait
produite à haute altitude il y a des
milliers d’années. Avec le temps,
les structures de méthane se sont
changées en gaz pour former ces
lames aperçues à la surface de la
planète naine.
La période orbitale de Pluton est
en effet de 248 ans, ce qui signi-
fie qu’il lui faut longtemps pour

compléter une seule orbite autour
du Soleil. En outre, la nature
excentrique de son orbite signifie
que sa distance par rapport au
Soleil varie considérablement,
passant de 29.658 UA au péri-
hélie (plus proche) à 49.305 UA
à l’aphélie (plus éloignée). Une
UA est égale à la distance Terre-
Soleil, soit environ 150 millions
de kilomètres.
Lorsque Pluton s’éloigne du
Soleil, le méthane se gèle hors de

l’atmosphère à haute altitude. Et
à mesure qu’elle se rapproche, les
glaces se mettent à fondre, se
transformant en vapeur atmo-
sphérique. À la suite de cette
découverte, nous savons main-
tenant que la surface et l’air de
Pluton sont apparemment beau-
coup plus dynamiques qu’on ne
le pensait auparavant. De la
même manière que la Terre à un
cycle de l’eau, Pluton peut avoir
un cycle de méthane.
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Les lames de glace de Pluton
enfin expliquées

Au fil du temps, le bilinguisme
aurait un effet sur le cerveau qui
augmenterait sa capacité à se
concentrer tout en étant beau-
coup moins gourmand en
énergie. Une économie d’énergie
pour aller à l’essentiel et se
montrer bien plus efficace.
La chercheuse au Centre de
recherche de l’Institut universi-
taire de gériatrie de Montréal et
professeure à l’université de

Montréal Ana Inés Ansaldo et
son équipe ont mené une étude
prouvant qu’au terme de quelques
années, le bilinguisme a un effet
positif direct sur la capacité du
cerveau à se concentrer, le ren-
dant plus apte à effectuer une
tâche sans être distrait par des
informations externes super-
flues.
Il ne s’agit toutefois pas là d’un
effet de musculation du cerveau

provoqué par la maîtrise d’au
moins deux langues, c’est plutôt
le contraire. En effet, le bilin-
guisme permet au cerveau d’être
beaucoup moins consommateur
en énergie, ce qui le rend par
ailleurs bien plus efficace dans
l’exécution des tâches.
Pour parvenir à ces conclusions,
l’équipe d’Ana Inés Ansaldo a
comparé les connexions fonc-
tionnelles du cerveau de person-

nes âgées unilingues avec celles
de personnes âgées bilingues.
Aux personnes de ces deux
groupes distincts, il était
demandé un exercice exigeant de
concentration, à savoir se con-
centrer sur une information
visuelle (la couleur d’un objet)
et d’ignorer une information spa-
tiale (l’endroit où l’objet appa-
raît) présentée simultanément.

Le cerveau bilingue
est plus efficace et

économe
L’équipe de la chercheuse a alors
constaté que chez les personnes
unilingues, le circuit neuronal
emprunté est beaucoup plus
riche en connexions, passant par
plusieurs étapes, alors que chez
les bilingues, le circuit neuronal
emprunté est beaucoup plus lim-
ité, mais plus approprié au type
d’information cible. "Le cerveau
bilingue privilégie l’utilisation
de la zone de traitement visuel
située à l’arrière du cerveau.

Cette zone est experte dans la
détection des caractéristiques
visuelles des objets, donc
experte dans la tâche en ques-
tion", explique Ana Inés
Ansaldo. "Grâce à des années de
pratique quotidienne de gestion
de l’interférence entre deux
langues, les bilingues sont
devenus des experts dans la
sélection des informations perti-
nentes et l’inhibition de celles
qui pourraient distraire de l’ob-
jectif".
Cela indique que "le cerveau
bilingue est plus efficace et
économe, car il recrute seule-
ment des régions expertes",
ajoute-t-elle dans l’étude publiée
dans la revue Journal of
Neurolinguistics. Une efficacité
à "moindre coût énergétique" qui
apporte un grand bénéfice à long
terme puisqu’en sollicitant au
minimum les régions frontales
sensibles au vieillissement, les
risques de maladies du cerveau
liées à l’âge en sont réduits.

Être bilingue rendrait le cerveau moins énergivore
et plus efficace

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

BANDE MAGNÉTIQUE D’ORDINATEURS
Inventeur : Larry T. Preston Date : 1971 Lieu : États-Unis
La bande magnétique (ou ruban magnétique) est un support permettant
l'enregistrement d'informations analogiques ou numériques à l'aide d'un
magnétophone ou d'un magnétoscope. On y lit les informations en
mesurant la polarisation de particules magnétiques (oxyde de fer) inclus
dans un substrat souple. On y écrit en modifiant cette orientation.



La Banque d’Algérie a
adressé hier une note aux
banques les exhortant à
respecter leurs obligations
légales en donnant davantage
de souplesse aux opérations
de dépôts de fonds et de
l’accès à ces dépôts par les
épargnants, ont indiqué à
l’agence officielle des
responsables de cette
institution monétaire.

PAR INES AMROUDE

E n effet, "il est apparu qu’au nom
d’une interprétation, souvent abusive
et non fondée, des dispositions de la

loi régissant le blanchiment des capitaux
et le financement du terrorisme, certains
guichets bancaires ont été à l’origine de
refoulement de capitaux de manière arbi-
traire et sans justifications réglemen-
taires", constate la Banque d’Algérie dans
cette note.
Cette interprétation "restrictive" que font
certaines banques des dispositions légales
et réglementaires est constatée notamment
en matière d’ouverture de comptes, d’ac-
ceptation des dépôts et de “délais exagérés”
de mise à disposition des fonds.
Cette attitude “a desservi les objectifs de
l’inclusion financière et a généré, auprès
des épargnants potentiels, un phénomène
d’incompréhension et d’expectative”,
relève la même source.
En conséquence, la Banque d’Algérie a
adressé cette note à l’ensemble des banques

de la place dans laquelle elle les appelle “à
cesser d’exiger, lors de tout dépôt de fonds
en caisse auprès de leurs guichets, des jus-
tificatifs au-delà de ceux relatifs à l’identité
du client dans le cadre des exigences règle-
mentaires en matière de connaissance du
client”.
Précisant que "les retraits demeurent libres
d’utilisation", la Banque centrale invite les
banques "à faire preuve de diligence en
matière de mise à disposition des fonds à
la clientèle".
Dans ce sens, elle appelle les P.-dgdes
banques et des établissements financiers à
mobiliser leurs structures opérationnelles,
y compris par des programmes de forma-
tion et des actions de sensibilisation, aux
fins de développer, de manière efficiente et
soutenue, la bancarisation et l’inclusion
financière.
L’inclusion financière à travers une banca-
risation soutenue, la plus large possible,
appuyée par des politiques de collecte de la
ressource auprès des acteurs économiques
et des ménages, a, de tout temps, été le
principe directeur soutenant les axes de
modernisation et de développement du sys-
tème bancaire et de croissance de l’écono-
mie nationale, expliquent les mêmes res-
ponsables.
Dans cette optique, l’intermédiation ban-

caire doit jouer un rôle déterminant en
matière de participation élargie des diffé-
rents acteurs, sans distinction de statuts,
aux efforts de diversification et de dévelop-
pement de l’économie nationale, ajoutent-
ils.
Ils font valoir que cette participation mul-
tiforme doit puiser sa contrepartie dans
l’efficacité opérationnelle du système ban-
caire et financier, son adaptation perma-
nente aux besoins de la clientèle et de sa
capacité d’innovation technologique.
À ce propos, la Banque d’Algérie rappelle
aux banques l’institution du “droit au
compte” pour tout citoyen précisé par une
instruction de décembre 2012 de la Banque
d’Algérie.
Ceci a été conforté par l’article 43 de la loi
de finances complémentaire pour 2015
permettant l’inclusion de nouveaux
acteurs, comme sources d’expansion de
l’épargne nationale et de sa canalisation, à
travers la mise en œuvre du Programme de
conformité fiscale volontaire.

Persistance du phénomène
de la sous-bancarisation

La Banque centrale soutient aussi que la
mobilisation des ressources financières
internes est un "impératif permanent",
notamment, dans le contexte actuel mar-

qué par des objectifs de développement et
de diversification soutenus de l’économie,
à travers l’investissement productif.
En conséquence, elle interpelle le système
bancaire de nouveau "à se déployer, à tra-
vers ses différents outils et instruments, à
capter et à canaliser tout épargne poten-
tielle, aux fins de réduire la liquidité moné-
taire en circulation, notamment infor-
melle, et d’instaurer la confiance avec la
clientèle épargnante dans un cadre d’une
relation bancaire professionnelle et
sereine".
Dans son exposé des motifs accompagnant
cette note, la Banque d’Algérie fait part
d’un "phénomène persistant de sous-ban-
carisation".
En effet, fait-elle valoir, la circulation
fiduciaire hors banques représente une cer-
taine proportion de la masse monétaire
(M2), évaluée à près de 33 %, soit 4.675
milliards de dinars à fin 2017 se répartis-
sant en encaisses transactionnelles et thé-
saurisation pour un montant estimé entre
1.500 et 2.000 milliards de dinars auprès
des entreprises et ménages, alors que le
reste représente la circulation fiduciaire
dans l’économie informelle, soit un mon-
tant allant entre près de 2.680 et 3.200
milliards DA. Elle rappelle ainsi aux
banques que l’objectif de développement de
la bancarisation et de généralisation des
instruments de paiements modernes ainsi
que le renforcement de l’inclusion finan-
cière, requièrent la mise en place de
mesures à même "de faciliter les opéra-
tions bancaires, notamment de dépôt, de
retrait et de rémunération, afin d’améliorer
l’attractivité des services bancaires au
détriment de la thésaurisation."

I. A.

PAR RACIM NIDAL

Le rôle de l’Algérie dans l’appui et le sou-
tien aux efforts de la paix et la sécurité dans
la région du Sahel africain a été souligné,
hier à Niamey, par les participants aux tra-
vaux de l'atelier d’échange sur "La contribu-
tion des médias dans la prévention et la
lutte contre l’extrémisme violent".
Lors de débats animés au milieu des com-
munications présentées dans la première
journée de cet atelier, les experts en com-
munication et en cyber-terrorisme des pays
de la région du sahel, ont salué le rôle algé-
rien dans cette région africaine, notam-
ment, sa "grande" contribution dans le ren-
forcement des capacités techniques dans la
prévention et la lutte contre le terrorisme.
L’expert auprès de l’Unité du Centre afri-
cain des études et recherches sur le terro-
risme (CAERT), basé à Alger, a mis l’ac-
cent, dans ce sens, sur les efforts de
l’Algérie dans la région du Sahel face aux
menaces de l’extrémisme violent.
Il a noté, à ce titre, l’importance des actions
de formation dans le domaine de la préven-
tion et la lutte contre le terrorisme, notam-
ment, dans le cadre des mécanismes régio-
naux, en plus d’autres actions humani-
taires menées au profit des populations de
la région saharienne souffrant des effets du
terrorisme et qui se situent dans les zones
de conflits.

L’Algérie, selon le journaliste mauritanien,
Ahmed Salem Ould Mokhtar, a relevé le
défi de lutter contre le radicalisme violent,
après avoir subi ses effets dans les années
1990. Elle a réussi de concevoir et à matu-
rer sa stratégie de lutte contre ce phéno-
mène, a-t-il ajouté à ce sujet.
Il a souligné, dans ce cadre, "l’importance"
de s'inspirer de l'expérience algérienne en la
matière et ce savoir-faire que ce pays a mis
au profit des pays de la région du Sahel,
"afin de se protéger de la violence extré-
miste". D’autres experts ont relevé les
efforts de l’Algérie dans le soutien matériel
et technique aux mécanismes versés dans la
prévention et la lutte contre le terrorisme, à
l’instar de la coopération et la coordination
"fructueuse" entre les services de renseigne-
ments. La politique du voisinage adoptée
par l’Algérie, notamment la favorisation du
dialogue pour le règlement des conflits dans
la région sahélo-saharienne, était d'un
apport "exemplaire" pour la réinstauration
de la sécurité et la paix dans la région, a
souligné l’expert algérien en communica-
tion, Larbi Bouinoune.
Les questions liées, notamment, à la propa-
gande terroriste via les médias et les
réseaux sociaux ont été évoquées lors de la
première journée de cette rencontre.
Les débats se sont focalisés sur l’émergence
des réseaux sociaux qui ont contribué d’une
façon ou d’une autre, à la diffusion des

contenus faisant l’apologie de l’extrémise
violent, de la radicalisation et du terro-
risme. Les techniques de conviction utili-
sée par les réseaux médiatiques des groupes
terroristes, la sur-médiatisation des actes de
l’extrémisme violent et de la radicalisation,
notamment à travers l’usage d’une termino-
logie favorable à l’action terroriste, étaient
parmi les sujets débattus lors cette journée.
Inscrit dans le cadre des activités du plan
d’action stratégique de la cellule de commu-
nication de l’union, de fusion et de liaison
(UFL), l’atelier est marqué par la participa-
tion des journalistes et communicateurs,
venants de l’Algérie, Burkina-Faso, la
Libye, le Mali, la Mauritanie, Niger,
Nigéria, Tchad, la Côte d’Ivoire, la Guinée
et le Sénégal. Les travaux de la deuxième
journée porteront sur des expériences de
médias dans la prévention et la lutte contre
le terrorisme à travers le traitement de l’in-
formation ayant trait au domaine sécuri-
taire. la rencontre sera soldée par des recom-
mandations.
L’UFL est un mécanisme africain de coopé-
ration régional des pays du Champ, basé à
Alger, qui cordonne les actions de la pré-
vention, la sensibilisation et de lutte contre
le terrorisme, avec l’Union africaine (UA)
et le processus de Nouakchott.

R. N.
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EPARGNE ET SOUPÇONS DE BLANCHIMENT

La Banque d’Algérie appelle
à plus de flexibilité !

PAIX DANS LE SAHEL

Le rôle de l'Algérie souligné
À BATNA ET JIJEL

Un réseau terroriste
démantelé et des

casemates détruites
Le ministère de la Défense nationale
(MDN) a annoncé, hier, le démantèle-
ment d'un réseau terroriste au cours
d'opérations distinctes menées à Batna
et Jijel par les éléments de l'Armée
nationale populaire (ANP).
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste
et grâce à l'exploitation efficiente de
renseignements, des détachements
combinés de l'Armée nationale popu-
laire ont arrêté, le 20 février 2018 lors
d'opérations distinctes menées à Batna
et Jijel/5°RM, cinq éléments de sou-
tien aux groupes terroristes et ont
détruit sept casemates pour terro-
ristes", a précisé le MDN.
Toujours selon la même source, "un
détachement de l'ANP a saisi à Bordj
Badji Mokhtar/6e RM, cinq roquettes
122 mm, 13 détonateurs ainsi que des
outils de détonation, tandis qu'une
bombe de confection artisanale a été
détruite à Tébessa/5e RM".

R. N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Recherché, Jesper Berg parvient à gagner Paris.
Il trouve refuge chez son ex-femme, Astrid, désor-
mais installée avec Jérôme Cohen, un avocat
spécialisé dans les droits de l'Homme. La police
française ne tarde pas à l'arrêter. Mais Jérôme
évite l'extradition exigée par Anita Rygg grâce à
une faille juridique. Jesper demande l'asile poli-
tique à la France. A Oslo, les policiers russes
arrêtent Zoya pour le meurtre de Minnikov. Pour
la sauver, Bente va se dénoncer aux autorités
norvégiennes.

21h00

LLEESS  EENNFFAANNTTSS  DDEE  LLAA  TTÉÉLLÉÉ

Chaque semaine, en compagnie de nom-
breuses célébrités – parfois inattendues –
Laurent Ruquier décrypte l’actualité culturelle
et télévisuelle dans la joie et la bonne
humeur. Un moment convivial et riche en
fous rires, qu’il partage avec les téléspecta-
teurs. L’animateur, qui est aux commandes de
l’émission depuis septembre 2017, recourt à
la même formule entre nostalgie, confidences
et humour. Les nombreux invités évoquent
leurs souvenirs sur les plateaux télé.

21h00

EESSPPRRIITTSS  CCRRIIMMIINNEELLSS
UUNNIITTÉÉ  SSAANNSS  FFRROONNTTIIÈÈRREESS

Keri Lodel, ingénieure réseau de 29 ans au
Kurjikistan, est retrouvée morte. La jeune femme
aurait été poignardée par un collègue avec lequel
elle avait entretenu une liaison, Edward Delgado,
analyste système de 46 ans. Au cours de sa fuite,
ce dernier aurait également tué Aron Sabri, un
agent de sécurité. Clara Seger, qui connaît le fugi-
tif pour avoir travaillé avec lui, refuse de croire
qu'il soit coupable.

21h00

PPRROOFF  TT..

Nolan,  un brillant étudiant en première
année de lettres modernes, a disparu. Il est
possible qu'il s'agisse d'un acte de déses-
poir, mais les inspecteurs Lise Doumère et
Dan Levasseur découvrent rapidement qu'il
s'agit d'une disparition inquiétante. Le pro-
fesseur T demande à intégrer de nouveau
l'équipe. Le commissaire Flamand, toujours
en colère, finit par accepter. Par ailleurs, T a
pris d'étranges habitudes : il reçoit chaque
semaine une escort-girl,  qu'il paie pour dis-
cuter avec lui.   

21h00

BBRROOKKEENNWWOOOODD
LL''ÉÉTTHHEE  HHAALLCCYYOONN,,  UUNN  PPAALLAACCEE  DDAANNSS

LLAA  TTOOUURRMMEENNTTEE  

Richard Garland demande à sa fille de prendre le
relais concernant l'organisation des festivités pré-
vues pour le 50e anniversaire de l'hôtel Halcyon.
Adil Joshi annonce à Lucian qu'il a décidé d'arrê-
ter de lui donner des informations sur les activi-
tés de Toby. Peggy décide à contrecœur d'envoyer
sa fille à Jersey pour la protéger. Des officiers du
MI5 arrivent au Halcyon avec un mandat pour
fouiller la chambre du frère de Freddie. Joe offre
son aide précieuse à la famille Hamilton dans
cette affaire.

21h00
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Gazon suspect. Dans les terrains de foot synthé-
tiques, des milliers de billes noires sont incrustées.
Ces granulats de caoutchouc provoquent des
démangeaisons et inquiètent. Issus de pneus
broyés, ils contiennent des centaines de substances
toxiques ou cancérigènes Au cœur de toutes les
interrogations, Nordahl Lelandais, mis en examen
pour l'enlèvement et le meurtre de la petite Maëlys,
serait peut-être l'auteur de plusieurs crimes. Le vil-
lage sans parents. En Roumanie, des milliers d'en-
fants grandissent sans les pères et mères, partis
travailler à l'étranger.

21h00
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Le soldat d'élite Shane Wolfe n'a pas pu
empêcher l'assassinat d'un scientifique
qu'il devait sauver. Tandis que la veuve,
Julie, part en Suisse tenter de récupérer la
formule secrète de son mari cachée dans
un coffre, Shane se trouve en charge de la
protection des cinq enfants du couple. Il
doit également s'occuper d'eux au quoti-
dien. Imposant une discipline de fer, il se
met rapidement tout le monde à dos.

21h00
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Entourée de son équipe d'experts du ballon rond, Carine
Galli revient sur les 16es de finale retour de la Ligue Europa.
La journaliste évoque les résultats des matchs concernant les
clubs français, Braga/Marseille, Villarréal/Lyon, et
Lokomotiv Moscou Nice, mais également les rencontres des
favoris de la C3 : l'Atlético Madrid d'Antoine Griezmann
accueillait le FC Copenhague, vice-champion d'Allemagne,
le RB Leipzig affrontait Naples, Arsenal recevait les Suédois
d'Ostersunds, pendant que le Milan AC était opposé aux
Bulgares de Ludogorets Razgrad. En attendant le tirage au
sort des huitièmes de finale prévu le 23 février prochain,
l'équipe de 100% Foot analyse les forces et les faiblesses des
16 dernières équipes encore en lice.

21h00
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"370 milliards de dinars sont consacrés à la réalisa-
tion et au parachèvement des projets en 2018. (...)

Parmi les grands projets inscrits, il y a la réalisation
de tronçons pour la connexion de sept ports et de

plusieurs villes à l’autoroute Est-Ouest."

Abdelghani Zaâlane

Récupération de 40.000 biens culturels 
durant les 5 dernières années

L a 50e édition de la Fête nationale du tapis se déroulera du
17 au 22 mars prochain à Ghardaïa. Devenue un rendez-
vous annuel incontournable pour les voyagistes et autres

visiteurs de la région durant la période des vacances scolaires,
les organisateurs s’assignent pour objectifs de mettre en valeur
le savoir-faire des artisanes et autres tisserandes et de promou-
voir les potentialités culturelles, artistiques et touristiques de
la région réputée pour ses potentialités patrimoniales. Cet évè-
nement est également une occasion pour encourager le savoir-
faire, la créativité, le travail pointilleux qui préside à la fabri-
cation du tapis - œuvre artistique - et qui requiert de la patience,
de la rigueur et de longues journées et nuits de labeur derrière
un métier à tisser. Cette fête, qui célèbre la beauté du tapis, ses
couleurs et ses textures, a également pour but de préserver ce
patrimoine culturel immatériel lié aux métiers de l’artisanat,
ainsi que de mettre en évidence une activité génératrice de reve-
nus pour de nombreuses tisseuses, pour la plupart femmes au

foyer. Six jours durant, artisans, coopératives et associations

exposeront leurs produits aux visiteurs de la région de Ghardaïa

dans les stands aménagés au Palais des expositions.  

P lus que 40.000 biens culturels ont été récupérés durant
les cinq dernières années en Algérie, a indiqué, dimanche,
le ministre de la Culture, Azzedine Mihoubi. Intervenant

à l'ouverture de la 3e session de formation sur "La préservation
du patrimoine culturel et la lutte contre le trafic des biens cul-
turels" au profit des différents corps de sécurité, Mihoubi a
indiqué que "plus de 40.000 biens culturels ont été récupérés
durant les cinq dernières années" précisant qu'il s'agit, notam-
ment, "d'objets d'arts, de pièces de monnaie et de manuscrits".
Le ministre a valorisé, à ce propos, "le grand travail" accom-
pli par les Douanes algériennes, l'Armée populaire nationale
et la Police. La majorité des pièces archéologiques, objet de
contrebande, se trouvent dans les wilayas frontalières à l'Est
tandis que les manuscrits sont  conservés dans des armoires-
bibliothèques traditionnelles dans le Sud et le Sud-Ouest. Le
ministre a évoqué "le danger" auquel sont exposés les manus-
crits et autres documents rares se trouvant dans des armoires-
bibliothèques familiales du fait de leur vente à des particuliers
dont des étrangers au lieu de les remettre à la Bibliothèque

nationale ou aux Archives algériennes.  

L' Algérie abrite, du 21 au 27 février courant, les réu-
nions périodiques annuelles des Radios et Télévisions
arabes (Asbu). L'objectif de ces rencontres est

l'échange et l'évaluation des réalisations accomplies en 2017
ainsi que l'examen d'une formule adéquate d'échange d'informa-

tions en temps réel. Les réunions des coordinateurs constituent
un atelier de débat et d'évaluation des échanges opérés l'année
dernière, en sus du débat des aspects professionnels inhérents
aux programmes et informations et à la manière de promou-
voir les échanges. Un débat sur la manière de trouver une for-
mule adéquate d'échange d'informations en temps réel sera éga-
lement ouvert. Les réunions d'Alger verront la participation de
13 radios et 13 télévisions représentant plusieurs pays, dont
l'Égypte, l'Irak, le Qatar et la Tunisie et pour la première fois
les îles Comores et Djibouti. Le Centre arabe d'échange d'in-
formations et de programmes et en application des recomman-
dations de la commission permanente de la radio relevant de
l'Asbu aspire cette année à trouver une nouvelle formule pour
passer à la libre circulation de l'information (Free Flow) pour
une diffusion en temps réel.  

L'Algérie abrite du 21 au 27 février les réunions
périodiques annuelles des RT arabes

Ghardaïa accueillera en mars la 50e édition 
de la Fête nationale du tapis Le maire 

de Challans
publie un

arrêté
contre le... 

mauvais temps
La pluie et le manque de
soleil, les habitants de
Challans (Vendée) en ont ras
la capuche. Pour défendre
ses administrés, Serge
Rondeau, le maire de cette
commune de 20.000 âmes, a
décidé de prendre un arrêté
municipal pour le moins
inhabituel.
Le texte, signé du 14 février
2018, impose en effet au
soleil de "se présenter tous
les matins du lundi au
dimanche dans la ville de
Challans  et par extension à
tout le département de
Vendée, autorise la pluie seu-
lement trois nuits par
semaine afin de maintenir à
niveau la nappe phréatique",
et, enfin, charge "le comman-
dant de la brigade de gen-
darmerie et le responsable
de la police municipale de
l’exécution du présent
arrêté".

18 km pour 
se rendre au
bureau, ses 
collègues lui
offrent une...

voiture
Trenton Lewis, 21 ans, papa
célibataire d’une petite fille
d’un an, parcourait tous les
matins près de 18 kilomètres
à pied pour se rendre à son
travail. Touchés par sa situa-
tion, ses collègues de la
société UPS ont cotisé pour
lui offrir une voiture.
Le jeune père ne s’était
jamais plaint, ne parlant
même jamais de sa situation
à ses collègues.   
Le geste de ses collègues l’a
ému aux larmes, en recevant
la voiture, la première chose
qu’il a faite a été d’emmener
son enfant manger en ville.a

Le jeune homme a, comme
son papa, des idées bien
tranchées...
Après sa prise de position
controversée sur les armes à
feu, Louis Sarkozy refait
parler de lui à l'occasion
d'une tribune dans laquelle
il réclame la légalisation des
drogues sur le sol
américain. Un texte
applaudi par sa maman
Cécilia !
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VEUT LÉGALISER LES DROGUES, SA MÈRE CÉCILIA LE FÉLICITE !
LOUIS SARKOZY
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L es avocats de Tariq
Ramadan, mis en examen
pour viols, ont réclamé le

dépaysement de la procédure
visant l'islamologue en
arguant de dysfonctionne-
ments au préjudice de leur
client, selon une demande
dont l'AFP a eu connaissance
hier.
Dans ce courrier adressé au
procureur général près la cour
d'appel de Paris, ils font valoir
que "les investigations utiles
à la manifestation de la vérité
ne sont pas réalisées" et "les
contacts de Monsieur
Ramadan avec ses proches et
même ses avocats sont limi-
tés".
Le dépaysement d'une procé-
dure peut être ordonné par la
Cour de cassation, sur requête
du procureur général, à son
initiative ou à la suite d'une
demande des parties. Il peut
décider de faire suivre, ou
non, cette demande.
Depuis le début de ce scan-
dale, M. Ramadan conteste
les accusations portées contre
lui pour des faits qui auraient
eu lieu dans des hôtels en
marge de ses conférences à
succès, le 9 octobre 2009 à
Lyon et en mars-avril 2012 à
Paris.

Dans leurs plaintes et durant
leurs auditions, appuyées par
des témoignages sous X d'au-
tres potentielles victimes, les
deux femmes ont décrit des
rendez-vous qui ont soudaine-
ment basculé dans des rap-
ports sexuels d'une grande
violence sous la contrainte.
Après trois mois d'enquête
préliminaire, l'intellectuel
musulman a été mis en exa-
men le 2 février à Paris pour
viol et viol sur personne vul-
nérable par trois juges d'ins-
truction, puis incarcéré.
Sa défense dénonce l'absence
d'investigations sur une pièce
versée au dossier -- une réser-
vation d'avion -- le 6 décem-
bre mais seulement transmise
aux enquêteurs début février.
S'appuyant sur ce document,
Tariq Ramadan affirme être
arrivé à Lyon le 9 octobre

2009 en fin de journée, alors
que la plaignante, surnommée
Christelle, affirme avoir été
violée dans l'après-midi.
Selon un participant à la
conférence joint par l'AFP,
l'intellectuel serait en réalité
arrivé plus tôt dans la journée.
Autre élément critiqué : l'ab-
sence d'investigations concer-
nant une rencontre organisée
en 2009 entre Christelle, l'es-
sayiste Caroline Fourest et un
magistrat, identifié par le
JDD comme étant un actuel
avocat général près la Cour de
cassation Michel Debacq.
Les avocats avaient déposé en
novembre une plainte contre
X pour subornation de
témoin, en visant nommément
Mme Fourest, qui combat de
longue date M. Ramadan dans
les médias. L'enquête a par
ailleurs établi que sa ligne

téléphonique a été plus d'une
centaine de fois en contact
avec chacune des deux accu-
satrices sur la période du 6
mai au 6 novembre 2017.
Mais, selon Mme Fourest, ces
échanges sont postérieurs à
leurs dépôts de plainte fin
octobre.
En outre, les avocats écrivent
que ce dernier n'a eu aucun
contact avec ses proches
depuis son incarcération le 2
février et qu'eux-mêmes n'ont
pas pu s'entretenir avec leur
client au cours de son hospita-
lisation, démarrée vendredi et
achevée lundi.
La prochaine étape judiciaire
dans ce dossier a lieu jeudi,
avec l'examen par la cour
d'appel de Paris du recours de
l'intellectuel contre son place-
ment en détention provisoire.
La semaine dernière, elle
avait suspendu sa décision, le
temps que soit réalisée une
expertise médicale de Tariq
Ramadan, qui affirme souffrir
de deux pathologies dont une
sclérose en plaques. Cette
expertise, dont l'AFP a eu
connaissance lundi, a jugé son
état de santé compatible avec
son incarcération et ques-
tionné le diagnostic de ces
maladie-

Les conseils diététiques pour
perdre du poids sont fréquem-
ment de consommer moins de
glucides (sucres) ou moins de
lipides (graisses). Mais quelle
option choisir? Une étude
publiée mardi montre qu’aucun
régime n’est meilleur que l’au-
tre.
Pas plus que le profil génétique
ou le métabolisme de l’insuline
ne sont des facteurs pour
qu’une option donne de meil-
leurs résultats, selon les conclu-
sions publiées dans le Journal
of the American Medical
Association (JAMA).
Ces découvertes pourraient
avoir des conséquences impor-
tantes sur le marché américain
de la perte de poids, évalué à 66
milliards de dollars, et tout par-

ticulièrement sur la dernière
tendance : le régime ADN, qui
prétend déterminer le meilleur
régime en fonction des gènes
de chacun.
“Nous avons tous entendu les
histoires d’un ami qui a fait un
régime – qui a très bien marché
– et d’un autre ami qui a essayé
le même régime mais ça n’a
pas marché du tout”, a relevé
Christopher Gardner, profes-
seur de médecine à l’université
de Stanford, en Californie.
“C’est parce que nous sommes
tous différents et que nous com-
mençons tout juste à compren-
dre les raisons de cette diver-
sité”, a-t-il poursuivi. L’étude a
porté sur 609 personnes âgées
de 18 à 50 ans, dont 57% de
femmes, soumises au hasard

qui à un régime pauvre en
graisses, qui à un régime pau-
vre en sucres pendant un an. La
perte pondérale moyenne a été
de 5,9 kilos dans chaque
groupe. Certains ont perdu
beaucoup plus –jusqu’à 27
kilos – tandis que d’autres ont
grossi – jusqu’à 9 kilos.
Les scientifiques ne sont pas
parvenus à identifier un lien
entre le régime suivi et une
perte de poids plus importante.
Au terme de l’expérience, “il
n’y a eu aucune différence mar-
quante dans l’évolution du
poids entre un régime équilibré
allégé en graisses et un régime
équilibré allégé en sucres”,
selon les chercheurs.
“Une partie du génome des
participants a été séquencée,

permettant aux scientifiques de
chercher la présence de gènes
associés à la production de
protéines modifiant le métabo-
lisme des glucides ou des
lipides”, selon le rapport.
Les participants ont également
ingurgité du glucose à jeun
pour mesurer leur production
d’insuline. Résultat : “Aucun
des profils génétiques ni
aucune sécrétion d’insuline de
base n’a été associé à des effets
diététiques sur la perte de
poids”. Une stratégie assez
simple semble avoir aidé à
l’amaigrissement : consommer
moins de sucres, de la farine
moins raffinée et autant de
légumes et d’aliments complets
que possible.-
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

AFFAIRE TARIQ RAMADAN

SESAVOCATS
DEMANDENTUNDÉPAYSEMENT

DELAPROCÉDURE

RÉGIME ALLÉGÉ EN LIPIDES OU EN GLUCIDES

C’EST KIF-KIF !

GRÈVE À AIR FRANCE

50%
DES VOLS

AU DÉPART
DE PARIS
ANNULÉS

La compagnie Air France prévoit
l'annulation de la moitié de ses vols
long-courriers au départ de Paris
aujourd’hui, en raison de la grève
pour une hausse des salaires qui
concernera aussi bien les pilotes que
les personnels navigants et au sol.
Air France prévoit d'assurer "75%
de son programme de vols", dont
"50% de ses vols long-courriers au
départ de Paris", "75% de ses vols
moyen-courriers au départ et vers
Paris-Charles de Gaulle" et "85%
de ses vols court-courriers", précise
la direction dans un communiqué.
La quasi-totalité des syndicats d'Air
France ont appelé pilotes, person-
nels de cabine et au sol à faire grève
jeudi pour réclamer une augmenta-
tion générale de 6%, une unité rare
qui prend appui sur des résultats
d'entreprise en forte hausse. Le
groupe Air France-KLM a affiché
un bénéfice d'exploitation en hausse
de 42% pour 2017 à 1,488 milliard
d'euros, dont 588 millions d'euros
pour la partie française. Pour le PDG
d'Air France-KLM, Jean-Marc
Janaillac, les revendications des
syndicats "ne sont pas raisonna-
bles"."Le coût global d'une telle
augmentation représenterait environ
240 millions d'euros", a-t-il dit au
journal Le Monde.

ENTRETIEN
TÉLÉPHONIQUE ENTRE

BOUTEFLIKA
ET MACRON

LA FRANCE
SOUHAITE
"UN SUIVI

PRÉCIS" DE LA
COOPÉRATION
La présidence de la République fran-
çaise a rendu public, hier, un commu-
niqué sur l'entretien téléphonique
qu'a eu le président Emmanuel
Macron avec son homologue algé-
rien M. Abdelaziz Bouteflika, lundi
dernier, dans lequel il est précisé que
celui-ci avait porté sur les princi-
paux sujets bilatéraux après la visite
du président Macron en Algérie, le 6
décembre dernier, en souhaitant
qu’"un suivi précis de cette visite soit
fait". Le communiqué de l'Elysées
précise que "les ministres concernés
poursuivront les échanges dans les
prochaines semaines afin d’avancer
rapidement sur les différents sujets
évoqués lors de cet entretien, que ce
soit sur le plan économique, de la
coopération universitaire, de la
mobilité ou de la mémoire".
"Le président Macron et le président
Bouteflika ont également évoqué les
questions régionales, et plus spécifi-
quement le Sahel et la Libye",
conclut la même source.
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Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
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LE BIT ENQUÊTE SUR LES LIBERTÉS SYNDICALES

EPARGNE ET SOUPÇONS DE BLANCHIMENT 

LA BANQUE D’ALGÉRIE 
APPELLE À PLUS DE FLEXIBILITÉ ! 
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SPECTACULAIRE BRAQUAGE 
D’UN DIAMANTAIRE SUISSE

L’AUTEUR
ARRÊTÉ 

EN ALGÉRIE !

VIGNETTE AUTOMOBILE 

L’ENTRETIEN 
DE ROUTES
RÉCLAMÉES

LES MÉDECINS RÉSIDENTS 
MARCHENT À ORAN 
« NON À

L’ESCLAVAGE »

LE LEADER SUR 
DU VELOURS

L’ALGÉRIE
DANS L’ŒIL
DU CYCLONE

LIGUE 1 MOBILIS : (21E JOURNÉE)
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TENTATIVES D’ENLÈVEMENT DE 68000 ENFANTS EN 2017 !

ALARMANT ! 
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